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Rapport d’activités 2022/2023 
du Préposé fédéral à la protection 
des données et à la transparence

Le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence est tenu 

de fournir périodiquement à l’Assemblée fédérale un rapport sur son activité (art. 30 LPD).

Le présent rapport couvre la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 pour le domaine de la protection des données. 

Pour le domaine du principe de la transparence il correspond à l’année civile du 1er janvier au 31 décembre 2022.
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Avant-propos

La première loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données entrait 

en vigueur le 1er  juillet 1993. Dans son message du 23 mars 1988, le Conseil 

fédéral justifiait alors déjà la nécessité de légiférer par « l’avènement de l’in-

formatique et des technologies des télécommunications, la multiplication des 

traitements de données, et la diffusion d’informations personnelles toujours 

plus nombreuses au sein de la société, de l’économie et de l’État ».

Trente ans plus tard, la réalité numérique imprègne notre vie quotidienne 

au-delà de toutes prévisions. Le smartphone et la connexion mobile à Internet, 

qui incitent notre société numérique à effectuer « en ligne » les tâches du 

quotidien – des opérations bancaires aux rencontres –, ont décuplé le volume 

et l’intensité du traitement des informations personnelles.

Le 1er septembre 2023, la nouvelle loi fédérale du 25 septembre 2020 sur 

la protection des données entrera en vigueur. Fruit d’une révision totale, elle 

fournit à l’économie, à l’administration fédérale et à notre autorité de surveil-

lance de nouveaux outils afin de répondre aux attentes légitimes de la popu-

lation de bénéficier d’une protection solide de la sphère privée et de l’auto-

détermination informationnelle.

Les travaux de l’équipe du PFPDT visant à assurer la transition vers le nou-

veau droit sont en cours et se poursuivent conformément au calendrier prévu 

(cf. Accent).

Adrian Lobsiger

Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence

Berne, le 31 mars 2023
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Responsabilité numérique

La transformation numérique est un 
phénomène impactant la société tout 
entière. Elle s’accompagne d’interro-
gations majeures à l’adresse des autori-
tés, des entreprises et des citoyens. Par 
l’analyse des processus, nous pouvons 
veiller à une utilisation responsable de 
la technologie numérique au service 
des personnes au lieu de nous soumettre 
aveuglément à l’évolution technolo-
gique.

La responsabilité numérique – un 
large concept qui englobe des considé-
rations financières, juridiques, écolo-
giques, sociales et éthiques – est à cet 
égard d’une importance cruciale. Selon 
le Préposé fédéral à la protection des 
données, du fait que la numérisation 
possède un potentiel de développement 
qui est aussi une source de risques 
nouveaux pour les responsables des 
traitements de données, la responsa-
bilité numérique relève de la bonne 
gouvernance. Le respect de la loi sur la 
protection des données – loi qui vise à 
protéger la personnalité et les droits 

Défis actuels

I Numérisation

fondamentaux des personnes dont les 
données sont traitées – fait partie de 
cette responsabilité.

Conformément à la nouvelle loi 
fédérale sur la protection des données 
(cf. Accent), les responsables des trai-
tements sont tenus d’adopter une 
approche proactive lors de la mise en 
œuvre de traitements automatisés et 
de la numérisation en général. La nou-
velle loi leur fournit des outils permet-
tant une analyse globale et spécifique 
des traitements et des techniques, et 
assurant transparence, confiance et 
crédibilité face aux personnes concer-
nées. Même si dans un traitement de 
données personnelles, le risque zéro 
n’est pas absolu, ces instruments per-
mettent aux responsables d’identifier 
les risques résiduels, de les atténuer, de 
les assumer de manière responsable et, 

en procédant de la sorte, de protéger 
la vie privée et garantir l’autodétermi-
nation informationnelle de toutes les 
personnes concernées.

La proactivité a aussi un impact 
décisif sur la sécurité technique car ce 
sont les mesures anticipatives qui nous 
permettent de lutter contre les cyber-
attaques. Les épisodes peu glorieux 
que sont l’affaire mesvaccins.ch ou l’af-
faire Swisstransplant (ch. 1.4) montrent 
que les règles et les instruments du 
nouveau droit sont indispensables au 
respect des droits fondamentaux et à 
la promotion de la responsabilité 
numérique.

Conseils en matière de 
surveillance et gestion de 
projets dans une approche 
fondée sur le risque

La portée pratique du concept de res-
ponsabilité numérique en tant que 
responsabilité propre de l’entreprise 
transparaît dans les conseils que le 
Préposé fédéral fournit aux respon-
sables de projets numériques de l’éco-
nomie en sa qualité d'autorité de sur-
veillance : en vertu de la législation 

« En tant qu’autorité de surveillance  
de la protection des données, le Préposé fédéral  
ne délivre pas d’autorisations. »

Défis actuels
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suisse sur la protection des données, le 
traitement de données personnelles 
est en principe autorisé aux particuliers 
et ne nécessite pas d’autorisation offi-
cielle.

En tant qu’autorité de surveillance 
de la protection des données, le Pré-
posé fédéral ne délivre donc pas d’auto-
risations. Dans le cadre de ses activités 
de conseil, il œuvre afin que les pres-
criptions de la législation sur la protec-
tion des données soient respectées, ce 
qui ne change rien au fait que la réalisa-
tion des projets relève de la seule res-
ponsabilité de leurs propriétaires. En 
parallèle, le Préposé sensibilise ceux-ci 
aux aspects de leur responsabilité 
numérique qui, dans certaines circons-
tances, peuvent aller au-delà des pres-
criptions de la législation sur la protec-

tion des données : citons par exemple 
les « impacts psychologiques » pouvant 
résulter de l’emploi des capteurs utili-
sés par les particuliers dans les espaces 
de travail, les magasins ou les zones 
de rencontre des aires commerciales. 
Ce que l’on appelle chilling effect en 
anglais (effet inhibiteur ou dissuasif en 
français) peut amener les individus à 
adapter leur comportement à la pré-
sence de capteurs et produire un effet 
paralysant sur leur autonomie de vie. 
Outre le nombre de capteurs, l’effet 
dissuasif peut aussi être dû à un mélange 
de finalités – difficilement saisissables 
par les personnes concernées – pour 
lesquelles les données obtenues à par-
tir des capteurs sont ensuite traitées. 
La question de savoir dans quelle mesure 
les responsables de projets, compte 
tenu de l’effet dissuasif, doivent s’im-
poser une certaine retenue dans l’utili-
sation des capteurs – dans le cadre de 
ce qui est acceptable du point de vue de 
la protection des données – reste avant 

tout une question de stratégie d’entre-
prise et de responsabilité numérique 
(cf. à ce propos ch. 1.6 Transports).

Cependant, le législateur de la nou-
velle LPD a également fixé des limites à 
l’autoresponsabilité numérique, que le 
Préposé fera respecter en renforçant 
son activité de surveillance. Si, lors de 
la planification, les responsables d’un 
projet constatent qu’un traitement 
futur est potentiellement lié à un 
risque élevé, la nouvelle LPD les oblige 
à effectuer en temps utile une analyse 
d’impact sur la protection des données 
(AIPD), à évaluer plus précisément le 
risque qui se dessine et à prévoir des 
mesures de protection appropriées pour 
l’atténuer. Certes, si l’évaluation effec-
tuée dans le cadre de l’AIPD permet de 

« Le ‹chilling effect› peut amener les  
individus à  adapter leur comportement à la  

présence de capteurs et produire un  
effet paralysant sur leur autonomie de vie. »

Défis actuels
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prévoir que le risque initial potentiel-
lement élevé du traitement restera 
important même après la mise en œuvre 
de mesures de protection considérées 
comme appropriées, la nouvelle LPD 
n’exclut toujours pas la concrétisation 
du traitement. Mais, dans le cadre de 
cette évaluation des risques, la loi exige 
que les responsables fassent aupara-
vant appel au Préposé fédéral et lui 
soumettent leur analyse d’impact.
Le Préposé fédéral examine ensuite si 
l’AIPD qui lui est présentée identifie 
les risques avérés de manière compré-
hensible, intelligible et complète et si, 
compte tenu des risques à signaler, le 
traitement prévu est globalement 
compatible avec les prescriptions de la 

législation sur la protection des don-
nées, en ce sens qu’il s’avère raison-
nable pour les personnes concernées 
quant à l’ampleur et à l’intensité pré-
vues et qu’il est donc acceptable dans 
son ensemble. Dans un délai de deux 
mois, le Préposé communique au res-
ponsable ses éventuelles objections et 
propositions de modification. Celles-ci 
peuvent porter aussi bien sur les moda-
lités de l’AIPD que sur le traitement 
prévu. Dans la pratique, le premier cas 
se présente lorsque le responsable 
éprouve quelques réticences à évaluer 
de manière adéquate les risques immi-
nents et à les signaler de manière trans-
parente. L’avis du Préposé ne débouche 
pas sur l’autorisation d’un projet.

Lorsqu’un responsable refuse de 
suivre les objections et suggestions 
importantes formulées par le Préposé 
fédéral, ce dernier peut agir en vertu 
de son droit de surveillance, ouvrir une 
enquête et ordonner formellement, le 
moment venu, des compléments ou 

des modifications, voire l’interdic-
tion du traitement. Une intervention 
formelle du Préposé est indiquée 
lorsque le responsable ne peut exiger 
des personnes concernées qu’elles 
acceptent un risque, notamment en 
raison de la probabilité d’occurrence 
et de la gravité des atteintes à la per-
sonnalité, et que le traitement prévu 
s’avère par conséquent illicite au 
regard de la protection des données. 
C’est le cas, par exemple, lorsque la 
réalisation d’un traitement à haut 
risque résiduel viole des principes de 
protection des données selon l’art. 6 
nLPD, telle la proportionnalité, ou les 
exigences en matière de sécurité 
technique selon l’art. 8 nLPD. 

« Le législateur de la nouvelle LPD a fixé des limites à 
l’autoresponsabilité numérique, que le Préposé fera 
respecter en renforçant son activité de surveillance. »

Défis actuels
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Dans l’ordonnance de nécessité du 
16 mars 2023 sur les prêts d’aide sup-
plémentaires sous forme de liquidités 
et l’octroi par la Confédération de 
garanties du risque de défaillance pour 
les prêts d’aide sous forme de liquidi-
tés de la Banque nationale suisse à des 
banques d’importance systémique, le 
Conseil fédéral a notamment prévu 
que l’accès aux documents officiels en 
vertu de la loi sur la transparence soit 
exclu. Cette exclusion – au moyen 
d’une ordonnance de nécessité – des 
droits d’accès que la loi sur la transpa-
rence garantit aux citoyens soulève des 
questions juridiques de fond. 

Après la phase de la pandémie mar-
quée par des décisions relevant du droit 
de nécessité et après la mise en place du 
mécanisme de sauvetage des entreprises 
du secteur de l’électricité, le Conseil 
fédéral, en édictant l’ordonnance du 
16 mars 2023 mentionnée plus haut, 
recourt une nouvelle fois en peu de temps 
au droit de nécessité pour soustraire à 
la loi sur la transparence des activités 
qu’il avait confiées à son administration 
au moyen du même droit de nécessité. 

Ces deux cas peuvent entraîner la mobi-
lisation de recettes fiscales qui se chif-
frent en milliards de francs.

La démarche du Conseil fédéral 
soulève des questions juridiques de 
fond. Selon les informations actuelle-
ment à disposition du PFPDT, le fait 
que le recours au droit de nécessité 
constitutionnel soit nécessaire pour 
soutenir le secteur de l’électricité ou le 
secteur financier ne permet pas de justi-
fier, dans aucun des cas mentionnés, la 
nécessité d’exclure également, par la 
voie du droit de nécessité, le droit des 
citoyens de pouvoir comprendre l’ac-
tion de l’administration se fondant sur 
le droit de nécessité. S’il n’est pas 

indispensable de limiter, au moyen du 
droit de nécessité, les droits dont dis-
posent les citoyens en vertu de la loi 
sur la transparence, on peut se deman-
der d’où le Conseil fédéral tire le droit 
d’exclure l’application de cette loi fédé-
rale par voie d’ordonnance. 

Si la loi sur la transparence était 
restée applicable, l’administration 
fédérale aurait eu la possibilité, dans les 
deux cas, de limiter l’accès aux docu-
ments officiels en vertu de ladite loi en 
invoquant la protection d’intérêts 
publics et privés, ou du moins de le 
différer jusqu’à ce que l’Assemblée fédé-
rale puisse, dans le cadre de la procé-
dure législative ordinaire, se prononcer 
sur l’exclusion du principe de la trans-
parence de l’administration pour, au 
besoin, l’inscrire dans la loi formelle.

Compte tenu du nombre croissant 
d’exclusions de la LTrans en vertu de 
lois spéciales, le Préposé a décidé de 
publier, à partir du présent rapport, un 
tableau faisant état du nombre actuel 
de ces exclusions (cf. ch. 2.5).

« L’exclusion du droit d’accès garanti aux citoyens  
et aux citoyennes par la loi sur la transparence  

au moyen d’une ordonnance de nécessité soulève des 
questions juridiques de fond. »

II Nombre croissant d’exceptions à la LTrans prévues par des lois 
spéciales et droit de nécessité

Défis actuels
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III Coopération nationale et internationale 

Renforcement de la collabo-
ration avec les cantons

Dans le cadre de la transformation 
numérique, le traitement de données 
personnelles se complexifie, mélan-
geant ainsi un grand nombre d’acteurs 
publics et privés et augmentant le 
traitement des données en cascade par 
des tiers. L’actualité met d’ailleurs en 
exergue ce phénomène lors des annonces 
de cyberattaques et de violations de la 
sécurité des données, tel que par exemple 
le cas d’Infopro et Winbiz (cf. ch. 1.3). 

Afin de garantir une surveillance 
efficace et intégrale, notamment au vu 
des points de contacts avec la législa-
tion sur la protection des données de la 
Confédération et des cantons, une 

intensification de la collaboration est 
mise en place. Cela concerne notam-
ment les cas dans lesquels les organes 
publics cantonaux ou communaux 
font appel à des personnes privées pour 
traiter les données ; de même que 
lorsque les organismes privés ou publics 
interviennent à la fois sur le plan du 
droit privé ou comme investis de la 
puissance publique ou en présence de 
réglementations cantonales en vertu 
desquelles la loi fédérale sur la protec-
tion des données est applicable.

Le PFPDT en a d’ailleurs établi l’un 
des points de sa stratégie pour 2023 à 
savoir le renforcement de la collabora-
tion en matière de transparence et de 
protection des données avec ses homo-
logues cantonaux et communaux pour 
faire face ensemble à la transformation 
numérique. Et, ceci dans le respect des 
compétences et de l’indépendance de 
chacun. 

En vue des élections fédérales de 
2023, le PFPDT associé au bureau de la 
Conférence des Préposé(e)s suisse à la 
protection des données (privatim) ont 

remis à jour leur guide concernant le 
traitement numérique de données 
personnelles dans le cadre d’élections 
et de votations en Suisse (cf. ch. 1.1).

En outre, les autorités de protec-
tion des données vont poursuivre les 
travaux sur la thématique de l’infor-
matique en nuage, notamment le trans-
fert de bases de données, d’application 
et de processus informatiques « on-pre-
mise » vers le cloud. À ce sujet, le PFPDT 
observe de près les développements au 
sein de l’Union européenne et est éga-
lement en contact avec les différents 
acteurs concernés.

« Une intensification de la collaboration entre les 
 autorités de protection des données de la  Confédération, 
des cantons et des communes est mise en place. »

Défis actuels
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« La Commission européenne devrait rendre  
sa nouvelle décision d’adéquation pour  

la Suisse dans le courant de l’année 2023. »

Conseil de l’Europe

Le Comité consultatif de la Convention 
pour la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à 
caractère personnel (Convention 108) 
du Conseil de l’Europe est également 
ouvert aux États non-membres du 
Conseil de l’Europe. Le retrait exception-
nel de la Russie du Conseil de l’Europe  
a amené le Comité consultatif à se pen-
cher sur la question des autres condi-
tions de participation en pareils cas (cf. 
ch. 1.7). Une participation active au 
comité , tel que le PFPDT y contribue, 
est particulièrement importante dans 
la perspective de la Convention 108 
modernisée (dite Convention 108+). 
Celle-ci est considérée comme un ins-
trument important constituant une 
« passerelle » entre les différentes régions 
du monde et les différentes législations 
nationales.

Coopération internationale

La communication de données person-
nelles vers un pays ne garantissant 
pas une protection des données adé-
quate soulève, dans différents États, 
des questions similaires quant à la pro-
tection des données. Le PFPDT suit à 
ce propos l’évolution de la situation 
dans l’UE et dans les États membres de 
l’UE et de l’EEE, notamment quant 
aux discussions que l’UE mène à ce 
sujet avec les États-Unis.

Évaluation du niveau de 
protection des données

La Suisse attend toujours que l’UE 
reconnaisse au droit suisse de la pro-
tection des données un niveau de 
protection adéquat selon le RGPD, entré 
en vigueur en 2018. Dans l’intervalle, 
la décision d’adéquation datant de 
l’année 2000 reste en vigueur. Celle-ci 
était basée sur l’ancienne directive sur 
la protection des données 95/46/CE, 
qui a été remplacée par le RGPD. La 
Commission européenne publiera pro-
bablement en même temps les rap-
ports d’adéquation de tous les États 
dont la protection des données était 
déjà considérée comme adéquate avant 
le RGPD (Andorre, Argentine, Canada 
[organisations commerciales], Guerne-
sey, Île de Man, Îles Féroé, Israël, Jersey, 
Nouvelle-Zélande, Uruguay). La Com-
mission européenne devrait rendre sa 
nouvelle décision d’adéquation pour la 
Suisse dans le courant de l’année 2023.

Défis actuels
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STRATÉGIE D’INFORMATION EN NUAGE DE LA CONFÉDÉRATION

Projet d’information en 
nuage de la Chancellerie 
fédérale : un projet 
 ambitieux

Au cours de l’année sous revue, le Pré-

posé fédéral s’est penché sur des 

questions liées à la mise en œuvre de 

la stratégie d’informatique en nuage 

de l’administration fédérale. Il a parti-

cipé à plusieurs consultations des 

offices et a conseillé la Chancellerie 

fédérale à propos de son projet CEBA 

(Cloud Enabling Büroautomation).

Dans le cadre d’une consultation des 
offices, le secteur Transformation 
numérique et gouvernance de l’infor-
matique (secteur TNI) de la Chancelle-
rie fédérale a soumis au Préposé les 
principes de l’informatique en nuage 
qui relèvent de la stratégie de l’admi-
nistration fédérale en la matière. Ces 
principes doivent servir de recomman-
dations aux différentes unités adminis-
tratives en vue de l’acquisition d’appli-
cations en nuage.

Le Préposé fédéral a notamment 
demandé que les recommandations du 
TNI soient considérées comme des 
prescriptions minimales contraignantes, 
pouvant être élargies par les départe-
ments, mais ne pouvant pas être affai-
blies. Le Préposé a en outre constaté 
que les principes mentionnés plus 

1.1 Numérisation et droits fondamentaux

haut portaient essentiellement sur la 
sécurité de l’information et ne tenaient 
donc pas compte de la protection des 
données de manière adéquate. Ils repo-
seraient notamment sur une distinc-
tion entre les données sensibles et les 
autres données personnelles, ce qui, 
selon le Préposé, ne constitue qu’un 
critère peu pertinent pour évaluer les 
risques concernant la personnalité et 
les droits fondamentaux des per-
sonnes concernées. Ceci d’autant plus 
que la combinaison de données per-
sonnelles non sensibles est quand même 
susceptible de produire des risques 
élevés. Ces risques peuvent notamment 

résulter de l’utilisation de 
nouvelles technologies ou 
encore du type, de l’éten-
due, des circonstances et 
de la finalité du traite-

ment – tous étant des indicateurs sou-
vent présents dans le cas d’une exter-
nalisation vers le nuage. Le Préposé a 
donc œuvré pour que les principes 
relatifs à l’informatique en nuage pré-
voient une analyse d’impact sur la pro-
tection des données lorsque des don-
nées personnelles doivent être traitées 
par l’informatique en nuage.

Le secteur TNI a consulté le Pré-
posé fédéral lors des travaux prépara-
toires en vue du passage à Microsoft 
365 ; il lui a soumis en particulier ses 
ébauches d’analyse de la base légale et 
du concept SIPD (Sûreté de l’informa-
tion et protection des données). Dans 
ses prises de position, le Préposé a 
notamment indiqué qu’on ne pouvait 
savoir combien de temps il serait 

encore techniquement possible, comme 
le prévoit encore le projet du TNI, de 
faire fonctionner certaines applications 
dans des centres fédéraux de données 
plutôt que dans le nuage du groupe 
américain Microsoft. En raison de cette 
incertitude, le Préposé a demandé au 
secteur TNI d’étudier d’autres options 
plus favorables du point de vue de la 
protection des données par rapport à 
Microsoft 365. En ce qui concerne 
l’analyse des bases juridiques, il 
demande que l’on examine plus en 
détail s’il existe une base suffisante 
pour le traitement de données person-
nelles dans un nuage géré par un 
groupe américain et si le principe de 
proportionnalité est respecté. Quant au 
tri des données personnelles sensibles 
par les utilisatrices et utilisateurs, le 
Préposé estime qu’il reste des questions 
ouvertes concernant sa finalité et sa 
faisabilité pratique. Enfin, le Préposé 
demande au secteur TNI d’établir une 
analyse d’impact complète et transpa-
rente sur les risques d’une telle déloca-
lisation en matière de protection des 
données. Il estime qu’il est indispen-
sable d’analyser de manière approfondie 
la problématique des accès éventuels 
des autorités de sécurité américaines 
aux données personnelles que l’admi-
nistration fédérale traiterait dans le 
nuage de Microsoft. 

Protection des données
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GESTION NATIONALE DES DONNÉES 

Projet SpiGes de l’OFS

Pendant l’année sous revue, l’Office 

fédéral de la statistique (OFS) a soumis 

au PFPDT un rapport sur l’état de la 

mise en œuvre de son projet d’utilisation 

multiple des données d’hospitalisation 

(SpiGes). Le Préposé a souligné les 

risques, pour la protection des données, 

de ce sous-projet du programme « Ges-

tion nationale des données » (NaDB) 

et exigé l’élaboration de mesures de 

protection appropriées pour la mise en 

œuvre. 

Le programme NaDB a débuté en 
octobre 2019 sous la direction de l’OFS ; 
il a pour but de permettre l’utilisation 
multiple de données et de faciliter les 
échanges de données entre autorités. 
Le projet SpiGes est l’un des projets 
pilotes de ce programme. Il vise à 
employer la plateforme d’interopérabi-
lité de l’OFS pour recueillir une seule 
fois les données relatives aux séjours 
stationnaires en hôpital (principe de 
la collecte unique des données) afin de 
pouvoir ensuite les utiliser à des fins 
aussi bien administratives que statis-
tiques (cf. 29e rapport d’activités, 
ch. 1.1). 

L’utilisation multiple des données 
comporte un risque spécifique, que le 
PFPDT a expressément souligné : celui 
de la violation du principe de finalité. 

Pour prévenir ce risque, il 
faut établir une distinction 
claire entre les traitements 
de données à des fins sta-
tistiques et les traitements 

à d’autres fins (administratives, p. ex.). 
Il faut aussi surveiller avec attention 

les acteurs exerçant des fonctions 
doubles (hôpitaux et assureurs, p. ex., 
qui peuvent être à la fois fournisseurs et 
destinataires de données). Il est donc 
indispensable d’opérer une séparation 
stricte des catégories de données trai-
tées, sur les plans à la fois organisation-
nel et informatique, et de restreindre 
les accès à ces catégories distinctes.

Le Préposé a par conséquent indiqué 
à l’OFS que vu l’ampleur du projet et 
les risques élevés qu’entraîne le traite-
ment à grande échelle de données sen-
sibles, il était impératif de procéder à 
une analyse des risques spécifiques à 
la protection des données et de réfléchir 
aux mesures à prendre pour y remé-
dier, comme le prévoit du reste l’art 22 
(Analyse d’impact relative à la protec-
tion des données personnelles) de la 
nouvelle loi sur la protection des don-
nées qui doit entrer en vigueur en sep-
tembre 2023.

CERTIFICATION

Nouvelle OCPD

Au cours de l’année sous revue, le PFPDT 

a assisté l’Office fédéral de la justice 

(OFJ) dans ses travaux législatifs sur la 

nouvelle ordonnance sur les certifica-

tions en matière de protection des 

données.

Le Conseil fédéral a adopté, en vue de 
la reconnaissance des procédures de 
certification et de l’introduction d’un 
label de qualité de protection des don-
nées, l’ordonnance du 31 août 2022 sur 
les certifications en matière de protec-
tion des données (OCPD), qui doit 
entrer en vigueur le 1er septembre 2023 
avec la nouvelle LPD. 

Le PFPDT, en collaboration avec le 
Service d’accréditation suisse (SAS), 
a assisté l’OFJ dans l’élaboration de 
l’OCPD sur les plans juridique, infor-
matique et technique. Il est par ailleurs 
en train d’élaborer des directives spéci-
fiques sur les exigences minimales que 
doit remplir un système de gestion et 
des directives sur les critères relevant 
du droit de la protection des données 
qui doivent s’appliquer à l’examen des 
produits, des services et des processus. 

Les responsables du traitement 
seront exemptés de l’obligation d’établir 
une analyse d’impact si les données 
sont traitées dans le cadre de systèmes, 
de produits ou de services certifiés, 
même en cas de risque élevé pour la 
personnalité. La certification permettra 
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en outre aux fabricants et aux respon-
sables de documenter la façon dont ils 
respectent la LPD. Le PFPDT estime 
que l’instrument des certifications peut 

renforcer la protection 
des données en Suisse, 
notamment en augmen-
tant la transparence, 
puisqu’il consiste à faire 

analyser par un organisme indépen-
dant des processus de traitement de 
données toujours plus complexes.

La certification des systèmes de 
gestion va au-delà des possibilités 
d’une certification européenne en 
matière de protection des données, qui 
ne porte que sur les produits, les services 
et les processus. Après avoir consulté 
le SAS, le PFPDT reconnaîtra les certi-
fications étrangères pour autant qu’elles 
satisfassent aux exigences de la législa-
tion suisse. Il pourra aussi reconnaître 
un organisme de certification étranger 
après avoir consulté le SAS.

ÉLECTIONS ET VOTATION 

Mise à jour du guide existant

En concertation avec la Conférence des 

Préposé(e)s suisses à la protection 

des données (privatim) et la Chancellerie 

fédérale, le Préposé fédéral a mis à 

jour le guide relatif aux élections et 

votations, notamment en vue des élec-

tions fédérales de l’automne 2023, et 

l’a publié sur son site Internet en 

décembre 2022. La version actualisée 

met notamment l’accent sur l’impor-

tance primordiale du principe de la 

transparence pour la protection des 

données dans le contexte des élec-

tions et des votations. 

La première version de ce guide a été 
rédigée au cours de l’exercice 2018/2019 
en collaboration avec la Conférence 
des Préposé(e)s suisses à la protection 
des données (privatim), en étroite 
concertation avec la Chancellerie fédé-
rale et un groupe de travail (cf. 26e rap-
port, ch. 1.1). Depuis, ce guide est régu-
lièrement mis à jour (cf. 27e rapport, 
ch. 1.1). Au cours de la présente période, 
il a été structuré de manière plus com-
préhensible et complété par les ques-
tions soulevées au cours de l’exercice 
2019/2020 visant à contrôler le respect 
des principes de la protection des 
 données sur les sites Internet.

IDENTITÉ ÉLECTRONIQUE 

Approche de l’identité 
auto-souveraine 

Le Préposé fédéral a fait part de ses 

préoccupations dans le cadre de la 

consultation des offices relative à la 

nouvelle loi sur l’identité électronique. 

Le projet de loi est attendu pour l’été 

2023.

En rejetant le premier projet de loi sur 
l’identité électronique (e-ID) en 2021, 
le peuple suisse a requis l’élaboration 
d’une nouvelle solution d’identifica-
tion électronique étatique (cf. 29e rap-
port d’activités, ch. 1.1). Au cours de 
l’année sous revue, le Département 
fédéral de justice et police (DFJP) a 
donc envoyé en consultation auprès des 
offices un projet de nouvelle loi sur 
l’identité électronique (loi fédérale sur 
l’identité électronique et autres moyens 
de preuve électronique). Ce projet de 
loi mis en consultation est fondé sur le 
principe de l’identité auto-souveraine 
selon lequel les utilisateurs doivent 
avoir la plus grande maîtrise possible 
de leurs données.

Protection des données
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loi prévoit en outre que des points de 
contact cantonaux fournissent une 
assistance aux personnes utilisant leur 
nouvelle e-ID. De plus, le Préposé a 
demandé que le message relatif au 
projet précise que la création de l’e-ID 
ne doit pas se traduire, pour les 
citoyens, par une obligation de s’iden-
tifier sur Internet. En ce qui concerne 
les acteurs utilisant l’infrastructure de 
confiance pour émettre d’autres 
moyens de preuves électroniques, le 
Préposé a requis que les émetteurs 
soient obligés en certains cas de révoquer 
les moyens de preuves électroniques 
émies.

Le Préposé fédéral estime problé-
matique le registre ouvert avec percep-
tion d’émoluments, approche qui a 
été maintenue dans le projet de loi. 
Selon cette approche, les émetteurs 
de moyens de preuves électroniques 
inscrivent eux-mêmes leurs données 
dans le registre de base, sans que leur 
identité ait été vérifiée au préalable. Le 
Préposé a attiré l’attention sur le 
risque d’une utilisation abusive – sur la 
base d’une fausse identité – de l’in-
frastructure de confiance. De l’avis du 
Préposé, la Confédération devrait 
prendre des mesures visant à empêcher 
que l’infrastructure dont il a l’exploita-
tion soit utilisée de manière abusive. 
Il a donc demandé que ces risques 
soient expressément mentionnés dans 
le message adressé au Conseil fédéral. 
Il a également souligné l’importance – 
si aucune vérification des identités 
n’est effectuée au préalable – d’un sys-
tème de confirmation des identifiants 

inscrits dans le registre de 
base. En effet, on ne peut 
exclure que des identi-
fiants déjà inscrits dans le 

registre de base soient associés à une 
organisation, une entité ou un individu 
existant dans le monde réel.

Au terme de la première analyse 
des avis rendus lors de la consultation, 
le DFJP a annoncé vouloir encore 
approfondir certains points, à savoir 
le cercle des personnes pouvant obtenir 
une e-ID, le processus d’émission, la 
protection des données, la facilité 
d’utilisation, (notamment l’accessibilité 
pour les personnes handicapées) et 
l’organisation de l’assistance technique 
au niveau des cantons. Le Préposé 
continuera à suivre les développements 
du projet et à faire part de ses préoccu-
pations en matière de protection des 
données. Le projet de loi devrait être 
soumis au Conseil fédéral d’ici l’été 
2023.

Tout titulaire d’une pièce d’identité 
délivrée par les autorités suisses peut 
demander une e-ID à l’État. La Confé-
dération crée et exploite à cet effet une 
infrastructure de confiance étatique 
permettant d’une part de vérifier l’au-
thenticité de l’e-ID et d’autre part pou-
vant être utilisée par divers acteurs 
publics et privés désireux d’établir et de 
vérifier d’autres moyens de preuve 
électroniques. Dans une première par-
tie, ce projet de loi règle donc l’e-ID 
étatique et dans une deuxième partie 
l’infrastructure de confiance et les 
autres moyens de preuve électroniques. 
Il ne règle toutefois pas encore en 
détail le processus d’émission d’une 
identité électronique.

Dans le cadre de la consultation des 
offices, le Préposé fédéral s’est pro-
noncé sur l’avant-projet de loi, et a fait 
valoir avec succès plusieurs de ses 
revendications. Ainsi, il a contribué à 
l’élaboration de dispositions posant 
des limites au traitement des 
métadonnées générées par l’utilisation 
de l’e-ID et à la collecte de données 
par le biais des interfaces nécessaires à 
l’établissement de l’e-ID. Comme 
l’avait demandé le Préposé, le projet de 
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PORTAIL EN LIGNE DE LA POSTE

SwissID obligatoire pour se 
connecter

Pendant l’année sous revue, la Poste 

a modifié les modalités d’identification 

de ses clients sur son site internet, 

rendant la SwissID obligatoire pour 

accéder à ses services en ligne à partir 

de décembre 2022. Le PFPDT en avait 

été informé au préalable et avait souli-

gné les aspects du droit de la protec-

tion des données à respecter. 

Lorsque la Poste a invité les utilisateurs 
de ses services en ligne à se créer un 
compte SwissID, bon nombre d’entre 
eux ont interrogé le PFPDT sur ce pro-
cédé. 

Il était bien entendu exclu que 
l’externalisation de l’identification et 
du traitement de données correspon-
dant à la société privée SwissSign 
porte atteinte de quelque manière que 
ce soit à la sphère privée des clients 
de la Poste et à leur droit à l’autodéter-
mination en matière d’information. 

Le Préposé a par conséquent signalé 
à la Poste que le transfert des modalités 
d’identification à SwissSign devait 
respecter les prescriptions relatives au 
traitement de données par un tiers 

(art. 10a LPD). La Poste, en tant que 
mandante, reste donc responsable 
vis-à-vis de ses clients des traitements 
de données que SwissSign effectue 

en relation avec l’identifi-
cation pour accéder au site 
de la Poste. Elle doit 
notamment s’assurer que 
SwissSign garantit la 

sécurité des données et ne collecte de 
données auprès des clients de la Poste 
qu’à la seule fin de les identifier. 

La Poste ayant certifié qu’elle res-
pecterait les prescriptions relatives au 
traitement de données par un tiers 
lors de la migration des comptes utili-
sateurs, le PFPDT a renoncé à engager 
des mesures relevant du droit de la sur-
veillance. 

STRATÉGIE POUR UNE SUISSE NUMÉRIQUE

Projet de permis de conduire 
numérique

L’Office fédéral des routes (OFROU), 

l’Association des services des automo-

biles (asa) et l’Office fédéral de la jus-

tice (OFJ) ont présenté au Préposé 

fédéral le projet de permis de conduire 

électronique. Ce projet de l’OFROU 

fera partie de la mise en œuvre de la 

Stratégie Suisse numérique. 

L’OFROU prévoit d’introduire de 
manière échelonnée un permis d’élève 
conducteur, un permis de conduire 
et un permis de circulation numériques, 
basés sur le droit fédéral de la circula-
tion routière. Les permis numériques 
seront reconnus au niveau international 
et vérifiables par les organes de contrôle 
de la police. La délivrance de ces per-
mis relève de la compétence des cantons 
qui s’appuient sur les exigences de 
forme, de contenu et de présentation 
définies par l’OFROU. 

Les données relatives aux permis se 
trouvent déjà dans le système d’infor-
mation relatif à l’admission à la circula-
tion (SIAC), géré par l’OFROU en 
collaboration avec les cantons, et auquel 
les cantons ont accès dans le cadre de 
leurs tâches légales. 

Sur la base des informations reçues, 
le Préposé estime qu’il est possible 
de mettre en œuvre le projet confor-
mément à la protection des données.

Protection des données
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La LPD de 1992

Le 1er juillet 1993 entrait en vigueur la première loi fédérale 

du 19 juin 1992 sur la protection des données. 

Dans son message du 23 mars 1988, le Conseil fédéral 
justifiait déjà la nécessité de légiférer par « l’avènement de 
l’informatique et des technologies des télécommunications, 
la multiplication des traitements de données, la diffusion 
d’informations personnelles toujours plus nombreuses au 
sein de la société, de l’économie et de l’État ». Trente ans 
plus tard, notre vie quotidienne se déroule dans une réa-
lité numérique que le législateur de l’époque ne pouvait 
pas prévoir. Néanmoins, les principes du traitement des 
données personnelles alors codifiés par le législateur se sont 
révélés stables. La nouvelle loi fédérale du 25 septembre 
2020 sur la protection des données, qui entrera en vigueur 
le 1er septembre 2023, s’aligne sur les mêmes principes : dans 
le nouveau droit, la transparence, la proportionnalité et la 
finalité constituent encore les piliers du traitement des don-
nées personnelles. 

Aujourd’hui, rythmé par Internet et par les smart-
phones, notre quotidien a beaucoup évolué. Mais nombre 
de thèmes relatifs à la protection des données n’ont rien 

perdu de leur actualité : dans notre premier rapport d’acti-
vités, nous nous penchions déjà sur le traitement des don-
nées par la police dans le cadre de la « lutte contre la crimina-
lité organisée » ou sur la « surveillance des frontières par 
caméra-vidéo ». Et « la surveillance des téléphones / l’ob-
servation à des fins de poursuites pénales » était alors déjà 
un thème. Mais à l’époque, personne ne se promenait avec 
téléphone, caméra, télévision, bibliothèque et ordinateur 
dans la poche.

La connexion permanente à Internet, qui permet à la 
société numérique d’aujourd’hui d’effectuer « en ligne » les 
tâches du quotidien – des opérations bancaires aux ren-
contres – a décuplé le volume et l’intensité du traitement 
des informations personnelles. Néanmoins, la mission de 
l’autorité fédérale indépendante de surveillance en matière 
de protection des données, qui consiste à placer la protec-
tion de la personnalité et des droits fondamentaux au-des-
sus de ce qui est technologiquement possible, est tou-
jours d’actualité. Un défi que l’actuel Préposé fédéral, à 
l’instar de ses prédécesseurs Odilo Guntern et Hanspeter 
Thür qui ont marqué les 23 premières années de la surveil-
lance de la protection des données par la Confédération, 
relève et considère comme une « mission possible » malgré 
la dynamique du progrès technologique.

30 ans de protection des  
données en Suisse

Nouvelle ou ancienne loi – laquelle 
s’applique ?

Certaines procédures étaient toujours en cours à la fin de l’an-

née sous revue. En vertu de la disposition transitoire de l’art. 70 

nLPD, celles-ci seront jugées selon le droit actuellement en 

vigueur, même si elles n’aboutissent qu’après l’entrée en 

vigueur de la nouvelle loi sur la protection des données, le 

1er septembre 2023. Cela vaut en particulier pour l’examen des 

faits que le PFPDT a ouvert au printemps 2021 concernant les 

traitements de données d’une boutique en ligne suisse et pour 

l’examen des faits concernant les traitements de données de 

la plateforme de vente aux enchères Ricardo SA et de TX Group 

SA, qui sont tous deux encore en suspens (cf. 29e RA, ch. 1.3).
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convention de prestations, un certain nombre de services 
pour le PFPDT dans les domaines de la gestion du personnel, 
des finances et de la bureautique. 

Le Conseil fédéral déterminera à l’avenir si la législation 
d’un États tiers garantit un niveau de protection adéquat 
pour permettre le transfert de données de Suisse vers l’étran-
ger sans mesures de précaution supplémentaires. La liste 
des États concernés figure en annexe de la nouvelle ordon-
nance sur la protection des données.

De nouvelles tâches pour le PFPDT 

Lorsque le traitement de données envisagé sera susceptible 
d’entraîner un risque élevé pour la personnalité ou les 
droits fondamentaux de la personne concernée, le responsable 
du traitement devra procéder au préalable à une analyse 
d’impact relative à la protection des données personnelles. 
Si cette analyse révèle que, malgré la mise en place de 
mesures appropriées, le traitement envisagé présente encore 
un risque élevé pour la personnalité ou les droits fonda-
mentaux de la personne concernée, le responsable du traite-
ment devra consulter le PFPDT préalablement au traite-
ment. Le PFPDT examinera l’analyse et communiquera au 
responsable du traitement ses objections éventuelles dans 
un délai de deux mois. L’avis du PFPDT ne constituera en 
rien une « autorisation » du traitement prévu. Il ne sera pas 
attaquable, et sera fourni contre un émolument. 

La nouvelle LPD

Avec la révision totale de la loi sur la protection des données, 

le législateur de 2020 donne aux responsables et à l’autorité 

de surveillance de nouveaux instruments aptes à répondre 

aux attentes légitimes de la population en matière de pro-

tection de la personnalité, dans le cadre de l'État de droit et 

d’une protection solide. Le PFPDT va donc intensifier son 

activité de surveillance.

Rôle du PFPDT

La nouvelle loi sur la protection des données (nLPD) entrera 
en vigueur le 1er septembre 2023. Elle instaurera des nou-
veautés non seulement pour les personnes traitant des don-
nées et pour les personnes concernées, mais aussi pour le 
PFPDT, dont elle modifie les tâches et les pouvoirs, et qui va 
donc intensifier son activité de surveillance et augmenter le 
nombre d’enquêtes.

Nouveauté institutionnelle 

Le chef du PFPDT, donc le Préposé, sera à l’avenir élu par le 
Parlement. Jusqu’ici, il était nommé par le Conseil fédéral et 
sa nomination était soumise à l’approbation de l’Assemblée 
fédérale. Cette nouvelle règle renforcera l’indépendance de 
l’office par rapport à l’exécutif et sa légitimité démocratique. 
Le Préposé engagera lui-même son personnel et disposera 
de son propre budget, qui sera transmis tel quel à l’Assemblée 
fédérale. 

Le PFPDT restera rattaché administrativement à la 
Chancellerie fédérale, d’autant que le chancelier de la Confé-
dération sert d’intermédiaire entre le Conseil fédéral et lui. 
La Chancellerie fédérale assure d’ailleurs, en vertu d’une 

« Le PFPDT va donc intensifier son activité  
de surveillance et augmenter  

progressivement le nombre d ’enquêtes. »
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des faits que si une méthode de traitement était susceptible 
de porter atteinte à la personnalité d’un nombre important 
de personnes (erreur de système), cette réserve n’existe plus 
dans la loi révisée. 

Dès l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, le Préposé va 
donc intensifier l’activité de surveillance du PFPDT et aug-
menter progressivement le nombre d’enquêtes formelles. 
L’autorité a été dotée de ressources en personnel supplémen-
taires pour l’exécution de la nouvelle loi et a pu mener à bien 
les recrutements correspondants au printemps 2023.

Enquêtes préliminaires informelles

Les indices de violation potentielle des prescriptions de 
protection des données peuvent surgir des activités de sur-
veillance courantes ou être signalés au PFPDT par les per-
sonnes concernées ou par des tiers tels que des médias ou 
des organisations de protection des consommateurs. Lors-
qu’il a connaissance de tels indices, le PFPDT commence par 
mener une enquête préliminaire informelle pour vérifier s’il 
est compétent, si les indices sont suffisants et si la violation 
en question est suffisamment importante. Il peut, à ce stade, 
demander de manière informelle au responsable du traite-
ment de répondre volontairement à ses questions, par exemple 
s’il n’est pas certain d’être compétent ou s’il estime qu’un 
premier contact avec lui peut permettre d’écarter la nécessité 
d’une enquête. Tel est notamment le cas lorsque le respon-
sable du traitement est en mesure de désamorcer immédia-
tement les premiers indices de violation ou de prendre en 
temps utile des mesures volontaires pour garantir le respect 
des prescriptions de protection des données. 

Procédure d’enquête formelle

Selon le droit en vigueur, l’établissement des faits et de la 
violation des prescriptions font l’objet d’une procédure que 
le PFPDT peut, si nécessaire, clore par une recommandation 

La nouvelle loi conférera au PFPDT de nouvelles tâches. Les 
associations professionnelles, sectorielles ou économiques 
pourront élaborer leur propre code de conduite et le sou-
mettre au PFPDT pour avis. Le PFPDT publiera ses prises 
de position sur les codes de conduite. Il publiera aussi une 
liste des clauses type de protection des données approu-
vées, établies ou reconnues par lui. La nLPD lui permettra de 
percevoir des émoluments pour ses prises de position sur 
les codes de conduite, pour l’approbation des clauses type de 
protection des données et pour ses conseils en matière de 
protection des données. 

Les responsables du traitement devront à l’avenir 
annoncer au PFPDT les cas de violation de la sécurité des 
données entraînant vraisemblablement un risque élevé 
pour la personnalité ou les droits fondamentaux de la per-
sonne concernée. Le PFPDT mettra en place un portail à 
cet effet sur son site internet. 

Enquêtes 

Le PFPDT doit veiller, en tant qu’autorité de surveillance, à 
ce que les organes fédéraux et les personnes privées res-
pectent les dispositions fédérales de protection des don-
nées, notamment la loi sur la protection des données. Si des 
indices suffisants font penser qu’un traitement de données 
pourrait être contraire à des dispositions de protection des 
données, le PFPDT ouvrira une enquête, mais il pourra y 
renoncer lorsque la violation sera de peu d’importance. 
Dans le cadre de l’enquête, le PFPDT déterminera de quelle 
manière un organe fédéral, une personne privée ou une 
entreprise privée traite des données personnelles se rappor-
tant à une personne physique. Sur la base de l’état de fait 
constaté, il déterminera s’il y a eu violation des dispositions 
fédérales de protection des données. 

Avec l’entrée en vigueur de la nLPD, la Suisse ratifiera la 
Convention 108 + du Conseil de l’Europe. Il s’agit d’un ins-
trument multilatéral contraignant relevant de la protection 
des données dont la version initiale, de 1981, a été modernisée 
et adaptée aux défis de l’ère numérique. Pour satisfaire aux 
exigences de la Convention 108 +, le législateur a étendu les 
pouvoirs d’enquête du PFPDT. Alors qu’il ne pouvait 
jusqu’ici, s’agissant du traitement de données par des per-
sonnes privées, n’ouvrir une procédure d’établissement 
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non contraignante, dans laquelle il conseille la modification 
ou l’arrêt d’un certain traitement de données. Selon le nou-
veau droit, la procédure d’enquête sera régie par la loi fédé-
rale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative 
(PA). Si le PFPDT constate que des dispositions de protec-
tion des données sont violées, il pourra rendre une décision 
au sens de l’art. 5 PA, que le responsable du traitement devra 
contester devant le Tribunal administratif fédéral s’il refuse 
de s’y soumettre. Le PFPDT pourra ordonner la modification, 
la suspension ou la cessation d’un traitement de données ou 
l’effacement de données personnelles. 

Assistance administrative 

La loi révisée contient deux dispositions spécifiques concer-
nant la collaboration du PFPDT avec les autorités suisses et 
étrangères. Les autorités suisses devront l’assistance admi-
nistrative au PFPDT tandis que lui ne la devra qu’à celles 
d’entre elles qui sont chargées de la protection des données, 
aux autorités de poursuite pénale compétentes pour traiter 
les infractions qu’il aura dénoncées et aux autorités fédé-
rales ainsi qu’aux organes de police chargés d’exécuter les 
mesures qu’il aura ordonnées. 

Le PFPDT pourra par ailleurs échanger des informations 
ou des données personnelles avec des autorités étrangères 
chargées de la protection des données personnelles pour 
l’accomplissement de leurs tâches légales respectives. Un 
certain nombre de conditions devront être réunies, notam-
ment la réciprocité en matière d’assistance administrative, 
la préservation du secret et l’engagement des deux parties à 
n’utiliser les informations qu’aux fins prévues. 

Réglementation des émoluments 

La nLPD prévoit que le PFPDT percevra des émoluments 
auprès des personnes privées pour certaines prestations. 
Outre les activités payantes mentionnées plus haut (prise 
de position sur les codes de conduite et les analyses d’impact 
relatives à la protection des données personnelles, approba-
tion des clauses type de protection des données et des règles 

d’entreprise contraignantes), le PFPDT percevra aussi des 
émoluments pour les procédures d’enquête et pour les 
conseils prodigués aux personnes privées. Les émoluments 
se calculeront en fonction du temps consacré et le tarif 
horaire variera entre 150 et 250 francs selon la fonction exer-
cée par la personne concernée. Le PFPDT pourra percevoir 
un supplément pour les prestations d’une ampleur extraor-
dinaire, présentant des difficultés particulières ou ayant un 
caractère urgent, de même que si sa prestation peut être 
réutilisée à des fins commerciales. Il pourra renoncer à per-
cevoir un émolument si la prestation présente un intérêt 
public ou si elle a représenté un travail de faible ampleur. 

Droit pénal 

Contrairement aux autorités de surveillance de l’UE, le 
PFPDT restera privé de tout pouvoir de sanction. Les dispo-
sitions de droit pénal accessoire de la LPD ont par contre été 
étoffées dans la nLPD. Seront à l’avenir punissables la viola-
tion intentionnelle des obligations d’informer, de renseigner 
et de collaborer et la violation intentionnelle des devoirs 
de diligence, notamment lors de la communication de don-
nées personnelles à l’étranger, d’une sous-traitance et de 
la fourniture de la sécurité des données. Les amendes seront 
plafonnées à 250 000 francs et infligées à la personne privée 
responsable du traitement. L’amende subsidiaire prévue 
pour les personnes morales sera quant à elle plafonnée à 
50 000 francs. 

Lors des délibérations parlementaires relatives à la nLPD, 
le Conseil fédéral avait dit envisager la possibilité d’instau-
rer, dans une loi fédérale nouvelle, des sanctions adminis-
tratives à l’encontre des entreprises fautives.

« Le PFPDT peut désormais décider  
l’interruption d ’un traitement de données ou 

 suppression de données personnelles. »
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PORTAILS DE NOTIFICATION

Trois nouveaux portails en ligne

En prévision de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la 

protection des données (nLPD), le PFPDT met en place trois 

nouveaux portails de notification. Celui qui doit permettre 

aux organes fédéraux de déclarer le registre de leurs activités 

de traitement est déjà disponible. Deux autres sont prévus, 

pour déclarer l’un les conseillers à la protection des données, 

l’autre les violations de la sécurité des données.

Le PFPDT a lancé en 2021 un projet visant à créer trois por-
tails de notification. 

L’instauration du nouveau registre des activités de trai-
tement des organes fédéraux visé à l’art. 12 nLPD (DataReg), 
qui doit remplacer l’ancien système de déclaration des fichiers 
du secteur privé et des autorités (WebDataReg), lui a permis 
de finaliser le lancement du premier portail dès le mois de 
novembre 2022. Entièrement repensé, DataReg sert à décla-
rer et à publier les saisies effectuées dans les registres des 
organes fédéraux et assiste ceux-ci dans la tenue de leur 
registre. L’ancien WebDataReg, où sont aussi publiés les 
fichiers des entreprises privées, sera désactivé le 1er septembre 
2023. En effet, la nouvelle loi dispense le secteur privé de 
déclarer ses fichiers.

Le portail de déclaration des conseillers à la protection 
des données servira à transmettre les coordonnées des 
conseillers nommés.

Le portail de notification des violations de la sécurité 
des données au sens de l’art. 2 4 nLPD (DataBreach) mettra 
à la disposition des responsables du traitement un canal 
numérique sûr pour déclarer les cas de violation entraînant 
un risque élevé pour la personne concernée. Le formulaire 
en ligne aidera le responsable du traitement à effectuer la 
saisie structurée et complète des données requises, garantira 
le traitement efficace des déclarations par le Préposé et sim-
plifiera les analyses statistiques. 

AIPD

Conseils à l’OFJ sur les directives internes 
à l’administration en matière d’analyse 
d’impact relative à la protection des données

Selon la loi fédérale sur la protection des données totale-

ment révisée (nLPD), les services responsables de l’adminis-

tration fédérale doivent établir une analyse d’impact sur la 

protection des données (AIPD) lorsqu’ils planifient des trai-

tements de données présentant des risques potentiellement 

élevés pour la personnalité ou les droits fondamentaux des 

individus concernés. Le Préposé a conseillé l’Office fédéral 

de la justice (OFJ) sur les directives et outils pratiques des-

tinés aux organes fédéraux.

Lorsqu’un organe fédéral planifie un projet de transforma-
tion numérique visant l’administration fédérale, il est tenu 
d’en évaluer les risques pour la personnalité ou les droits 
fondamentaux des individus concernés. Si l’évaluation du 
traitement envisagé indique un risque élevé pour les don-
nées personnelles en question, les organes fédéraux doivent 
établir une analyse d’impact relative à la protection de ces 
données personnelles ; cette analyse donnera une évalua-
tion des risques et indiquera les mesures visant à les réduire. 

Le Préposé fédéral a collaboré avec l’OFJ dans la formula-
tion de directives et d’outils pratiques destinés à faciliter les 
travaux des organes fédéraux dans ce domaine. Il estime 
notamment qu’il ne faut pas recourir exclusivement à des 
systèmes (assistés par logiciel) et à des listes de contrôle 
exhaustives, tant lors de l’examen préalable de la nécessité 
d’établir une AIPD que lors de l’établissement de cette ana-
lyse d’impact elle-même. L’établissement d’une AIPD 
nécessite une évaluation des risques globaux compte tenu 
de toutes les circonstances entourant le cas concret. Sur la 
base des expériences pratiques d’évaluation des risques 
réalisées par l’administration fédérale en vertu de la loi sur la 
protection des données Schengen, le Préposé estime en 
outre que le service administratif responsable, dans le cas 
d’un traitement de données déjà existant, doit mettre en 
évidence dans l’AIPD les différences essentielles entre ce 
traitement et celui prévu conformément aux directives. 
Cette comparaison doit porter aussi bien sur les aspects 
systémiques (étendue, intensité et durée du traitement ainsi 
que cercle des personnes autorisées à y accéder) que sur les 
aspects sécuritaires du traitement.
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OFDF

Loi sur les douanes

Le projet de révision totale de la loi sur 

les douanes est en cours d’examen par 

les Commissions de l’économie et des 

redevances du Parlement. Dans ce 

cadre, le Préposé a été entendu par la 

Commission du Conseil national. Il a 

notamment rappelé le caractère sen-

sible du projet et l’accès dispropor-

tionné du Service de renseignement de 

la Confédération au système d’infor-

mation de l’Office fédéral de la douane 

et de la sécurité des frontières (OFDF).

Le 24 août 2022, le Conseil fédéral a 
transmis au Parlement le projet d’une 
loi fédérale sur la partie générale rela-
tive à la perception des redevances et 
sur le contrôle de la circulation trans-
frontalière des marchandises et des per-
sonnes par l’Office fédéral de la douane 
et de la sécurité des frontières (loi défi-
nissant les tâches d’exécution de l’OFDF). 
La Commission de l’économie et des 
redevances du Conseil national est en 
charge de l’examen du projet de loi et a 
auditionné le Préposé le 24 octobre 
2022.

Le regroupement des fonctions 
douanières et policières au sein de 
l’OFDF a constitué un défi pour la 
surveillance en matière de protection 
des données de la Confédération. En 

1.2 Justice, police, sécurité

effet, la création du nouvel office de 
police douanière a entraîné une augmen-
tation du nombre de personnes char-
gées du traitement des données person-
nelles relevant à la fois du droit doua-
nier et du droit policier. L’uniformisation 
de l’administration des douanes a per-
mis de créer une troisième grande auto-
rité de sécurité au niveau de la Confé-
dération, en plus de l’Office fédéral de 
la police (fedpol) et du Service de ren-
seignement de la Confédération (SRC).

Comme mentionné dans notre 
28e rapport d’activités 2020/21 
(ch. 1.2), le Département fédéral des 
finances a d’abord mis en consultation 
un projet de loi inacceptable du point 
de vue de la surveillance en matière de 
protection des données de la Confédé-
ration. Celui-ci ne précisait en effet 
pas les modalités du traitement des 

données personnelles par l’office de 
police douanière, les laissant à l’appré-
ciation de la direction de l’OFDF. 

Dans le cadre d’un accompagnement 
intensif et de longue haleine, nous 
avons, en accord avec l’Office fédéral de 

la justice, amené l’OFDF à 
élaborer un tableau com-
paratif entre le traitement 
actuel des données per-
sonnelles par l’AFD et le 

traitement à venir par l’OFDF. Ce 
tableau comparatif a été intégré à l’ana-
lyse d’impact en matière de protection 
des données. Sur cette base, l’OFDF a 
remanié et précisé en détail le chapitre 
consacré au traitement des données 
(cf. 29e rapport, ch. 1.2). Dans l’intervalle, 
ces améliorations ont permis d’élimi-
ner durant la troisième consultation 
des offices les réserves de principe 
émises par le PFPDT et de rendre ainsi 
le projet transmis au Parlement accep-
table du point de vue de la protection 
des données.

En dépit des améliorations appor-
tées, il faut considérer cependant le 
projet LE-OFDF comme sensible du 
point de vue du droit de la protection 
des données. Lors de la troisième et 

Protection des données
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STATUT DE PROTECTION S 

Application RegisterMe du SEM 

Le Secrétariat d’État aux migrations 

(SEM) a mis en place une application 

permettant aux réfugiés de déposer 

une demande de statut de protection S. 

Le PFPDT s’était inquiété des risques 

liés à l’enregistrement des données 

personnelles de ce groupe vulnérable 

et se félicite des mesures prises par le 

SEM pour améliorer la sécurité. 

Plusieurs dizaines de milliers de res-
sortissants ukrainiens ayant fui la 
guerre ont demandé au SEM une pro-
tection temporaire (statut de protec-
tion S) à leur arrivée en Suisse. Pour 
prendre rendez-vous dans un centre 
fédéral pour requérants d’asile, il faut 
utiliser l’application RegisterMe créée 
spécialement afin de gérer au mieux le 
grand nombre de demandes. 

Le PFPDT a identifié, quelques jours 
à peine après la mise en service de 
RegisterMe, des risques potentiels pour 
les données des personnes concernées, 
et a fait part de ses inquiétudes au SEM. 

Il a notamment fait remarquer que 
l’application ne prévoyait pas la sup-
pression des données de ces personnes 
vulnérables. Il a donc recommandé au 
SEM de concevoir un système qui per-
mette de supprimer les données dès 
que le rendez-vous a eu lieu.

Le SEM a protégé l’accès aux don-
nées personnelles par une authentifi-
cation à deux facteurs et décidé d’enre-
gistrer les données dans un centre de 
données conçu spécialement pour les 
données sensibles. Il a en outre déve-
loppé un concept de suppression qu’il 
a mis en place dès septembre 2022. 

dernière procédure de consultation 
des offices, la possibilité nouvellement 
prévue pour le SRC d’accéder au sys-
tème d’information de l’OFDF est 
restée litigieuse. La loi sur les douanes 
en vigueur ne prévoit pas cet accès, 
car la collaboration sporadique entre les 
douanes et le SRC peut se dérouler 
dans le cadre de l’entraide administra-
tive au cas par cas. L’insistance sur un 
tel accès symbolise l’ambition des trois 
grandes autorités de sécurité de la 
Confédération d’intensifier le traitement 
des données personnelles en s’accor-
dant mutuellement un accès généreux 
à leurs systèmes d’information. Le 
Conseil fédéral a maintenu l’accès du 
SRC dans la loi, tout en sachant que 
nous le considérons comme inutile et 
donc disproportionné.

Protection des données
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MITTO SA

Enquête préliminaire sur  
des soupçons d’utilisation 
frauduleuse de l’accès au 
protocole SS7

En décembre 2021, des articles de 

presse ont attiré l’attention du Préposé 

fédéral à la protection des données et 

à la transparence (PFPDT) sur des soup-

çons de traitement illégal de données 

pesant sur un collaborateur de la société 

zougoise Mitto SA. L’enquête prélimi-

naire du PFPDT a conclu à l’absence de 

violation de la législation sur la protec-

tion des données. Il a donc clos son 

enquête préliminaire sans émettre de 

recommandations.

En décembre 2021, des articles de presse 
rendant compte d’une enquête menée 
par le « Bureau of Investigative Jour-
nalism », une organisation à but non 
lucratif basée à Londres, et Bloomberg 
News ont attiré l’attention du PFPDT 
sur des soupçons de traitement illégal 
de données pesant sur un collaborateur 
de la société Mitto SA, qui a son siège à 
Zoug. L’individu en question aurait 

abusé de l’accès accordé par les opéra-
teurs de téléphonie mobile à leurs 
réseaux pour l’envoi de SMS en masse, 
dans le but d’obtenir des informations 
à d’autres fins. Selon l’enquête, il aurait 

notamment utilisé l’accès 
au protocole de signalisa-
tion SS7 pour permettre à 
des tiers, moyennant 
finance, de se livrer à la 

surveillance illicite de personnes 
(cf. 29e rapport d’activités, ch. 1.3).

Dans un premier temps, le PFPDT 
a demandé à Mitto SA des informa-
tions complètes sur les mesures de 
protection techniques et organisation-
nelles qu’elle a mises en place. L’entre-
prise a donné suite à toutes les requêtes 
du PFPDT et mis à sa disposition les 
résultats d’enquêtes externes qu’elle 
avait elle-même commandées. 

Mitto SA a documenté le cadre 
organisationnel de l’exploitation des 
systèmes et exposé les mesures qui 
permettent d’empêcher ou de détecter 
les modifications non autorisées du 
logiciel. Selon ses déclarations, l’ex-
ploitation des données de journalisation 
n’a révélé aucun indice permettant 
de soupçonner une utilisation fraudu-
leuse des systèmes. 

Toujours selon ses déclarations (confir-
mées par celles des opérateurs de télé-
phonie mobile en Suisse, invités à 
prendre position), il est impossible au 
personnel de Mitto SA d’accéder aux 
données de localisation des destinataires 
de SMS sans modification des sys-
tèmes ou du logiciel. 

Le PFPDT ayant procédé aux vérifi-
cations nécessaires dans la limite des 
moyens dont il dispose, il n’a identifié 
aucun indice étayant les soupçons de 
violation de la législation sur la protec-
tion des données. 

Compte tenu de ce qui précède, 
le PFPDT clôt l’enquête préliminaire 
concernant Mitto SA et renonce à 
d’éventuelles recommandations.
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un arrêt de principe dans une autre 
affaire (ATF 146 I 172), dans lequel il 
restreint fortement le droit d’être 
informé, statuant qu’un tiers dont les 
données doivent être transmises à l’au-
torité étrangère requérante par l’AFC 
sans caviardage ne peut s’y opposer par 
un recours qu’à titre exceptionnel, 
dans des situations très particulières. 
L’AFC n’est donc pas tenue d’informer 
d’office et préalablement tous les tiers 
qui pourraient avoir qualité pour 
recourir, mais uniquement ceux dont 
la qualité pour recourir ressort de 
manière évidente du dossier. 

Compte tenu de cette jurisprudence, 
le Préposé a reconnu devant le Tribunal 
fédéral que dans le contexte de l’assis-
tance administrative en matière fiscale, 
les tiers ne sont habilités à recourir que 
dans certaines circonstances exception-
nelles. Il a cependant continué de 
défendre le principe confirmé par le 
TAF selon lequel tout tiers devait être 
informé d’office et préalablement de la 
transmission de ses données, arguant 
que c’était le seul moyen pour les tiers 
habilités à recourir selon la jurispru-
dence du Tribunal fédéral de faire usage 
de ce droit et de s’opposer à la transmis-
sion imminente des données. Le Pré-
posé a ensuite réexposé devant le Tri-
bunal fédéral les moyens de mettre en 
œuvre l’obligation systématique d’in-
former de l’AFC sans générer de travail 

ASSISTANCE ADMINISTRATIVE EN MATIERE FISCALE

Le Tribunal fédéral s’oppose 
au droit des tiers d’être 
informés dans le cadre de 
l’assistance administrative 
en matière fiscale

Le Tribunal administratif fédéral (TAF) a 

approuvé en 2019 un recours du PFPDT 

défendant le droit des tiers d’être 

informés dans le cadre de l’assistance 

administrative en matière fiscale. L’Ad-

ministration fédérale des contributions 

(AFC) ayant porté l’affaire devant le 

Tribunal fédéral, le Préposé a une nou-

velle fois défendu ce droit. En décembre 

2021, le Tribunal fédéral a approuvé le 

recours de l’AFC en vertu d’un change-

ment de jurisprudence intervenu 

entre-temps et a révoqué l’arrêt du TAF. 

Dans le cadre de l’assistance adminis-
trative en matière fiscale, le droit d’être 
informé d’une procédure en cours est 
lié à la qualité des personnes pour 
recourir (cf. art. 14 de la loi du 28 sep-
tembre 2012 sur l’assistance adminis-
trative fiscale [LAAF]). En 2017, le 
PFPDT a émis une recommandation 
selon laquelle, dans ce cadre, l’AFC 
doit aussi informer préalablement les 
personnes qui ne sont pas visées par 
la demande d’assistance (c’est-à-dire 
les tiers) dont le nom doit être trans-
mis sans caviardage à l’autorité étrangère 
requérante (cf. 25e rapport, ch. 1.9.2). Il 
considérait en effet que les tiers avaient 

le droit de recourir contre la transmis-
sion illégitime de leurs données. L’AFC 
ayant rejeté cette recommandation, le 
Préposé a enchaîné les recours jusqu’à 
porter l’affaire devant le TAF (cf. 26e 

rapport, ch. 1.3). Dans son arrêt du 3 sep-
tembre 2019, celui-ci avait statué que 
dans le cadre de l’assistance adminis-
trative en matière fiscale, les tiers dont 
le nom devait être transmis sans 
caviardage devaient être informés au 
préalable, et qu’il fallait élaborer 
des dispositions dérogatoires pour les 
cas où les informations requises impli-

queraient un effort dis-
proportionné et rendraient 
impossible ou retarde-
raient de manière déraison-
nable l’exécution de l’as-

sistance administrative. Le Préposé 
s’était félicité de ce jugement, qui pro-
tégeait les droits fondamentaux des 
employés de banque et des autres tiers. 

L’AFC a déposé un recours devant le 
Tribunal fédéral. Celui-ci a levé la sus-
pension de la procédure demandée par 
l’AFC après avoir rendu le 13 juillet 2020 

1.3 Commerce et économie
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excessif pour elle ni de retards excessifs 
pour la procédure (cf. 28e rapport, 
ch. 1.3). 

Dans son arrêt du 21 décembre 2021 
(ATF 148 II 349), le Tribunal fédéral a 
confirmé la jurisprudence développée 
dans l’ATF 146 I 172 selon laquelle 
l’AFC ne doit informer d’office et préa-
lablement de la transmission de don-
nées que les tiers dont la qualité pour 
recourir ressort de manière évidente 
du dossier. Contrairement à l’interpré-
tation du Préposé, il a estimé que ce 
point était expressément réglé à l’art. 14, 
al. 2 LAAF. Il a jugé que l’AFC était 
déliée de son devoir général  d’informer 
basé sur l’art. 18a, al. 3, LPD au motif 
que la communication de données 
concernant les tiers est expressément 
prévue par la LAAF. Il a donc approuvé 
le recours de l’AFC et annulé le juge-
ment du TAF du 3 septembre 2019.

TECHNOLOGIES DE TRAÇAGE

Examen d’une éventuelle 
atteinte à la personnalité 
de la population suisse par 
Oracle

Le Préposé a pris connaissance d’une 

plainte déposée en août 2022 aux 

États-Unis contre l’entreprise Oracle 

America Inc. Dans cette plainte, le plai-

gnant et la plaignante américains for-

mulent de graves accusations pour 

traçage non autorisé. Il convient dès 

lors d’examiner si les reproches formu-

lés concernent également des per-

sonnes en Suisse.

Dans cette plainte déposée aux États-
Unis, il est reproché à l’entreprise 
Oracle America Inc. d’avoir collecté 
les données de cinq milliards d’inter-
nautes à l’aide de technologies de traçage 
et de les avoir rassemblées dans une 
base de données. L’entreprise aurait 
ainsi analysé et exploité les informations 
collectées afin de créer un fichier de 
données sur chacune de ces personnes. 
Outre le nom et l’adresse, tout mouve-
ment de navigation sur Internet aurait 
été enregistré, comme le comporte-
ment d’achat, les données GPS ou les 
informations sur la santé – et cela sur 

tous les appareils utilisés. Pour ce faire, 
Oracle aurait mis en œuvre différentes 
technologies, notamment des cookies 

ou des pixels ainsi que les 
scripts java intégrés aux 
sites web et aux applica-
tions. La plainte déposée 
aux États-Unis est encore 

en suspens, le tribunal américain 
n’ayant pas encore statué sur les faits 
reprochés. 

Le Préposé a pris connaissance des 
reproches formulés dans la plainte et 
analyse ceux-ci ainsi que les éventuelles 
conséquences en matière de protection 
des données pour les personnes en 
Suisse. Il est en contact avec la société 
Oracle Schweiz GmbH. Le contexte 
technique semblant complexe, à l’heure 
actuelle aucune enquête formelle n’a 
encore été ouverte.
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RENSEIGNEMENTS SUR LA SOLVABILITÉ

Inscriptions dans une banque 
de données sur la base de la 
« solvabilité négative dans 
un ménage »

Le Préposé fédéral a clos la procédure 

d’établissement des faits concernant 

une société de recouvrement. L’instru-

ment dit de la « solvabilité négative 

dans un ménage » est apparu comme 

étant illicite. 

Au cours de l’exercice 2019/2020, le 
Préposé fédéral à la protection des 
données a engagé une procédure contre 
une grande société de vérification de 
solvabilité et de recouvrement, en 
raison d’un nombre élevé d’écritures 
prétendument incorrectes dans sa 
banque de données, et de la confusion 
qui en était résultée entre des personnes 
portant des noms identiques ou simi-
laires. Du fait de ces confusions, des 
demandes de paiement auraient été 
envoyées à des destinataires erronés ou 
des informations inexactes faisant état 
d’une solvabilité négative auraient été 
enregistrées et transmises. En outre, le 
Préposé fédéral a examiné l’éventualité 
de difficultés à rectifier ces entrées 
incorrectes. Au cours de cette procédure, 
l’objet de l’enquête a été étendu à 
 l’admissibilité de ce que l’on appelle la 
« solvabilité négative dans un ménage » 
(cf. 27e rapport, p. 37 ; 28e rapport, 
p. 34 ; 29e rapport, p. 39).

Quiconque traite des données 
personnelles doit s’assurer qu’elles sont 
correctes (art. 5, al. 1, LPD). Des confu-
sions dues à des inscriptions incor-
rectes dans une banque de données 

possibilité de s’opposer à la publicité 
de leur compte, et donc à l’ajout auto-
matique de leurs coordonnées. 

Après avoir examiné les moyens 
de mettre en place une telle option, 
PostFinance a finalement décidé de 
renoncer à la publicité des comptes. 
Selon son communiqué, à l’avenir, l’in-
sertion automatique concernera uni-
quement les coordonnées que les utili-
sateurs auront déjà utilisées une fois 
lors de la saisie d’un ordre de paiement, 
ce qui correspond à la pratique usuelle 
du secteur. Le système sera modifié en 
conséquence courant 2023. Le Préposé 
s’en assurera.

POSTFINANCE

Renonciation à la publicité 
des comptes

Le PFPDT ayant exigé de PostFinance 

qu’elle laisse à ses clients la possibilité 

de s’opposer à la publicité de leur 

compte, la banque a décidé de res-

treindre l’ajout automatique des coor-

données des titulaires de compte, en 

s’alignant sur la pratique usuelle du 

secteur.

L’an dernier, le PFPDT a procédé à une 
enquête préliminaire sur l’insertion auto-
matique des coordonnées des titulaires 
de compte (« publicité des comptes ») 
dans l’e-banking de PostFinance, après 
que des citoyens lui avaient signalé 
qu’il était possible d’obtenir les coor-
données d’un nombre illimité de titu-
laires parce que le système affichait 
automatiquement le nom et l’adresse 
du titulaire lorsqu’on tapait un numéro 

de compte dans la fenêtre 
de saisie des paiements 
(cf. 29e rapport, ch. 1.3). 
PostFinance avait dans un 
premier temps pris des 

mesures pour empêcher les recherches 
de masse sur son portail, mais le Pré-
posé a exigé qu’elle laisse à ses clients la 
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entraînent régulièrement des atteintes 
à la personnalité qui, dans certains cas, 

peuvent être lourdes de 
conséquences pour les 
personnes concernées. Au 
terme d’un examen 
approfondi, le Préposé 

fédéral a conclu que l’entreprise en 
question remplissait les exigences de la 
protection des données en ce qui 
concerne les mesures visant à garantir 
l’exactitude, l’actualité et l’exhausti-
vité des données. Toutefois, même en 
traitant les données avec soin et en 
prenant les mesures nécessaires, il peut 
arriver que des erreurs surviennent au 
cours de l’entrée des données. Il est de 
ce fait important que le traitement des 
données soit reconnaissable pour les 
personnes concernées (transparence) 
et qu’il existe un processus efficace de 
rectification et d’effacement afin d’évi-
ter les conséquences négatives que 
peuvent avoir des entrées erronées 
dans les banques de données. Au cours 
de cette procédure, il s’est avéré que 
l’entreprise examinée répondait aussi à 
ces exigences.

Dans le cadre de la même procé-
dure d’établissement des faits, le Préposé 
fédéral a aussi évalué l’admissibilité 

des informations de solvabilité fondées 
sur des « résultats négatifs du ménage ». 
Ainsi, des informations négatives sur 
la solvabilité d’autres membres du 
même ménage sont communiquées 
dans le cadre de renseignements pris 
sur la solvabilité d’une personne. Cette 
communication de données – par 
exemple à des magasins en ligne – aurait 
pour but d’empêcher qu’un individu 
présentant une solvabilité négative 
puisse effectuer un achat sur facture au 
nom d’un autre membre du ménage 
ayant une solvabilité positive (opération 
permettant d’éluder les prescriptions). 
Du fait de cette pratique, les informa-

tions sur la solvabilité des 
membres d’un même 
ménage sont liées, de sorte 
que certains membres 
d’un même ménage ne 

peuvent plus acheter sur facture malgré 
leur bonne solvabilité. S’appuyant sur 
ses recherches, le Préposé a conclu que 
cette méthode de traitement enfreint 
les principes de transparence et de 
proportionnalité posés par la loi sur la 
protection des données et ne peut se 
justifier. En particulier, l’intérêt pré-
pondérant qui justifie l’examen de la 
solvabilité (art. 13, al. 2, let. c, LPD) 
n’est ici pas pertinent, car la mauvaise 
solvabilité d’un membre du ménage 
ne peut être déterminante quant à la 
solvabilité d’un proche contractant. 
Dans son rapport final, le Préposé 
fédéral a donc recommandé à l’entre-
prise de mettre fin aux renseignements 
sur la solvabilité basée sur des « résultats 
négatifs du ménage ». 

L’entreprise a accepté la recom-
mandation.

CYBERATTAQUE

Enquête préliminaire auprès 
d’Infopro SA et Fiducial 
Winbiz SA 

Suite à une cyberattaque contre un 

prestataire suisse de services d’héber-

gement en nuage, le PFPDT a ouvert 

une enquête préliminaire. Il a évalué les 

mesures prises et a attiré l’attention 

des acteurs concernés sur leurs 

devoirs en matière de protection des 

données 

Fin novembre 2022, on apprenait que 
l’hébergeur Infopro SA était victime 
d’une cyberattaque. Cette société traitait 
entre autres des données personnelles 
pour le compte de la société Fiducial 
Winbiz SA, prestataire d’un logiciel de 
gestion et de comptabilité en nuage 
largement utilisé en Suisse romande. 
En raison de la cyberattaque et des 
mesures prises par la suite, des clients 
commerciaux avaient temporairement 
perdu accès à l’application en nuage 
et aux données personnelles sauvegar-
dées sur le cloud. 

Le PFPDT a reçu de nombreuses 
demandes de clients commerciaux 
d’Infopro SA au sujet de la cyberattaque 
et les a conseillés. Dans la mesure où 
des données personnelles étaient 
concernées, il a rendu ces clients atten-
tifs à leurs obligations d’informer les 
personnes concernées et de limiter les 
risques en matière de protection des 
données. Les entreprises concernées se 
sont efforcées d’assumer ces obliga-
tions dans un délai très court. 
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ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE SUR UN SERVICE VOCAL 

La faille de sécurité a été 
corrigée rapidement

Le PFPDT a ouvert une enquête prélimi-

naire sur un prestataire de services 

vocaux après qu’une faille de sécurité 

lui avait été signalée. Le prestataire 

ayant pris immédiatement les mesures 

nécessaires, le Préposé a renoncé à 

engager une procédure formelle. 

Au cours de l’année sous revue, un 
citoyen d’une part et un journaliste de 
l’autre ont signalé au Préposé que des 
données personnelles étaient acces-
sibles sans protection sur le site internet 
d’un prestataire de services vocaux. 
Ils avaient remarqué qu’on pouvait 
consulter sans mot de passe un grand 
nombre de conversations télépho-
niques enregistrées et que certaines 
données étaient complétées par d’autres, 
ce qui permettait de les attribuer faci-
lement à une personne précise. 

Compte tenu de ces éléments, le 
Préposé a ouvert une enquête prélimi-
naire informelle. Le prestataire a prouvé 
qu’il avait corrigé la faille immédiate-
ment et qu’après avoir examiné la 
situation, il avait pris des mesures sup-
plémentaires qui s’imposaient. Le 
 Préposé s’est contenté de lui suggérer 
quelques rares améliorations, qu’il a 
effectuées. Considérant qu’il n’y avait 
pas lieu d’ouvrir une procédure for-
melle d’établissement des faits, le Pré-
posé a clos l’enquête préliminaire.

Le PFPDT a pris contact avec Infopro et 
Winbiz pour établir rapidement les 
faits, notamment pour vérifier le fon-

dement des allégations 
concernant une faille de 
sécurité dans le logiciel 
de Winbiz qui aurait per-
mis à des clients d’accéder 

aux données d’autres clients. Le 
PFPDT a envoyé un questionnaire à 
Winbiz, et l’a invité en particulier à 
prendre position sur la violation alléguée 
des restrictions d’accès. Un question-
naire a également été envoyé à Infopro. 
En parallèle, des échanges ont eu lieu 
avec les autorités cantonales de protec-
tion des données (privatim) ainsi que 
le Centre national de cybersécurité 
(NCSC), qui est actif aux côtés des 
autorités de poursuite pénale compé-
tentes. 

Sur la base des réponses apportées, 
le PFPDT a pu constater que ces deux 
sociétés avaient pris les mesures requises 
pour rétablir le contrôle sur les don-
nées personnelles et avaient informé les 
clients concernés. La faille de sécurité 
alléguée n’étant pas confirmée, le PFPDT 
a considéré qu’il n’était plus nécessaire 
d’agir pour le moment. Il a néanmoins 
demandé à Infopro et Winbiz de lui 
communiquer tout incident particulier. 

APP DE RENCONTRES

Analyse des traitements  
de données

Pendant l’année sous revue, le PFPDT a 

remis son rapport final à un fournis-

seur d’une application de rencontres 

domicilié en Suisse et opérant à l’inter-

national. Les recommandations qu’il a 

émises ont été acceptées.

Au printemps 2021, le PFPDT a 
entamé une procédure d’établissement 
des faits concernant le traitement des 
données par une application de ren-
contres. L’objectif était notamment de 
vérifier que la gestion des demandes de 
suppression et la transmission de don-
nées personnelles à des tiers étaient 
conformes à la législation sur la protec-
tion des données et que les exigences 
en matière de transparence et de sécu-
rité des données étaient bien respec-
tées (cf. 28e et 29e rapports d’activités, 
ch. 1.1). 

Le PFPDT a conclu en particulier 
que les demandes de suppression étaient 
certes traitées rapidement, mais que 
les règles régissant l’effacement des don-
nées étaient insuffisantes. Les informa-
tions transmises aux utilisateurs sur 
les possibilités d’effacer leurs données 
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COURSES VIRTUELLES

Amélioration de la protection 
des données dans une appli-
cation

Le PFPDT ayant été informé de problèmes 

de protection des données concernant 

une application de courses virtuelles, 

il a procédé à un premier examen de la 

situation et contacté le prestataire, 

lequel a immédiatement pris des mesures 

d’amélioration de la protection des don-

nées si bien que le PFPDT a renoncé à 

lancer une enquête formelle.

Une application permet aux adeptes de 
la course à pied de disputer des courses 
virtuelles. Ces courses ont lieu en 
décalé (à l’heure qui convient le mieux 
à chacun dans un créneau donné), soit 
en un lieu prédéfini soit en un lieu au 
choix. Les résultats sont ensuite publiés 
sous forme de classement. Le problème 

identifié par certains, c’est que l’outil 
de développement web permettait de 
rassembler en quelques clics, sans la 
moindre transparence, les données 
provenant du classement de nom-

breuses personnes. Le 
prestataire, s’appuyant sur 
ses échanges avec le 
PFPDT, a précisé sa décla-
ration de confidentialité 

et l’a intégrée à la procédure d’inscrip-
tion. Il a en outre retiré le paramètre 
« Domicile » du classement, pour rendre 
plus difficile l’identification des per-
sonnes. Le PFPDT a par ailleurs constaté 
que les utilisateurs, alors qu’ils ont la 
possibilité de s’inscrire sous un pseu-
donyme, sont nombreux à indiquer 
volontairement leurs nom et prénom 
véritables. Les utilisateurs peuvent 
aussi retirer leur nom d’un classement. 

Les échanges informels entre le 
prestataire et le PFPDT ayant permis 
d’améliorer immédiatement le niveau 
de protection des données de l’appli-
cation, le Préposé a renoncé à l’ouver-
ture d’une procédure formelle.

étaient par ailleurs insuffisantes et 
ambiguës et celles qui concernaient le 
traitement des données opéré lors de 
l’utilisation de l’application présen-
taient des lacunes, notamment pour 
savoir quelles données étaient traitées 
à quelles fins. Le PFPDT a émis plu-
sieurs recommandations pour remé-
dier aux lacunes constatées et garantir 
le respect des principes de transpa-
rence, de proportionnalité, de bonne 
foi et de licéité dans le traitement des 
données.

Le fournisseur recourt à des appli-
cations de tiers pour exécuter diverses 
fonctions de son application au lieu de 
les développer lui-même et délègue 
ainsi le traitement de données person-
nelles à des prestataires. Le PDPDT 
estime que le fournisseur et respon-
sable du traitement n’a pas pris les 
mesures nécessaires, notamment en 
procédant à des clarifications et en 
concluant des accords, pour garantir 
que ces prestataires traitent unique-
ment les données selon le mandat qui 
leur est confié et en respectant la légis-
lation sur la protection des données. 
Le fournisseur n’a en outre effectué 
que des tests de sécurité internes, ce 
qui ne satisfait pas aux exigences en 
matière de sécurité pour des données 
aussi sensibles. Le PFPDT a dès lors 
émis des recommandations pour ren-
forcer la sécurité des données et garan-
tir la légalité de l’externalisation.

Le fournisseur a accepté toutes les 
recommandations. Le PFPDT pourra 
clore la procédure dès qu’elles auront 
été mises en œuvre.
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1.4 Santé

REGISTRE NATIONAL DU DON D’ORGANES

Authentification en ligne 
insuffisante

L’enquête relative au registre national 

des dons d’organes a été clôturée et 

le rapport final publié sur le site du 

PFPDT. Ce cas souligne l’importance de 

disposer de moyens d’authentification 

en ligne fiables. De telles solutions 

simples d’utilisation existent.

Sur l’année 2022, le PFPDT a mené et 
clôturé la procédure d’établissement 
des faits relative au registre national des 
dons d’organes, exploité par la fonda-
tion Swisstransplant. Ce registre per-
mettait d’inscrire sur une plateforme 
en ligne sa volonté en matière de don 
d’organes en cas de décès. Cette infor-
mation est une donnée sensible au 
sens de l’art. 3 let. c ch. 2 LPD, dès lors 
qu’elle relève de la sphère intime. La 

procédure avait été 
ouverte suite à la révélation, 
par les médias, de failles 
dans les processus d’ins-
cription ; en somme, il 

était possible d’inscrire une autre per-
sonne au registre, sans qu’elle n’en 
soit informée. Les processus d’inscrip-
tion ont aussitôt été suspendus. La 
procédure s’est déroulée en plusieurs 
étapes :
• Un premier rapport a été remis à 

Swisstransplant à la mi-juin. Le 
PFPDT y émettait plusieurs recom-
mandations en vue d’améliorer la 
fiabilité des processus d’authentifica-
tion des utilisateurs lors de l’inscrip-
tion au registre, ainsi que lors de 
connexions et de modifications des 
données saisies ultérieures.

• Swisstransplant a pris position sur 
ce rapport au cours de l’été 2022. En 
particulier, la fondation a indiqué 

• Le PFPDT a remis son rapport final 
mi-octobre. Peu après, Swiss trans-
plant a annoncé sa décision de cesser 
définitivement l’exploitation du 
registre. Celui-ci a été effectivement 
fermé – en décembre 2022 ; l’en-
semble des données a été supprimé.

Dans ce contexte, précisons que par 
votation populaire du 15 mai 2022, le 
peuple a accepté le principe du consen-
tement présumé en matière de don 
d’organes et la création d’un registre 
sous la responsabilité de la Confédéra-
tion, avec une fonction similaire au 
reregistre qu’exploitait Swisstransplant. 
Il devrait être mis en place dans le cou-
rant de l’année 2025.

renoncer à rouvrir le registre sous 
une forme active : il ne devait alors 
rester qu’à disposition pour consul-
tation, mais ne plus autoriser de 
nouvelles inscriptions, ni permettre 
de modifications sur les profils exis-
tants (seule la suppression devait 
rester possible). Cette décision a rendu 
sans objet une partie des recomman-
dations, soit celles axées sur l’amé-
lioration des processus d’authentifi-
cation lors d’inscriptions en ligne. 
Au surplus, Swisstransplant a accepté 
la plupart des autres recommanda-
tions, à l’exception de deux d’entre 
elles, portant sur un risque résiduel 
lié à la suppression des profils.

Outils d’authentification en ligne 

Le cas du registre de Swisstransplant 

est un exemple type de certains des 

écueils guettant la mise en place d’un 

registre en ligne. L’outil est évidemment 

très pratique, puisqu’il permet une 

consultation à distance et une gestion 

des profils par les utilisateurs eux-

mêmes. Des processus simples d’ins-

cription et de gestion des profils sont 

favorisés, pour toucher un public aussi 

large que possible. Le risque est cepen-

dant de basculer dans quelque chose de 

trop simple, ouvrant la voie à des com-

portements abusifs de personnes mal-

veillantes (usurpation d’identité, hacking, 

chicane, etc.). L’exploitant d’un registre 

doit effectivement être conscient qu’il 

est garant de l’exactitude et de la sécu-

rité des informations contenues dans 

son registre, ce à plus forte raison si le 

registre est destiné à soutenir des déci-

sions prises par d’autres acteurs, tels 

les proches et les médecins dans le 

cadre du don d’organes. Or, il faut ici rap-

peler que des outils d’authentification 

en ligne fiables et simples d’utilisation 

existent et sont couramment employés, 

notamment dans le domaine bancaire. 

On peut également citer les différentes 

solutions d’identité électronique, d’ores 

et déjà disponibles. Aussi, lorsque l’on 

envisage d’ouvrir un tel registre avec 

authentification en ligne, il importe de 

se renseigner au préalable, afin de choi-

sir des solutions sûres. La numérisation 

offre de nouvelles possibilités au 

domaine de la santé. Elle s’accompagne 

cependant aussi de risques supplémen-

taires. Il est dans l’intérêt des acteurs 

du domaine de maintenir une confiance 

élevée des utilisateurs par la mise place 

d’outils numériques fiables et aboutis.
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REGISTRE EN LIGNE

Risques pour la protection 
des données dans le registre 
des implants mammaires

La procédure d’établissement des faits 

visant le registre des implants mam-

maires a été clôturée. Ce cas illustre le 

fait que la mise en ligne d’informations 

médicales implique par essence une 

prise de risques supplémentaire. La 

question est dès lors celle de la néces-

sité d’une telle prise de risque. Cas 

échéant, il faut allouer les moyens 

adéquats pour assurer la sécurité des 

données.

Courant 2022, le PFPDT a engagé une 
procédure d’établissement des faits 
visant le registre des implants mam-
maires (cf. 29e Rapport d’activités, 
ch. 1.4). C’est un registre tenu par la 
Société suisse de chirurgie plastique et 
dont la fonction est de recenser l’en-
semble des opérations de chirurgie plas-
tique mammaire mettant en œuvre 
des implants, ainsi que les éventuelles 
difficultés rencontrées lors des inter-
ventions. Les buts sont multiples. D’une 

part, il s’agit d’améliorer le service 
qualité, en faisant circuler l’informa-
tion sur d’éventuels incidents. Il vise 
aussi à assurer un certain suivi des 
implants, pour faciliter les potentiels 
rappels de produits si une défectuosité 
sur une série d’implants devait être 
détectée. D’autre part, les données 
recueillies servent aussi à tenir des sta-
tistiques de branche.

Le PFPDT a ouvert une enquête 
suite au signalement d’une faille dans 
l’architecture informatique du registre, 
laquelle permettait à n’importe qui, 
moyennant quelques manipulations, 
de consulter les fiches des patientes. 
Outre les données identitaires (nom, 
prénom, date de naissance, etc.), 
étaient également visibles les données 
médicales, relatives aux détails de 
l’opération. La rédaction du rapport 
par le PFPDT est en cours et sera ache-
vée dans le courant de l’année. Dans 
l’intervalle, le registre a été mis hors 
ligne.

Prise de risque et nécessité

Ce cas souligne un autre aspect délicat 
lié aux registres médicaux accessibles 
en ligne. Les informations qu’ils 
contiennent sont par définition sen-
sibles, puisqu’il s’agit d’information 
sur la santé. Elles sont souvent intimes 

également. Les rendre accessibles en 
ligne entraîne nécessairement des 
risques accrus pour les données des 
patientes et patients, et peut aussi 
nuire à la relation de confiance qui les 
lie à leur médecin. Ces données sont 
en effet régulièrement transmises par 
les médecins directement, lesquels 
sont soumis au secret professionnel – 
le consentement préalable de la 

patiente ou du patient 
étant donc a priori néces-
saire à la transmission. 
Aussi, il faut toujours se 
demander si le but du 

registre justifie cette prise de risque et 
quelles sont les données qui sont vrai-
ment essentielles pour atteindre ce 
but (ceci exprime le principe de la pro-
portionnalité, ancré à l’art. 4, al. 2 
LPD). Cas échéant, les gestionnaires de 
ces registres doivent alors prendre 
des mesures adéquates, et allouer des 
moyens suffisants, pour parer à ces 
risques.
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LACUNES DANS LA SÉCURITÉ DES DONNÉES

Établissement des faits 
concernant la banque de 
données de centres privés de 
dépistage COVID-19 

Le Préposé fédéral a procédé à un éta-

blissement des faits concernant une 

banque de données insuffisamment 

sécurisée de centres privés de dépis-

tage COVID-19. Dans son rapport final, il 

a établi que les données avaient été 

exposées à des risques de sécurité consi-

dérables en raison d’une faille connue. 

Toutefois, comme les responsables 

avaient pris les mesures appropriées 

immédiatement après la découverte de 

cette faille, le risque pour les personnes 

concernées a pu être réduit et la pro-

cédure a été close sans que le Préposé 

n’ait émis une recommandation. 

En novembre 2022, un particulier a 
signalé au Préposé fédéral et au Centre 
national pour la cybersécurité (NCSC) 
une faille de sécurité dans une banque 
de données stockant les résultats de 
centres de dépistage COVID-19 situés 
sur plusieurs sites en Suisse. Profitant 
d’une faille du serveur Internet portant 
sur l’accès à la banque de données, 
cette personne était entrée dans celle-ci 
en utilisant les informations visibles 
dans un fichier de configuration libre-
ment accessible et avait téléchargé une 
copie de la banque de données. Le jour 
même de ce signalement, les respon-
sables ont retiré la banque de données 
du serveur et l’ont déplacée sur un 
support physique chiffré.

Dans le cadre de l’établissement 
des faits qu’il avait ouvert à la suite de 
la notification reçue et des premières 
investigations qui ont suivi, le Préposé 
fédéral a constaté diverses lacunes en 
matière de sécurité des données. Le 

libre accès au fichier de configuration, 
conséquence d’une maintenance du 
système, constituait une vulnérabilité 

critique car il contenait les 
données d’accès, ce qui 
permettait à des personnes 
non autorisées d’accéder à 
la banque de données. En 

outre, la méthode d’authentification 
choisie au moyen d’un identifiant et 
d’un mot de passe (tous deux conte-
nus dans le fichier en question) s’était 
avérée insuffisante dans la présente 
constellation ; il aurait fallu, par 
exemple, mettre en place une authenti-
fication à deux facteurs pour garantir 
la sécurité des données.

Étant donné le caractère transfrontière 
du système, le Préposé fédéral a été en 
contact avec les autorités de protection 
des données d’Autriche et de la Princi-
pauté du Liechtenstein dans le cadre de 
l’entraide administrative.

Sur la base des journaux d’accès, le 
responsable des centres de dépistage a 
confirmé qu’aucun autre accès non 
autorisé aux données n’avait eu lieu. 
En outre, grâce aux mesures d’urgence 
prises, il n’y avait plus de risque pour 
les personnes concernées. Compte 
tenu de cette situation spécifique et du 
fait que l’exploitation des centres de 
dépistage COVID-19 avait déjà été 
suspendue quelque temps avant la com-
munication de la faille en question, le 
Préposé a clos la procédure sans émettre 
de recommandation.

Augmentation du nombre de cas impliquant des hackers 
éthiques

Parallèlement au nombre croissant d’investigations de journalistes relatives à des 

failles en matière de protection et de sécurité des données, le PFPDT est également 

de plus en plus confronté à des annonces venant de hackers éthiques (communé-

ment appellés « white hat hackers ») et d’activistes informatiques. Les white hat 

hackers sont, dans leur définition idéale, bien intentionnés et annoncent un cas au 

PFPDT dans l’optique qu’il agisse auprès de l’exploitant et ouvre éventuellement une 

enquête. En effet, leurs agissements, hors d’un cadre officiel et sans l’accord des 

exploitants des systèmes, impliquent bien souvent un traitement de données per-

sonnelles (par exemple les données clients enregistrés dans le système, les don-

nées des employés, etc.).

L’on notera qu’à côté des annonces au PFPDT, comme dans le cas des centres de 

tests COVID, ces hackers informent parfois directement le grand public ou les 

médias de leurs découvertes. Selon les informations transmises, ce type de com-

munication large est délicat, car il peut entraîner des risques supplémentaires pour 

les personnes dont les données sont concernées.
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permis au Préposé fédéral de révoquer 
sa recommandation du 20 mai 2022. 
Conformément à cette convention, les 
données ont été transférées au canton 
d’Argovie et à la communauté de réfé-
rence eHealth Argovie agissant sur 
mandat du canton d’Argovie, afin qu’il 
soit examiné – dans le cadre d’un 
avant-projet – si une restitution des 
données aux personnes concernées 
conforme à la protection des données 
était réalisable, compte tenu de l’inté-
grité des données et de la faisabilité 
technique et économique du proces-
sus. Cet avant-projet doit aussi examiner 
la possibilité d’un transfert des don-
nées de vaccination dans un dossier 
électronique du patient, qui dépen-
drait d’un consentement explicite au 
cas par cas. Si les clarifications dans 
le cadre de l’avant-projet s’avéraient 
négatives, le canton d’Argovie, la com-
munauté de référence et l’OFSP ont 
prévu, dans une déclaration commune, 
de clore le projet et d’effacer les don-
nées.

Au moment où nous mettons sous 
presse, le résultat de l’avant-projet du 
canton d’Argovie, soumis à la surveil-
lance de la Préposée cantonale argo-
vienne à la protection des données, 
n’était pas encore connu.

PLATEFORME EN LIGNE

Projet de sauvetage des 
données de mesvaccins.ch

Fin 2021, l’ancienne exploitante de la 

plateforme mesvaccins.ch a été 

 déclarée en faillite. En mai 2022, ayant 

appris que l’Office des faillites compé-

tent souhaitait vendre les données de 

mesvaccins.ch à une entreprise privée, 

le Préposé fédéral a ordonné, par 

recommandation formelle, de supprimer 

ces données. Peu après, des autorités 

et des acteurs privés ont demandé le 

sauvetage de ces mêmes données. Sur 

la base d’une convention de droit 

public requise par le Préposé fédéral, le 

canton d’Argovie a repris les données 

en juin 2022 afin d’examiner, dans le 

cadre d’un avant-projet encore en cours, 

s’il était possible de les restituer aux 

personnes concernées, dans le respect 

des exigences de la protection des 

données.

En 2021, de graves lacunes avaient été 
con statées sur la plateforme mesvac-
cins.ch et de vaines tentatives avaient 

été faites pour permettre 
aux personnes concernées 
d’accéder à leurs données 
dans le respect du droit de 
la protection des données. 

Fin 2021, l’exploitante de la plateforme 
électronique était mise en faillite (voir 

29e rapport, ch. 1.4). En mai 2022, le 
Préposé apprenait qu’il était envisagé 
de vendre les données de vaccination 
de gré à gré à une entreprise privée dans 
le cadre de la réalisation officielle de la 
faillite. En accord avec le Préposé can-
tonal bernois à la protection des don-
nées, le Préposé fédéral est alors inter-
venu le 20 mai 2022 en interdisant 
cette vente par une recommandation 
formelle adressée à l’Office des faillites 
agissant pour la masse de la faillite, et 
en exigeant la suppression de toutes les 
données de vaccination de la plate-
forme. L’Office des faillites a accepté 
cette recommandation.

À la suite de la recommandation du 
Préposé, plusieurs autorités, dont l’Of-
fice fédéral de la santé publique (OFSP), 
et des acteurs privés se sont exprimés 
publiquement pour que les données 
soient sauvées et restituées aux per-
sonnes concernées. Compte tenu de 
l’intérêt public invoqué pour la récupé-
ration des données, le Préposé s’est 
déclaré prêt en juin 2022, dans une 
lettre adressée à la directrice de l’OFSP, 
à revenir sur son ordre de suppression. 
Ceci à la condition que les données 
soient transférées à une autorité sanitaire 
de la Confédération ou des cantons sur 
la base d’une convention de droit public 
et dans le but de préserver expressé-
ment les droits des personnes concer-
nées en matière de protection des don-
nées.

Le 16 juin 2022, avec le soutien de 
l’OFSP, la masse de la faillite, agissant 
par l’Office des faillites de Berne-Mit-
telland, a conclu avec le canton d’Argo-
vie la convention proposée, ce qui a 
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DOSSIER ÉLECTRONIQUE DU PATIENT

Nouveaux développements

Durant l’année sous revue, le Départe-

ment fédéral de l’intérieur (DFI) a sou-

mis au Conseil fédéral un projet des-

tiné à la consultation pour garantir le 

financement transitoire du dossier 

électronique du patient (DEP) sous la 

forme d’octroi d’aides financières 

jusqu’à la révision de la loi. Cependant, 

une révision complète de la loi fédérale 

sur le dossier électronique du patient 

(LDEP) visant à garantir le succès de 

l’introduction et de la diffusion du DEP 

devrait être mise en consultation à 

l’été 2023. 

Lors de sa séance du 27 avril 2022, le 
Conseil fédéral a décidé de poursuivre 
le développement du DEP à l’aide de 
diverses mesures en chargeant le DFI 
de préparer un projet destiné à la 
consultation sur la base de plusieurs 
points clés définis. Cette révision com-
plète de la LDEP devrait être mise en 
consultation à l’été 2023 (l’entrée en 
vigueur n’est pas prévue avant 2027). 
Selon la volonté du Conseil fédéral, le 
DEP sera désormais considéré comme 
un instrument de l’assurance obligatoire 
des soins, ce qui octroiera à la Confé-
dération une vaste compétence régle-
mentaire. Les assureurs n’auront tou-
tefois pas accès au DEP.

Les tâches et les compétences et, par-
tant, la garantie du financement du DEP 
par la Confédération et les cantons, 
sont clairement définies. Concernant le 
caractère facultatif de la participation 
des patientes et des patients, deux 
variantes doivent être mises en consul-
tation : le maintien du caractère facul-
tatif et l’introduction d’un modèle 

opt-out, qui a la faveur du 
Conseil fédéral. Tous les 
professionnels de la santé 
exerçant dans le domaine 
ambulatoire sont tenus de 

se raccorder au DEP. Pour les médecins 
nouvellement autorisés, cette obliga-
tion existe depuis le 1er janvier 2022. 
Les milieux de la recherche doivent avoir 
accès aux données du DEP si les 
patients y consentent. Un stockage 
centralisé des données dynamiques 
doit simplifier leur traitement. L’utili-
sation de l’infrastructure technique 
du DEP sera rendue possible pour des 
services supplémentaires, tels que le 
transfert de patients vers d’autres pro-
fessionnels de la santé. Il faut clarifier 
l’utilisation d’une e-ID pour accéder au 
DEP.

Pour assurer le financement du 
DEP jusqu’à la révision de la LDEP, le 
Conseil fédéral a en outre chargé le 
DFI de mettre en consultation, d’ici le 
printemps 2023, un projet de loi sur 
le financement transitoire du DEP. Ce 
projet sera ensuite transmis au Parle-
ment et devra entrer en vigueur le plus 
rapidement possible. L’Office fédéral 
de la santé publique (OFSP) a entamé 
les travaux relatifs à ces deux révisions.

Par ailleurs, dans le cadre de la révision 
annuelle du droit d’exécution de la 
LDEP, l’OFSP et eHealth Suisse étudient 
les autres besoins de développement 
et de mise à jour du DEP, qui devront 
se concrétiser au printemps 2023. Les 
projets de révision susmentionnés ont 
pour but d’encourager la diffusion et 
l’utilisation du DEP, notamment en y 
intégrant un carnet de vaccination 
électronique et un plan de médication 
électronique. Il évalue également 
diverses mesures pour renforcer l’at-
tractivité du DEP.

Le PFPDT entretient des échanges 
réguliers avec l’OFSP et prend réguliè-
rement position sur ses projets. Il a 
continuellement rappelé qu’il n’est pas 
opposé à une mise en œuvre facilitée 
du DEP dans l’intérêt des patients mais 
que cela ne doit pas aboutir à affaiblir 
les exigences en matière de protection 
des données. Il continuera de suivre 
de près l’évolution du DEP et à s’engager 
pour que la protection des données 
soit garantie, notamment lorsque les 
mesures envisagées impactent les 
droits de la personnalité des personnes 
concernées ou dans l’hypothèse de la 
suppression du caractère facultatif du 
DEP pour les patients.
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fournisseurs de prestations soient bien 
informés de leurs obligations, en parti-
culier en ce qui concerne les exigences 
de la protection et de la sécurité des 
données lors de l’envoi de la copie de 
leur facture par voie électronique. En 
effet, les données touchant à la santé 
étant des données sensibles au sens de 
la loi fédérale sur la protection des 
données (LPD), leurs traitements 
impliquent la mise en place de 
mesures particulières. Ainsi, les four-

nisseurs de prestations 
souhaitant transmettre les 
copies de leurs factures 
par voie électronique sont 
responsables d’assurer 

une communication sécurisée en pre-
nant les mesures techniques et organi-
sationnelles appropriées au sens de 
l’art. 7 LPD et des art. 8 et suivants de 
l’ordonnance relative à la LPD (OLPD) 
telles que l’utilisation de mesures de 
chiffrement et de procédures d’authen-
tification à plusieurs facteurs. (Cette 
obligation de mise en place des mesures 
de sécurité adéquates est également 
thématisée dans le chapitre consacré au 
projet prévoyant à l’avenir la transmis-
sion de toutes les factures sous forme 
électronique dans l’assurance obligatoire 
de soins : voir page suivante).

Le non-respect par les fournisseurs 
de prestations de leur obligation d’as-
surer la mise en place de mesures de 
protection et de sécurité des données 

TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DE FACTURES

Obligation de transmission 
d’une copie de la facture 
médicale

L’obligation légale des fournisseurs de 

prestations de transmettre des copies 

de leurs factures médicales aux assurés 

suscite de nombreuses questions, 

incertitudes et commentaires de la part 

des assurés, en particulier sous l’angle 

de la protection et de la sécurité des 

données lorsque l’envoi est effectué 

par voie électronique.

Depuis le 1er janvier 2022, tous les 
fournisseurs de prestations au sens de 
l’art. 35 al. 2 de la loi fédérale sur l’assu-
rance-maladie LAMal (médecins, phar-
maciens, chiropraticiens, hôpitaux, 
laboratoires, etc.) sont légalement 
tenus de fournir une copie de leur fac-
ture aux assurés, dans tous les cas et 
sans que ces derniers ne l’aient exigé. 
Avec l’accord exprès de ces derniers, 
elle peut être transmise par voie élec-
tronique. Cette obligation de commu-
nication a été adoptée dans le cadre de 
différentes mesures visant à une meil-
leure maîtrise des coûts de la santé avec 
la modification de l’art. 42 al. 3 LAMal. 
Elle a pour objectif de permettre aux 
assurés de vérifier leurs factures et de 
signaler à l’assureur les éventuelles 
erreurs. Cette obligation n’est en soi pas 
nouvelle puisqu’elle existait déjà dans 
le système du tiers payant mais n’était 
réglée auparavant qu’au niveau d’une 
ordonnance.

Le PFPDT a dans ce contexte pris 
contact avec l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP) en charge de la mise 
en œuvre de cette mesure afin que les 

appropriées peut entraîner des consé-
quences graves d’ordre tant civil que 
pénal. La personne concernée pourra en 
effet agir à titre individuel au travers 
de démarches civiles en cas d’atteinte 
illicite à sa personnalité ou entamer des 
actions en dommages et intérêts et en 
réparation du tort moral si elle subit un 
préjudice dans le cas par exemple de 
l’interception malintentionnée de mails 
non cryptés et la divulgation ensuite 
de ses données de santé à des tiers. Des 
poursuites pénales sont également 
possibles en cas de violation du secret 
médical dans le cas par exemple de la 
communication de données médicales 
à des destinataires indus.

Les fournisseurs de prestations qui 
choisissent de transmettre la copie de 
leurs factures par la voie électronique 
doivent de plus avoir informé préala-
blement l’assuré des risques liés à ce 
mode de transmission. Ils doivent 
également s’être assurés que celui-ci a 
expressément et librement donné 
son accord à une telle transmission de 
la copie de sa facture de manière élec-
tronique. En cas de refus du patient de 
recevoir sous forme électronique la 
copie de sa facture, les fournisseurs de 
prestations doivent respecter ce choix 
et lui transmettre cette copie sous 
forme de document papier par la voie 
du courrier postal traditionnel et sans 
qu’aucun frais supplémentaire ne lui 
soit demandé. Il convient enfin de 
signaler que la loi prévoit également la 
possibilité pour l’assureur et le four-
nisseur de prestations de convenir que 
ce soit l’assureur qui fasse parvenir la 
copie de la facture à l’assuré.
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message mis en consultation devait 
être précisé en ce qui concerne les 
mesures techniques et organisation-
nelles à mettre en place. Le PFPDT a 
également rappelé que l’entrée en 
vigueur le 1er janvier 2022 du nouvel 
art. 42 al. 3 LAMal relatif à la transmis-
sion par voie électronique d’une copie 
de la facture aux assurés avait claire-
ment mis en évidence les dangers 
inhérents à l’utilisation d’une trans-
mission électronique au lieu d’une 
facture papier et la nécessité de la mise 
en place par les fournisseurs de pres-
tations de mesures techniques et 
organisationnelles adéquates, notam-
ment de chiffrement et d’authentifica-
tion à plusieurs facteurs (Cette obliga-
tion de mise en place des mesures de 
sécurité adéquates est également thé-
matisée dans l’article précédent).

Sur la base de nos propositions, le 
projet de message a été modifié et le 
chapitre consacré à la protection des 
données complété avec un renvoi aux 
normes de la LPD, en particulier 
l’obligation de prendre les mesures 
techniques et organisationnelles 

du tiers payant l’assuré recevra, par 
voie électronique ou gratuitement sur 
support papier s’il le souhaite, une 
copie de la facture qui a été adressée à 
l’assureur pour qu’il puisse la contrôler. 
Dans le système du tiers garant, la 
facture sera transmise à l’assuré par voie 
électronique ou selon son souhait 
 gratuitement sur papier afin qu’il la 
contrôle et la paye. L’assuré la transmet-
tra à l’assureur-maladie par voie élec-
tronique ou la validera sur un portail en 
ligne de l’assureur. Dans le cas d’une 
facture papier, l’assuré la transmettra à 
l’assureur qui demandera ensuite au 
fournisseur de prestations de la lui 
transmettre par voie électronique. La 
procédure précise sera réglée par voie 
d’ordonnance.

Les modalités de la transmission 
électronique des factures seront défi-
nies par les partenaires tarifaires. Les 
fournisseurs de prestations et les 
assureurs ou leurs fédérations devront 
conclure une convention portant sur 
un standard national unique. Le projet 
prévoit que la facturation sera effec-
tuée sur une plateforme au moyen d’un 
formulaire standardisé devant garan-
tir la sécurité des données. Si les parties 
ne se mettent pas d’accord durant 
un délai de transition de deux ans et 
ne conviennent pas d’un système 
unique, le standard sera fixé par le 
Conseil fédéral.

Dans le cadre de la procédure de 
consultation des offices, le PFPDT a 
relevé que la version du projet de 

FACTURES ÉLECTRONIQUES

Projet de transmission des 
factures électroniques dans 
l’assurance obligatoire des 
soins 

Parmi les mesures visant à freiner les 

coûts de la santé adoptées par le 

Conseil fédéral, il est prévu que tous les 

fournisseurs de prestations des sec-

teurs hospitalier et ambulatoire devront 

transmettre leurs factures sous forme 

électronique. Le PFPDT est intervenu 

dans la procédure de consultation pour 

que soient précisées les exigences en 

matière de protection et de sécurité 

des données.

Le Conseil fédéral a adopté le 7 sep-
tembre 2022 le message concernant un 
projet de modification de la loi fédérale 
sur l’assurance-maladie (LAMal) rela-
tive au deuxième volet de mesures 
visant à maîtriser les coûts de la santé. 
Dans ce paquet a été introduite une 
modification de l’art. 42 al. 3ter LAMal 
qui prévoit qu’à l’avenir, tous les four-
nisseurs de prestations dans les 
domaines stationnaire et ambulatoire 
seront tenus de transmettre leurs fac-
tures sous forme électronique, que la 
rémunération soit due par l’assu-
reur-maladie (tiers payant) ou par l’as-
suré (tiers garant). Dans le système 
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appropriées contre tout traitement non 
autorisé. Il a été également rappelé 
que les factures contiennent des don-
nées sensibles au sens de la LPD dès 
lors que les fournisseurs de prestations 
doivent inscrire sur leurs factures 
toutes les indications administratives 
et médicales nécessaires pour vérifier 
le calcul de la rémunération, notam-
ment le détail des prestations fournies 
et les diagnostics. Le message précise 
que le traitement de telles données 
sensibles implique la mise en place de 
mesures particulières (transmission 
chiffrée, procédure d’authentification 
à plusieurs facteurs) que les parte-
naires tarifaires devront prendre en 
compte lors de l’élaboration d’un 
standard national unique garantissant 
la sécurité des données. Enfin le mes-
sage a été complété en précisant que 
pour l’élaboration de cette norme 
uniforme, les partenaires tarifaires 

devront aussi prendre en 
compte leurs obligations 
découlant de la révision 
de la LPD, en particulier 
le fait qu’un tel projet 

devra faire l’objet d’une analyse d’im-
pact relative à la protection des données 
personnelles au sens de l’article 22 
LPD révisée.
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1.5 Secteur du travail

PERSONNEL DE LA CONFÉDÉRATION

Conservation des dossiers 
auprès de l’OFS

Le PFPDT a ouvert une procédure d’éta-

blissement des faits à l’encontre de 

l’Office fédéral de la statistique (OFS) 

concernant la conservation des dos-

siers physiques du personnel de la 

Confédération au-delà de la limite légale 

de dix ans. Après avoir constaté que 

les mesures correctrices ont été prises, 

il a clôturé sa procédure sans recom-

mandation. 

Dans notre précédent rapport d’activi-
tés 2021/22, le PFPDT a informé qu’il 
avait entrepris des clarifications auprès 
de l’Office fédéral de la statistique 
(OFS) au sujet de la gestion des dossiers 
physiques des anciens collaborateurs 
(cf. 29e rapport, ch. 1.5). Le Préposé avait 
appris que l’OFS conservait un grand 
nombre de dossiers du personnel 
au-delà du délai légal de dix ans. À la 
demande du Préposé, l’OFS a reconnu 
la nécessité d’agir et lui a présenté 
un plan de mise en œuvre ainsi qu’un 
calendrier afin de rétablir une situation 
conforme au droit. Les travaux néces-
saires devaient prendre fin à l’été 2022. 

Au vu du fait que les travaux néces-
saires n’avaient toujours pas été mis en 
œuvre à cette date et du retard pris 
sur la planification, le PFPDT a été 
contraint d’ouvrir une procédure de 
surveillance formelle au sens de 
l’art. 27 LPD pour s’assurer que l’OFS 
prenne des mesures pour rectifier la 
situation légale à bref délai et de l’in-
former des mesures prises en ce sens. 

En novembre 2022, l’OFS a informé 
le PFPDT que le mandat pour le réta-
blissement de l’état légal avait pu être 
achevé, à savoir que les anciens dos-
siers du personnel avaient été transmis 
aux Archives fédérales lesquelles ont 
confirmé la réception. Les dossiers sans 
valeur archivistique (dont celui de la 
personne à l’origine de l’annonce des 
faits au Préposé) avaient été supprimés 
et le protocole de suppression a été 
transmis aux Archives fédérales. Ces 

dernières ont déjà clarifié et convenu 
de la procédure à suivre pour les dos-
siers personnels de 2012 à 2017 (eDos-
sier à partir de 2018). 

Ainsi, le PFPDT a obtenu confirma-
tion que les dossiers papier présentant 
une valeur archivistique ont été versés 
aux Archives fédérales et les autres 
détruits. Si bien qu’à ce jour, il a pu 
constater que l’OFS ne conserve plus de 
dossiers au-delà de la limite de conser-
vation légale et des procédures claires 

d’archivage ont été mises 
en place de façon à se 
conformer aux exigences 
légales concernant l’archi-
vage et la destruction 

des prochains dossiers dont la durée de 
conservation est actuellement infé-
rieure à dix ans. 

Le PFPDT a ainsi pu clore sa procé-
dure en mars 2023 sans recommanda-
tions étant donné que l’OFS avait pris 
les mesures correctrices pour rétablir 
un état de conformité à la législation sur 
le personnel de la Confédération ainsi 
qu’à la protection des données.
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1.6 Transports

CFF

Système de mesure de 
 l’affluence dans les gares

En octobre 2022, les CFF ont présenté 

au PFPDT un projet de mesure de la 

fréquentation des gares. Vu les risques 

potentiels élevés qu’il comporte pour 

les usagers, les CFF procéderont, avant 

de le mettre en œuvre, à une analyse 

d’impact relative à la protection des 

données personnelles dont ils soumet-

tront les résultats au PFPDT pour avis. 

Les médias se sont fait l’écho en février 
dernier d’un projet des CFF visant à 
recueillir des données dans les gares afin 
d’optimiser les flux de voyageurs. L’ap-
pel d’offres initial était formulé de 
façon ambiguë, si bien que l’on a reproché 
aux CFF de vouloir surveiller ses clients 
par un système de reconnaissance 

faciale, ce que l’entreprise 
a démenti. Elle a affirmé 
publiquement que le sys-
tème de mesure de l’af-
fluences dans les gares 

utilisait des données anonymisées 
interdisant toute exploitation person-
nalisée.

Le responsable de la protection des 
données des CFF avait présenté le pro-
jet au PFPDT au mois d’octobre 2022. 
Bien que le nouveau système n’ait en 
principe pour but que d’optimiser les 
flux de voyageurs dans les gares et non 

d’identifier les personnes, c’est-à-dire 
qu’il ne devrait pas y avoir d’exploitation 
personnalisée des données, le projet 
comporte un risque considérable 
d’identification des usagers. Aussi les 
CFF ont-ils assuré au PFPDT qu’ils 

réaliseraient, avant de le 
mettre en œuvre, une 
analyse d’impact relative à 
la protection des données 
personnelles dont ils sou-

mettront les résultats au PFPDT.
Les CFF partent du principe que le 

projet sera conforme à la législation sur 
la protection des données. Le PFPDT 
ne disposait, à la fin de la période sous 
revue, d’aucun élément permettant 
d’exclure cette hypothèse. Il se pro-
noncera sur le projet au vu des résultats 
de l’analyse d’impact.
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Pendant l’exercice écoulé, la situation 
s’étant apaisée sur le front du COVID-19, 
plusieurs conférences internationales 
ont à nouveau été organisées dans 
différents endroits du monde. Le PFPDT 
a participé physiquement à plusieurs 
d’entre elles, notamment aux séances 
du Conseil de l’Europe, de la Confé-
rence européenne des commissaires à 
la protection des données et de l’Asso-
ciation francophone des autorités de 
protection des données. 

La portée internationale de la pro-
tection des données a encore été bien 
visible l’an dernier. La transmission 
transfrontalière de données personnelles 
met les entreprises multinationales 
face à des questions de droit délicates 
s’agissant de l’enregistrement des don-
nées dans des nuages et sur des ser-
veurs situés à l’étranger, questions sur 
lesquelles il n’existe encore aucune 
jurisprudence en Suisse (cf. ch. 1.1). 
Dans ce contexte, le PFPDT suit avec 
intérêt les efforts actuels de l’UE pour 
élaborer une nouvelle décision d’adé-
quation avec les États-Unis.

1.7 International

EUROPE

Conseil de l’Europe.

À la suite du retrait de la Russie du 

Conseil de l’Europe, le Comité consul-

tatif s’est prononcé sur les conditions 

de participation de la Russie. L’examen 

de cette question a entraîné le report 

de la réunion plénière du mois de juin 

au mois de novembre. De plus, le 

Comité consultatif a adopté les lignes 

directrices sur l’identité numérique. Il a 

par ailleurs élu la représentante de la 

Suisse au poste de première vice-pré-

sidente.

Les réunions du Comité consultatif sur 
la Convention 108 et de son Bureau ont 
à nouveau pu se dérouler à Strasbourg, 
en présentiel. La Convention 108 est 
une convention ouverte à la signature 
d’États qui ne sont pas membres du 
Conseil de l’Europe. À la suite du retrait 
exceptionnel de la Russie du Conseil 
de l’Europe, la question des conditions 
de la poursuite de la participation de 
cet État s’est donc posée pour toutes 
les conventions dites ouvertes. Compte 
tenu de la nécessité d’attendre les 
directives du Comité des Ministres et 
de se concerter avec les autres comités 
concernés, la réunion plénière a été 
reportée de juin à novembre. De ce fait, 
une seule rencontre plénière a été orga-
nisée en 2022 au lieu des deux habi-
tuelles, ce qui a entraîné des retards dans 
le traitement de différents dossiers.

Lors de la réunion plénière de novembre, 
le Comité a abordé en premier lieu la 
question des modalités de participation 
de la Russie au Comité, la situation 
juridique étant qu’un État membre qui 
se retire exceptionnellement du 
Conseil de l’Europe reste certes partie 
à la Convention 108, mais que sa parti-
cipation peut être limitée ou suspen-
due sur la base des règles de procédure. 
Dans ce contexte, le Comité a adapté le 
règlement de procédure et limité la 
participation de la Russie aux discus-
sions générales sur l’interprétation 
de la Convention 108. Il a également 
précisé que la Russie ne pouvait ni 
présider le Comité ni être membre de 
son Bureau.

Le Comité a également discuté de 
projets concernant les échanges interé-
tatiques de données à des fins de lutte 
contre le blanchiment d’argent, contre 
le financement du terrorisme et à des 
fins fiscales, ainsi que des clauses 
contractuelles types pour le transfert 
transfrontalier de données personnelles. 
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La représentante du Préposé fédéral est 
rapporteure sur les clauses contrac-
tuelles types.

Le Comité a ensuite chargé un 
groupe de travail de préparer un guide 
d’interprétation concernant les excep-
tions et limitations du champ d’appli-
cation de la Convention modernisée 
sur la protection des données, dite 
Convention 108+.

Lors de la même réunion plénière, 
le Comité a adopté les lignes directrices 
sur l’identité numérique nationale. 
Ces lignes directrices, depuis publiées, 
décrivent comment appliquer dans 
ce domaine les principes de protection 
des données de la Convention 108 + et 
contiennent plusieurs recommanda-
tions à l’intention des acteurs suivants : 
organes ayant des compétences législa-
tives, responsables du traitement de 
données, fabricants d’équipements, 
prestataires de services ainsi qu’autori-
tés de contrôle de la protection des 
données.

Enfin, le Comité a procédé aux élec-
tions de renouvellement du Bureau. La 
représentante du Préposé fédéral, qui 
était jusque-là membre du Bureau, a 
été élue 1re vice-présidente. La Présidente 
du Comité est désormais la représen-
tante de l’Allemagne, la 2e vice-prési-
dente demeurant la représentante du 
Sénégal.

EUROPE

Conférence européenne des 
commissaires à la protection 
des données à Dubrovnik

La Conférence européenne des com-

missaires à la protection des données 

a notamment abordé les derniers déve-

loppements relatifs à la communica-

tion transfrontalière de données et la 

coopération des autorités compétentes 

dans ce domaine. Elle a pris une résolu-

tion visant à accélérer la ratification de 

la Convention 108 +. 

Après deux ans d’interruption pour 
cause de pandémie, la 30e Conférence 
européenne des commissaires à la pro-
tection des données a eu lieu les 19 et 
20 mai 2022 à Dubrovnik, organisée 
par l’autorité croate de protection des 
données. Les participants ont discuté 

des derniers développements et des 
points en suspens concernant la com-
munication transfrontalière de données. 
Ils ont aussi évoqué la coopération 
entre autorités de protection des don-
nées, exemples à l’appui, et les moyens 
de sensibiliser le public à l’importance 
de la protection des données. 

Dans une résolution, la conférence 
a invité les gouvernements des États 
membres du Conseil de l’Europe, les 
gouvernements des États tiers, l’UE et 
les organisations internationales à 
accélérer le processus de signature et de 
ratification de la Convention 108 +, 
version modernisée de la Convention 
108, comme unique instrument inter-
national juridiquement contraignant 
dans le domaine de la protection des 
données. Une seconde résolution vise 
à garantir que la conférence puisse 
continuer de traiter tous les thèmes 
prioritaires des autorités européennes 
de protection des données. Le PFPDT 
a participé à un groupe de travail focalisé 
sur l’avenir de la conférence, lequel a 
proposé la résolution évoquée ci-dessus.
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EUROPE

Atelier européen de gestion 
de cas

L’édition 2022 était principalement 

consacrée à la gestion, par les autori-

tés de protection des données, des 

recours, en forte augmentation depuis 

l’entrée en vigueur du Règlement géné-

ral de l’UE sur la protection des don-

nées.

L’autorité géorgienne de protection 
des données PDPS a organisé du 17 au 
19 novembre 2022 à Tbilissi le European 
Case Handling Workshop (atelier 
européen de gestion de cas). 

Le PFDPT y a participé aux côtés 
d’une cinquantaine de collaborateurs 
de 26 autorités d’États membres ou 
non membres de l’UE, du Contrôleur 
européen de la protection des don-
nées et du responsable de la protection 
des données au Comité international 
de la Croix-Rouge.

Il est l’organisateur de la prochaine 
édition de l’atelier, qui aura lieu en 
novembre 2023 à Berne. 

INTERNATIONAL

Assemblée mondiale pour la 
protection de la vie privée

La 44e Assemblée mondiale pour la 

protection de la vie privée (AMVP), a 

adopté deux résolutions lors de sa 

réunion annuelle du 25 au 28 octobre 

2022. Les participants ont ainsi décidé 

de renforcer la coopération internatio-

nale en matière de cybersécurité et 

d’établir des principes pour encadrer la 

reconnaissance faciale.

Le PFPDT a participé de manière vir-
tuelle à la 44ème conférence de l’Assem-
blée mondiale pour la protection de la 
vie privée (AMVP) autour du thème 
« Une question d’équilibre : La protec-
tion de la vie privée à l’ère des progrès 
technologiques rapides ». La confé-
rence a souligné l’importance d’atteindre 
un équilibre entre la vie privée et les 
technologies fondées sur le traitement 
des données personnelles. 

La session ouverte de la conférence 
a été largement consacrée à des discus-
sions sur la vie privée et les droits de 
l’homme, avec des panels abordant la 
surveillance dans le domaine commer-
cial, les défis de la protection des don-
nées dans les crises humanitaires, ainsi 
que des discussions sur la protection 
des données et la concurrence. Elle a 
également laissé la place à des panels 

plus traditionnels abordant de nom-
breux sujets d’actualité comme l’intel-
ligence artificielle, le respect de la 
vie privée des enfants et les transferts 
transfrontaliers de données.

Lors de la session fermée, les parti-
cipants, dont le PFPDT, ont ainsi 
décidé de se mobiliser pour renforcer 
les capacités de coopération interna-
tionale en matière de cybersécurité et 
établir des principes pour encadrer la 
reconnaissance faciale. Parallèlement, 
le PFPDT a piloté au sein de cette ins-
tance des travaux sur le rôle de la pro-
tection des données personnelles dans 
l’aide internationale au développe-
ment, l’aide humanitaire internationale 
et la gestion de crise. L’AMVP a ainsi 
adopté deux résolutions :
• l’une sur la cybersécurité qui a pour 

objectif d’améliorer la réglementa-
tion en matière de cybersécurité et la 
compréhension des dommages cau-
sés par les cyber-incidents. Elle 
explore notamment les possibilités 
de coopération internationale, de 
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partage des connaissances et des 
informations, y compris l’expertise 
technique et les bonnes pratiques, 
entre les membres de l’AMVP pour 
faciliter les enquêtes et les activités 
réglementaires en la matière. Un 
groupe de travail dédié proposera un 
travail exploratoire sur ce sujet avant 
l’automne 2023.

• l’autre sur la reconnaissance faciale. 
Dans cette résolution, les membres 
ont défini six grands principes et les 
attentes vis-à-vis des organisations 
qui souhaitent utiliser cette techno-
logie.

Le PFPDT a activement contribué à ces 
travaux et était co-auteur de ces deux 
résolutions. Finalement, le Commissaire 
fédéral pour la protection des données 
et la liberté d’information à Jersey, Paul 
Vane, a été élu membre du Comité 
exécutif.

AMVP

Groupe de travail aide au 
développement

La protection des données person-

nelles revêt une importance fondamen-

tale dans le contexte de l’action huma-

nitaire. GT AID, le groupe de travail 

dédié de l’AMVP a ainsi mis en œuvre 

différentes activités en vue de renforcer 

la protection de la vie privée dans un 

contexte d’urgence. 

Dans un contexte de crise humanitaire, 
qu’il s’agisse d’un conflit armé ou 
d’une catastrophe naturelle, le respect 
de la règle de droit ne s’applique pas 
toujours pleinement. Ainsi, deux ans 
après son instauration, le Groupe de 
travail sur le rôle de protection des 
données personnelles dans l’aide inter-
nationale au développement, l’aide 
humanitaire et la gestion de crise (GT 
AID) a renforcé ses activités. 

Durant l’année sous revue, le groupe 
de travail a concentré son énergie sur 
l’adaptation de son programme de 
travail 2021–2022 conformément aux 
priorités stratégiques de l’AMVP – plus 
précisément celles qui concernent la 
progression de la protection de la vie 
privée à l’échelle mondiale. À cette fin, 
il a distribué un questionnaire, mis à 
jour la cartographie des acteurs perti-
nents ainsi que renforcé les relations 
avec d’autres organismes et réseaux 
internationaux qui font progresser les 
questions de protection des données 
et de la vie privée.

Conformément aux objectifs visés 
dans la Résolution, les membres du GT 
AID ont poursuivi les objectifs géné-
raux suivants :

• Répondre à la demande de coopéra-
tion des acteurs pertinents pour 
développer des lignes directrices et 
échanger les meilleures pratiques 
prenant en considération les spécifi-
cités de l’aide internationale au 
développement et de l’action huma-
nitaire internationale ainsi que le 
besoin de faciliter ces activités ;

• Développer une stratégie de plaidoyer 
et de mobilisation auprès des acteurs 
pertinents.

Afin d’atteindre ces deux objectifs, le 
GT AID a principalement poursuivi les 
activités suivantes :
• Établir un contact pérenne avec les 

acteurs pertinents, tant au niveau 
bilatéral que multilatéral et ainsi 
maximiser la portée de la voix de 
l’AMVP en renforçant les relations 
avec les acteurs de l’aide internationale 
au développement ;

• En lien avec les autres groupes de 
travail pertinents de l’AMVP, réfléchir 
à produire des documents et outils 
de plaidoyer en faveur d’une meil-
leure prise en compte de la protec-
tion des données personnelles et de 
la vie privée dans les activités 
concernées ;
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• Promouvoir et faciliter, pour les pays 
bénéficiaires de ces activités qui ne 
sont pas dotés d’un cadre de protec-
tion des données personnelles et de 
la vie privée, leur intégration à la 
communauté mondiale de la protec-
tion des données personnelles et de 
la vie privée.

Le GT AID a été créé à l’occasion de la 
42ème Assemblée mondiale pour la 
protection de la vie privée (AMVP) en 
2020. Le PFPDT avait alors présenté 
une résolution sur le rôle de la protec-
tion des données personnelles dans 
l’aide internationale au développement, 
l’aide humanitaire internationale et la 
gestion de crise. Depuis, il préside le 
groupe de travail qui se penche sur cette 
problématique et qui à l’heure actuelle 
est composé de plus de 20 membres.

AFAPDP

Association francophone des 
autorités de protection des 
données personnelles

Les autorités membres de l’Association 

francophone des autorités de protec-

tion des données personnelles (AFAPDP), 

dont le PFPDT, se sont réunis à Tunis les 

3 et 4 octobre 2022 pour les Rencont-

res francophones de la protection des 

données personnelles. 

Pendant deux jours, les autorités indé-
pendantes de 23 pays partageant une 
langue, une tradition juridique et des 
valeurs communes se sont réunies. 
Cette année, les travaux menés ont 
principalement porté sur la notion 
d’identité sous toutes ses formes – réga-
lienne ou numérique – ainsi que sur 
les questions liées à la coopération et 
au rôle de la protection des données 
personnelles dans l’aide internationale 
qui a été modérée par le PFPDT. La 
présidente de la CNIL, Marie-Laure 
Denis, en sa qualité de Secrétaire géné-
rale de l’AFAPDP, a notamment 
appelé les autorités indépendantes de 
la protection des données à se coor-
donner pour faire entendre leur voix 

dans la mise en œuvre de la stratégie de 
la Francophonie numérique 2022–
2026, notamment en faveur du dévelop-
pement de la protection des données 
et dans la régulation de l’économie de 
la donnée.

En parallèle, l’AFAPDP a tenu son 
Assemblée générale annuelle lors de 
laquelle les membres ont adopté la 
déclaration de Tunis sur la protection 
des données personnelles. Celle-ci 
rappelle l’importance de la protection 
des données et souligne notamment 
qu’elle constitue une condition préa-
lable à l’exercice des autres droits et 
libertés des personnes et constitue, en 
ce sens, un droit fondamental dans nos 
sociétés démocratiques. Les membres 
ont également élu le nouveau Bureau 
dont le PFPDT fait partie.
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BILATÉRAL

Accueil d’une délégation 
tunisienne

Dans le cadre du programme TRUST – 

Transition redevable pour la société 

tunisienne, la Suisse veut mettre en 

valeur son expérience pour l’améliora-

tion de la gouvernance des services 

publics tunisiens par le renforcement 

de la redevabilité afin d’augmenter la 

confiance entre les citoyens et les 

institutions. 

Dans le cadre de ce programme le 
PFPDT, Adrian Lobsiger, a accueilli le 
11 mai 2022, à Berne, ses homologues 
tunisiens, le président de l’instance 
nationale de protection des données 
personnelles (INPDP), Chawki Gaddès, 
et le président de l’instance nationale 
d’accès à l’information (INAI), Adnène 
El Assoued. 

Leurs échanges ont principalement 
porté sur les différents cadres législatifs 
et sur les enjeux liés à la numérisation 
croissante de la société. La coopération 
internationale joue un rôle incontour-
nable dans les activités du PFPDT et 
cette rencontre montre l’importance qui 
lui est accordée. Elle a notamment été 
l’occasion de souligner le caractère uni-
versel et important dans nos sociétés 
démocratiques de ce droit fondamental 
et condition préalable à l’exercice 
d’autres droits fondamentaux qu’est la 
protection des données.

COOPÉRATION INTERNATIONALE

Privacy Symposium de Venise

Plus de 170 intervenants dont le PFPDT 

se sont rendus à Venise du 5 au 7 avril 

2022 pour la première conférence 

 «  Privacy Symposium ». Cet événement 

vise à promouvoir le dialogue interna-

tional, la coopération et le partage des 

connaissances sur les réglementations 

en matière de protection des données, 

la conformité et les technologies émer-

gentes.

De la protection des données de santé 
à l’intelligence artificielle et à l’infor-
matique quantique et d’autres sujets 
pertinents pour le présent et l’avenir 
de la vie privée, la conférence a montré 
combien il est important de réunir 
les experts juridiques, les praticiens et 
la communauté des chercheurs. Elle a 
mis en évidence le potentiel de l’union 
des forces pour soutenir et renforcer la 
protection des données au-delà des 
frontières et des technologies.

Une représentante du PFPDT a pu 
présenter la nouvelle loi fédérale sur la 
protection des données, les derniers 
développements en matière de certifi-
cation en Suisse ainsi que le rôle de la 
protection des données dans l’action 
humanitaire.

SCHENGEN

Borders Travel and Law 
 Enforcement Group

En présence du Préposé fédéral, le 

groupe d’experts Borders, Travel and 

Law Enforcement (BTLE) du Comité euro-

péen de la protection des données 

(European Data Protection Board EDPB) 

a abordé divers thèmes relatifs à l’ac-

quis de Schengen, tels que la recon-

naissance faciale dans le cadre de 

poursuites pénales et l’arrêt Passenger 

Name Record (PNR) de la Cour de justice 

de l’Union européenne, rendu en 2022.

Le Préposé fédéral a participé aux réu-
nions du groupe BTLE, un sous-groupe 
d’experts du Comité européen de la 
protection des données, chargé de 
traiter les questions liées à Schengen. 

Le groupe BTLE a travaillé sur des 
lignes directrices traitant de l’utilisation 
de la technologie de reconnaissance 
faciale ; ces lignes, destinées aux auto-
rités de poursuite pénale, ont été adop-
tées en mai 2022 (Guidelines 05/2022 
on the use of facial recognition techno-
logy in the area of law enforcement).

Le Groupe BTLE a également exa-
miné l’arrêt de la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) du 21 juin 
2022 concernant la mise en œuvre de la 
directive PNR (Passenger Name Record). 
Cette directive régit l’utilisation des 
données PNR pour la prévention et la 
détection des infractions terroristes 
et des formes graves de criminalité, 
ainsi que pour les enquêtes et les pour-
suites en la matière. Dans son arrêt, la 
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Cour a précisé que lors de l’application 
du système établi par la directive PNR, 
les États doivent absolument limiter 
les ingérences au strict nécessaire et que 
les finalités mentionnées dans la direc-
tive PNR sont réglées de manière 
exhaustive ; elle établit également que 
l’application du système PNR ne vise 
que les infractions terroristes et les 
formes graves de criminalité, ce qui 
signifie que la criminalité ordinaire est 
exclue. Elle s’oppose également à une 
application indifférenciée de la période 
de conservation générale de cinq ans, 
à toutes les données à caractère per-
sonnel des passagers aériens.

Sur la base des travaux préparatoires 
du groupe BTLE, le Comité européen 
de la protection des données a adopté 
l’avis 5/2022 sur les conséquences de 
l’arrêt C-817/19 de la CJUE concernant 
la mise en œuvre de la directive (UE) 
2016/681 relative à l’utilisation des 
données des dossiers passagers (PNR) 
dans les États membres du 13 décembre 
2022. Même si la Suisse n’est pas liée 
par les arrêts de la CJUE, cet arrêt-ci 
devrait être pris en compte dans le pro-
cessus législatif actuel relatif à une 
nouvelle loi sur les données des passa-
gers aériens (LDPa).

SCHENGEN

Groupes de coordination  
de contrôle des systèmes 
 d’information SIS II,  
VIS et Eurodac

Le groupe de coordination de contrôle 

(GCC) du SIS a examiné en particulier 

le nouveau mécanisme d’évaluation et 

de contrôle concernant le SIS, ainsi que 

son nouveau cadre juridique. 

Les groupes de coordination SIS II, VIS 
et Eurodac sont des organes créés par 
le droit de l’UE afin de contrôler le 
respect de la protection des données à 
caractère personnel dans les systèmes 
d’information concernés. Ils sont 
 composés de représentants des autori-
tés nationales chargées de la protection 
des données et du Contrôleur européen 
de la protection des données (CEPD). 

Selon le nouveau mécanisme 
d’évaluation et de contrôle, les États 
membres de Schengen, dont la Suisse, 

seront évalués non plus tous les cinq 
ans, mais tous les sept ans. Parallèle-
ment, un groupe d’experts sera constitué. 
Le PFPDT a proposé un expert pour 
les évaluations de Schengen sur les 
questions de protection des données ; 
cet expert a été depuis désigné pour 
procéder à une évaluation. 

Le nouveau cadre juridique du SIS 
prévoit en outre que le CEPD et les 
autorités nationales de contrôle – dont 
le PFPDT – se réunissent au moins 
deux fois par an dans le cadre du Comité 
européen de la protection des données. 
En outre, le rapport d’activités bisannuel 
du GCC SIS II a été adopté.

Suivant la tradition établie depuis 
plusieurs années dans d’autres domaines 
de l’évaluation de Schengen, il est 
désormais prévu de permettre aux futurs 
experts de suivre aussi une formation 
dans le domaine de la protection des 
données. De plus, il ne sera plus néces-
saire de se soumettre à un contrôle de 
sécurité relatif aux personnes (CSP) 
pour être admis dans le groupe d’ex-
perts.
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SCHENGEN

Groupe de coordination 
Schengen des autorités 
suisses de protection des 
données

Les autorités de protection des don-

nées de la Confédération et des can-

tons ainsi que de la Principauté de 

Liechtenstein ont échangé leurs points 

de vue dans le cadre du groupe de 

coordination Schengen, présidé par le 

Préposé fédéral.

Le Préposé a fait part du résultat des 
travaux accomplis par les groupes 
européens de coordination de contrôle 
des systèmes d’information SIS II et 
VIS qui se sont rencontrés à Bruxelles 
les 1er et 2 juin, et les 22 et 23 novembre 
2022. Pour leur part, les autorités can-
tonales de protection des données ont 
informé sur les expériences relatives 
aux contrôles qu’elles ont effectués. 

Un sous-groupe de travail com-
posé de représentants du Préposé et 
des cantons de Bâle-Campagne et de 
Zurich a adapté le guide sur le contrôle 
de l’utilisation du Système d’informa-
tion Schengen, adaptation rendue 
nécessaire par les changements surve-
nus dans le droit européen. Ce guide 
est destiné en premier lieu à fournir des 
conseils pratiques aux autorités canto-
nales de surveillance exécutant des 
contrôles. Par ailleurs, les représentants 
ont fait part des expériences et consta-
tations découlant des contrôles effectués 
par les autorités, notamment à propos 
des fichiers journaux. À l’avenir, 
ces expériences seront rassemblées de 
manière structurée.

SCHENGEN

Actualités concernant 
Schengen au niveau national

L’UE reporte l’évaluation de la Suisse de 

deux années : elle aura lieu en 2025.

L’évaluation Schengen de la Suisse, 
prévue par l’UE pour le début de 2023, 
a été reportée de deux années. Cette 
décision est motivée par l’adoption du 
règlement européen (UE) 2022/922 
relatif à la création et au fonctionnement 
d’un mécanisme d’évaluation et de 
contrôle destiné à vérifier l’application 
de l’acquis de Schengen, déjà applicable 
dans l’espace européen dès février 
2023. En tant que développement de 
l’acquis de Schengen, ce règlement 
n’est applicable en Suisse qu’à une date 
ultérieure car il doit d’abord être 
approuvé par l’Assemblée fédérale avant 
d’être transposé dans le droit national. 
Cette applicabilité différée a également 
contribué à ce que la Commission de 
l’UE désire évaluer la Suisse en 2025 et 
non en 2023 comme initialement 
prévu.

En outre, la Commission de l’UE a 
demandé aux États Schengen de nom-
mer des experts dans le domaine de 
la protection des données pour l’éva-
luation d’autres États. À cet effet, l’Office 
fédéral de la justice et le Département 
des affaires étrangères ont organisé le 
12 mai 2022 une réunion d’experts 
Évaluation Schengen. Des experts de 
différents domaines tels que la coopé-
ration policière, SIS/SIRENE et Pro-
tection des données, ont informé les 
personnes intéressées et les futurs 
experts sur la coopération avec la Com-
mission européenne, sur déroulement 
d’une évaluation et sur les offres de 
formation, et leur ont aussi prodigué 
des conseils pratiques.

En outre, au cours de l’année sous 
revue, le Préposé fédéral a entamé un 
contrôle auprès de fedpol en tant que 
point d’accès central du C-VIS : ce 
contrôle porte sur la consultation des 
données du VIS visant à prévenir ou 
détecter les infractions terroristes et 
autres infractions pénales graves ou à 
enquêter en la matière. Dans un premier 
temps, il a envoyé un questionnaire, 
puis obtenu les réponses aux questions 
résiduelles au cours d’une visite sur 
place. Une fois les faits établis, le Préposé 
procédera à l’appréciation juridique.
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Principe de la transparence



La loi sur la transparence vise à pro-
mouvoir la transparence quant à la 
mission, à l’organisation et à l’activité 
de l’administration en garantissant 
l’accès du public aux documents officiels 
(cf. art. 1 LTrans). En permettant la 
traçabilité de l’action administrative et, 
partant, son acceptation, le principe 
de la transparence favorise la confiance 
dans l’État et dans les autorités. 

Au premier semestre de l’année 
2022, les effets de la pandémie déclinante 
étaient encore perceptibles. Les 
chiffres fournis par l’administration 
fédérale concernant les demandes 
d’accès à des documents officiels reçues 
en 2022 confirment les besoins tou-
jours importants des médias et de la 
société en informations spécifiques et 
transparentes. Ces chiffres, en légère 
baisse par rapport à l’année précédente, 
restent élevés. 

Le traitement des demandes d’accès a 
mobilisé des moyens considérables 
dans de nombreux cas, en raison 
notamment du caractère parfois très 
étendu de ces demandes, ou lors-
qu’une coordination entre offices ou 
départements était nécessaire. Les 
chiffres ci-après (cf. ch. 2.2) révèlent 
que la tendance constatée ces dernières 
années (forte proportion d’accès inté-
gralement accordés) s’est confirmée 
durant l’année sous revue. 

Si les demandeurs ou les tiers 
concernés ne sont pas d’accord avec 
l’accès que les autorités envisagent 
d’octroyer, la loi sur la transparence 
leur offre la possibilité de déposer une 
demande en médiation auprès du 
Préposé. Le Préposé a reçu au cours de 
l’année sous revue 129 demandes en 
médiation, ce qui représente une dimi-
nution de 13 % par rapport à l’année 
précédente. Le but de la procédure de 
médiation est de parvenir rapidement à 
un accord entre les parties. Les mesures 
instaurées à cet effet lors de l’essai 
pilote de 2017, et notamment la primauté 
des procédures de médiation orales, 
ont à nouveau fait leurs preuves en 2022. 
L’évaluation des demandes en média-
tion traitées au cours de l’exercice 

montre qu’une solution à l’amiable a 
été trouvée dans 74 % des cas où une 
médiation orale a pu être organisée. 

En janvier 2022, compte tenu de la 
situation épidémiologique toujours 
tendue et de l’obligation de travailler à 
domicile toujours en vigueur, le Pré-
posé s’est vu dans l’obligation de 
renoncer aux séances de médiation, car 
ces séances ne peuvent pas se tenir par 
visioconférence par mesure de protec-
tion des informations. Dans les onze 
procédures de médiation concernées, 
la procédure écrite n’a permis d’aboutir 
à aucun accord. 

La proportion réduite de solutions 
amiables due à la pandémie et l’impor-
tance des procédures menées par écrit 
ont entraîné un allongement de 
la durée de traitement et, par contre-
coup, un retard dans le règlement des 

2.1 Généralités
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procédures. Les chiffres analysés 
montrent donc que la tenue de séances 
de médiation sur site, en présence 
des parties concernées, est indispen-
sable au règlement rapide des procé-
dures.

La pandémie, le nombre invariable-
ment élevé de demandes en médiation 
et la complexité toujours plus grande 
des questions juridiques font que le 
Préposé dépasse le délai légal de 30 jours 
pour une part croissante des procé-
dures. Il estime à ce propos que grâce 
notamment aux ressources supplé-
mentaires accordées par le Parlement, 
il devrait pouvoir accélérer les délais 
de traitement (cf. ch. 2.3). 

Cette année encore, le Préposé a 
observé de nouvelles tentatives visant 
à exclure de la loi sur la transparence 
des pans supplémentaires de l’activité 
administrative ou certaines catégories 
de documents (p. ex. mécanisme de 
sauvetage pour la branche de l’électricité, 
cf. ch. 2.4). De telles exclusions du 
champ d’application de la loi sur la 
transparence affaiblissent le principe 
de la transparence et ainsi la transpa-
rence de l’administration. Le Préposé 
publie dans le présent rapport, pour la 

première fois, un aperçu des disposi-
tions spéciales réservées au sens de 
l’art. 4 LTrans (cf. ch. 2.5). 

Le Préposé constate que le change-
ment de paradigme opéré par la loi sur 
la transparence a été suivi par la majo-
rité de l’administration et est également 
activement mis en œuvre. Les autori-
tés fédérales soumises à la loi sur la 
transparence n’ont dans les faits pas 
d’influence directe sur le nombre et 
l’ampleur des demandes d’accès, ni sur 
la charge de travail qu’elles représentent. 
Pendant l’année sous revue, une ten-
dance à l’augmentation des demandes 
d’accès aux transcriptions des commu-
nications électroniques a été constatée. 

Le champ d’influence de l’administra-
tion et de ses conseillers à la transpa-
rence englobe, en revanche, l’applica-
tion cohérente des dispositions de la 
loi sur la transparence et de la jurispru-
dence correspondante. En pratique, 
le Préposé constate que certaines parties 
de l’administration fédérale ne tirent 
pas suffisamment parti des possibilités 
offertes par la loi sur la transparence 
pour préserver leurs intérêts de confi-
dentialité, en négligeant notamment 
de faire valoir les exceptions à l’accès 
avec le degré de motivation exigé par la 
jurisprudence. Le Préposé renvoie à ce 
propos à ses recommandations écrites, 
qui sont intégralement publiées sur 
son site (www.leprepose.ch) et qui 
révèlent qu’au cours de l’année sous 
revue, cela s’est produit, dans quelques 
cas isolés, lorsque l’administration a 
refusé l’application de la loi sur la 
transparence. Notamment lorsqu’elle a 
refusé au Préposé la consultation, 
pourtant prescrite par la loi sans déro-
gation possible, de documents qui 
faisaient l’objet d’une demande en mé-
diation, ce qui l’a empêché de mener à 
bien sa tâche de médiation.
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Selon les chiffres communiqués par les 
autorités fédérales, 1153 demandes 
d’accès ont été déposées au cours de 
l’année sous revue (contre 1385 en 
2021), ce qui correspond à une diminu-
tion de 15 % par rapport à 2021. À cela 
s’ajoutent 27 demandes déposées durant 
les années précédentes mais traitées 
en 2022. Les autorités ont accordé un 
accès intégral aux documents dans 
624 cas (53 %), contre 694 (50 %) en 
2021, et un accès limité ou différé dans 
236 cas (20 %), contre 324 (23 %) en 
2021. Dans 99 cas (8 %), l’accès a été 
totalement refusé, contre 126 (9 %) en 
2021. Selon les indications des autorités, 
53 demandes d’accès (5 %) ont été reti-
rées, contre 48 (3 %) en 2021, 69 deman-
des étaient en suspens à la fin 2022 et 
99 ne correspondaient à aucun docu-
ment officiel. 

Il est probable que le nombre de 
demandes ne diminuera pas au cours 
des années à venir, même si le besoin 
d’informations et de transparence 
engendré par la pandémie s’est atténué 
en 2022. Les autorités ont établi une 
évaluation statistique des demandes 
d’accès liées au COVID-19 et l’ont 

transmise au Préposé en même temps 
que les informations à communiquer 
chaque année (cf. statistiques « Demandes 
d’accès liées au Corona », surlignées en 
jaune). D’après les chiffres des autorités 
fédérales, sur 1180 demandes traitées, 
93 (soit 8 %) étaient en rapport avec le 
coronavirus, ce qui représente une 
nette diminution par rapport au pour-
centage de l’année précédente (24 %). 
L’accès complet a été accordé dans 
29 cas (31 %), soit moins souvent que 
dans la statistique générale. Toujours 
dans le domaine des demandes liées à 
la pandémie, les autorités ont accordé 
un accès partiel ou différé dans 35 cas 
(38 %), soit plus souvent, et un refus 
complet dans quatre cas (4 %), soit un 
pourcentage de moitié inférieur à 
celui de la statistique générale. Sept 
demandes d’accès ont été retirées, huit 
étaient en suspens fin 2022 et dans dix 
cas, la demande ne correspondait à 

aucun document officiel. Il est probable 
que l’analyse, par la société, des mesures 
prises par les autorités contre la pandé-
mie se poursuive, de sorte que des 
demandes d’accès et des demandes en 
médiation liées à la pandémie seront 
encore déposées en 2023.

En résumé, le Préposé constate 
que depuis 2015, l’accès complet aux 
documents est accordé dans au moins 
50 % des cas et que les refus complets 
se sont stabilisés à environ 10 %.

Départements et offices fédéraux

En 2022, l’attention des médias et de la 
société s’est focalisée sur certaines 
unités administratives. Du fait de leurs 
tâches, le DFI (198), le DDPS (294) et le 
DFAE (164) ont reçu un grand nombre 
de demandes d’accès, comme ce fut le 
cas les années précédentes en raison de 
la pandémie. Dans le cas du DFI, 38 % 
des demandes concernaient l’accès à 
des documents officiels en rapport avec 
le COVID-19 (contre 63 % l’année 
précédente). Selon les autorités, cer-
taines de ces demandes étaient à la fois 
très volumineuses et très complexes. 
Par ailleurs, de nombreux cas ont néces-
sité une coordination entre offices ou 
entre départements. 

2.2 Demandes d’accès – Léger recul en 2022
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À l’échelon des offices, c’est l’OFSPO 
qui a signalé le plus de demandes 
(220) au cours de l’année sous revue. 
L’OFSP arrive en deuxième position, 
avec 91 demandes, dont 57 portant sur 
des documents en rapport avec le 
COVID-19. Viennent ensuite l’OFEV 
(61), swissmedic (37) et le SECO (37). 
Dix-sept autorités déclarent n’avoir 
reçu aucune demande d’accès en 2022. 
Le Préposé lui-même en a reçu 15, dont 
neuf pour lesquelles l’accès a été entiè-
rement accordé et deux pour lesquelles 

il a été entièrement refusé. Une 
demande a été retirée et trois étaient en 
suspens fin 2022. 

En 2022, les émoluments perçus pour 
l’accès à des documents officiels ont 
atteint un montant de 24 582,05 francs, 
supérieur de 65 % à celui de l’année 
précédente (14 92 4,90 francs). Alors 
que le DFAE, le DDF, le DDPS, les 
Services du Parlement, le Ministère 
public de la Confédération et la Chan-
cellerie fédérale n’ont pas prélevé 

d’émoluments, les quatre autres dépar-
tements ont facturé aux demandeurs 
une partie du temps consacré au traite-
ment (DFI : 19 646,50 francs ; DEFR : 
4185,55 francs ; DETEC : 500,00 francs ; 
DFJP : 250,00 francs). Signalons que 
29 seulement des 1180 demandes trai-
tées ont donné lieu à la perception 
d’émoluments. Comme les années pré-
cédentes, la perception d’émoluments 
reste une exception : près de 98 % des 
demandes d’accès en n’ont pas fait 
l’objet pendant l’année sous revue. 

Graphique 1: Demandes d’accès – évolution depuis 2009
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La pratique de l’administration qui 
permet de consulter en principe gratui-
tement les documents offi ciels va être 
inscrite dans la loi sur la transparence : 
le Parlement a adopté le 30 septembre 
2022 le principe de la gratuité de l’accès 
aux documents offi ciels. Une fois que 
la modifi cation législative sera entrée 
en vigueur, à une date non encore défi -
nie, la perception d’émoluments sera 
exceptionnellement possible si le trai-
tement d’une demande d’accès entraîne 
un surcroît de travail particulièrement 
important pour les autorités. Dans le 
cadre de la révision de l’ordonnance 
sur le principe de la transparence dans 
l’administration (OTrans; RS 152.31), 
il faudra fi xer le nombre d’heures de 
travail à partir duquel le traitement d’une
demande pourra entrainer la percep-
tion d’un émolument.

S’agissant du temps consacré au 
traitement des demandes d’accès, le 
Préposé rappelle que les autorités ne 
sont pas tenues de le consigner et qu’il 
n’existe pas de directive de saisie uni-
forme pour l’ensemble de l’adminis-
tration fédérale. Aussi les indications 
qui lui sont fournies (volontairement) 
ne refl ètent-elles que partiellement la 
réalité. Selon ces données, le temps 
consacré au traitement a légèrement 
diminué sur un an, passant de 5562 à 
5404 heures. 

Les indications de l’OFSP, qui a 
été particulièrement touché par les 
demandes d’accès liées à la pandémie, 

66

Principe de la transparence

Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 



montrent clairement que le temps de 
traitement déclaré par les autorités ne 
correspond que partiellement à la réa-
lité. En plus du temps de travail de 
443 heures indiqué ponctuellement 
par les unités spécialisées compétentes 
de l’OFSP et du soutien juridique 
apporté par sa conseillère à la transpa-
rence à hauteur de 40 % de poste, 
l’OFSP a signalé une charge de travail 
toujours très élevée pour le traite-
ment des demandes d’accès liées au 

COVID-19 (y c. les procédures de 
médiation et de recours), estimée à au 
moins 3,5 postes à plein temps. 

Le temps consacré à la préparation 
des procédures de médiation a lui aussi 
augmenté : 1006 heures contre 865 
l’année précédente (569 h en 2020, 473 h 
en 2019, 672 h en 2018 et 914 h en 2017). 

Services du Parlement

Les Services du Parlement ont déclaré 
n’avoir reçu aucune demande d’accès 
pendant l’année sous revue. 

Ministère public de la Confédé-

ration

Le Ministère public de la Confédéra-
tion a déclaré avoir reçu en 2022 six 
demandes. L’accès a été accordé entiè-
rement dans cinq cas et refusé entière-
ment dans un cas.

Graphique 2: Émoluments prélevés depuis l’entrée en  
vigueur de la LTrans
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En 2022, le Préposé a reçu 129 demandes 
en médiation, ce qui correspond à une 
diminution de 13 % par rapport aux 
149 demandes reçues en 2021. La plupart 
des demandes en médiation émanaient 
de journalistes (47) et de particuliers 
(37). Sur les 434 cas dans lesquels la 
demande d’accès a été entièrement ou 
partiellement rejetée par l’administra-
tion fédérale ou différée, ou encore ne 
correspondait à aucun document offi-
ciel, 129 ont donné lieu au dépôt d’une 
demande en médiation (30 %), dont 13 
(9 %) concernaient des documents 
officiels en rapport avec le COVID-19. 

En 2022, 115 demandes en média-
tion ont été réglées, dont 93 avaient été 
déposées dans l’année et 22 en 2021. 
Les participants ont trouvé un accord 

amiable dans 50 cas. Le Préposé a en 
outre émis 31 recommandations, qui 
ont permis de régler 48 cas dans les-
quels aucun accord ne se profilait.

Aux cas terminés s’ajoutent aussi 
13 demandes remises hors délai, trois 
pour lesquelles les conditions d’appli-
cation de la loi sur la transparence 
n’étaient pas remplies, et une qui a été 
retirée.

À la fin de l’année, 13 procédures de 
médiation étaient suspendues en accord 
avec les participants ou à la demande 
des demandeurs. 

Proportion des solutions 
amiables

Les solutions à l’amiable présentent de 
nombreux avantages, dont ceux de 
clarifier la situation, d’accélérer la pro-
cédure d’accès aux documents et de 
faciliter l’éventuelle collaboration future 
entre les personnes impliquées dans la 
séance de médiation. 

L’efficacité des mesures instaurées 
en 2017 et des séances de médiation 
orales se constate dans le rapport entre 
les solutions amiables et les recom-
mandations. Au cours de l’année sous 
revue, 50 solutions amiables ont été 
trouvées, et le Préposé a émis 31 recom-
mandations écrites afin de régler 48 cas. 
Les solutions amiables représentent 

2.3  Procédures de médiation – Légère diminution des demandes en 
médiation

Graphique 3: Demandes en médiation depuis l’entrée en 
vigueur de la LTrans
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donc 51 % des procédures de média-
tion. Il convient toutefois d’apporter 
quelques précisions à ce sujet : pour 
aboutir à une solution amiable, il faut 
qu’une procédure de médiation puisse 
avoir lieu. Ainsi, pendant l’année sous 
revue, sur les 43 procédures menées, 
32 (75 %) ont abouti à un accord. Comme 
mentionné au ch. 2.1, du fait des 
mesures mises en œuvre pour lutter 
contre le COVID-19, il a été impos-
sible, entre le 20 décembre 2021 1 et le 
3 février 2022 2, soit dans onze cas, 
d’organiser les séances de médiation en 
présence des participants. Aucune des 
procédures écrites menées pendant 
cette période n’a abouti à un accord, ce 
qui influe négativement sur les statis-
tiques.

Conclusion : les procédures de 
médiation orales sont indispensables 
pour atteindre les objectifs fixés par 

1 Art. 20 de l’ordonnance COVID-19 situation 
particulière ; arrêté du Conseil fédéral du 
17.12.2022

2 Art. 25, al. 5, de l’ordonnance COVID-19 situa-
tion particulière ; arrêté du Conseil fédéral du 
2.2.2022 ; Mesures et ordonnances (admin.ch).

le législateur et profitent à tous les 
participants. Le Préposé continuera de 
les privilégier et de les encourager par 
rapport aux procédures écrites. 

Tableau 1 : Solutions amiables

2022 
(influence du 

COVID-19)
51 %

2021 
(influence du 

COVID-19)
44%

2020 
(influence du 

COVID-19)
34%

2019 61 %

2018 55%

Durée des procédures de 
médiation

Le tableau ci-dessous compte trois 
parties correspondant à trois durées 
de traitement. Précisons que la durée 
pendant laquelle une procédure est 
suspendue à la demande des partici-
pants ou en accord avec eux n’est pas 
prise en compte. Il peut y avoir suspen-
sion, notamment, lorsque l’adminis-
tration souhaite revoir sa position à 
l’issue d’une séance de médiation, ou 
lorsqu’elle doit procéder à la consulta-
tion de tiers concernés. Si la séance est 
reportée à la demande d’un des partici-
pants (pour cause de vacances ou de 
maladie, p. ex.), la période qui s’étend 
entre le délai initialement prévu et le 
nouveau n’est pas non plus prise en 
compte.
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Le tableau montre que (en partie encore 
du fait de la pandémie) 25 % seulement 
des procédures de médiation réglées 
en 2022 l’ont été dans le délai ordinaire 
de 30 jours, 42 % dans un délai compris 
entre 31 et 99 jours, et 33 % en 
100 jours ou plus.

À ce propos, il convient de noter 
que sur les 29 demandes en médiation 
traitées dans le délai de 30 jours, 17 
seulement (59 %) ont abouti à un accord 
ou à une recommandation et, ont donc 
donné lieu à un examen matériel de 
l’objet de la médiation. Dans les 12 autres 
cas (41 %), il n’y a pas eu d’appréciation 
matérielle quant au fond, soit parce 
qu’il était évident que la loi sur la trans-
parence ne s’appliquait pas, soit parce 
que les conditions formelles d’ouver-
ture d’une procédure de médiation 
n’étaient pas remplies. 

Comme on l’a vu plus haut, la pandé-
mie a entraîné aussi pendant l’année 
sous revue un allongement de la durée 
des procédures, et donc de nouveaux 
retards dans le traitement des dossiers. 
À cela s’ajoute le fait que le nombre 
des demandes est fluctuant. A titre 
d’exemple, durant les mois de mars (21) 
et d’août (27) de nombreuses demandes 
sont parvenues au Préposé, alors qu’en 
juin seulement trois et aucune en 
novembre. 

Ces dernières années, le délai légal 
de 30 jours a été régulièrement res-
pecté lorsque la séance de médiation se 
concluait avec succès par un accord. 
Cela n’a plus été le cas pendant l’année 
sous revue, où 28 % seulement des 
procédures aboutissant à un accord ont 
duré moins de 30 jours (contre 60 % 
l’année précédente). Lorsque le Pré-
posé était contraint, faute de solution 
amiable, de rendre une recommanda-
tion à l’intention des participants, il 
n’a pu respecter le délai légal que dans 
trois cas (6 %).

Les raisons les plus fréquentes pour 
lesquelles les délais ont été dépassés 
sont des demandes d’accès particuliè-
rement volumineuses, un nombre 
important de tiers concernés impliqués 
dans la procédure ou la complexité 
juridique, technique ou politique des 
questions. Ces motifs s’appliquent 
notamment aux 38 cas dont le traite-
ment a pris plus de 100 jours. Le res-
pect des délais est aussi rendu plus dif-
ficile par l’abondance des documents 
ou par le nombre des personnes impli-
quées. Le traitement de ces cas nécessi-
tant un surcroît important de travail, le 
Préposé peut, en vertu de l’art. 12a 
OTrans, prolonger d’une durée raison-
nable le délai ordinaire. 

Le législateur a conçu la procédure 
de médiation comme une procédure 
informelle, ne créant pas de précédent, 
de règlement amiable des différends. 

Tableau 2: Durée de traitement des procédures de médiation

Durée de traitement en 
jours

Période 2014 – 
août 2016*

Phase pilote 
2017

Période 
2018

Période 
2019

Période 
2020

Période 
2021

Période 
2022

30 jours maximum 11 % 59% 50% 57% 43% 42% 25%

de 31 à 99 jours 45% 37% 50% 38% 30% 51 % 42%

100 jours ou plus 44% 4% 0% 5% 27% 7% 33%

*Source: présentation du Préposé, rencontre organisée pour les dix ans de la LTrans le 2 septembre 2016
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L’expérience a montré que pour un 
demandeur ou un tiers consulté, faire 
appel à un avocat dès la demande d’ac-
cès ou la demande en médiation ne 
contribue pas à l’obtention de solutions 
simples, rapides et pragmatiques.

Nombre de cas pendants

Les chiffres ci-dessous indiquent le 
nombre de cas pendants à la fin de 
chaque année. Début janvier 2023, il y 
avait 41 procédures de médiation pen-
dantes, dont 13 suspendues (une de 
l’année 2019 ainsi qu’une de 2020, 
trois de 2021 et huit de l’année sous 
revue). Le Préposé en a terminé 16 
avant la mise sous presse du présent 
rapport.

Tableau 3: Procédures de médiation 
pendantes

Fin 2022 41 (dont 16 terminées à la 
mise sous presse et 13 
suspendues) 

Fin 2021 27 (dont 14 terminées à la 
mise sous presse et 8 
suspendues)

Fin 2020 17 (dont 9 terminées à la 
mise sous presse et 
8 suspendues)

Fin 2019 43 (dont 40 terminées à la 
mise sous presse et 
3 suspendues)

Fin 2018 15 (dont 13 termninées en 
février 2019 et 2 suspen-
dues)
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CYBERSÉCURITÉ

Modification de la loi sur  
la sécurité de l’information 
(LSI)

La procédure de consultation ouverte 

par le DFF porte sur le projet de modifi-

cation de la loi sur la sécurité de l’infor-

mation afin d’y inscrire une obligation de 

signaler les cyberattaques contre les 

infrastructures critiques. Cette modifi-

cation prévoit des restrictions au prin-

cipe de la transparence.

En réaction à la multiplication des 
cyberincidents tant au niveau des par-
ticuliers et des entreprises qu’au niveau 
des autorités, le Conseil fédéral a chargé 
le DFF d’élaborer un projet fournissant 
les bases légales nécessaires à l’intro-
duction d’une obligation de signaler 
les cyberattaques contre les infrastruc-
tures critiques. Cette obligation doit 
permettre au Centre national pour la 
cybersécurité (NCSC) d’avoir une 
meilleure vue d’ensemble des cyberat-
taques en Suisse, d’aider les victimes 
concernées à gérer les cyberattaques et 
d’avertir les autres exploitants d’infra-
structures critiques. Outre l’obligation 

de signalement, la LSI doit aussi fixer 
les tâches du NCSC et l’établir dans sa 
fonction de centrale de signalement. 1 

Le projet élaboré par le DFF a été 
soumis à la consultation des milieux 
intéressés. À l’issue de cette dernière, 
une minorité des participants (selon le 
DFF, 6 sur 102) a souhaité que les signa-
lements faits au NCSC soient exclus de 
la loi sur la transparence. Ce souhait a 
été pris en considération et une dispo-
sition spéciale au sens de l’art. 4 LTrans 
a été introduite dans la LSI, l’art. 4 
al. 1bis, qui prévoit que les informations 
de tiers dont le NCSC prend connais-
sance au moyen des signalements et de 
leurs analyses ne peuvent pas être ren-
dues accessibles en vertu de la loi sur la 
transparence.

1 Procédures de consultation terminées – 2022 
(admin.ch)

Bien que le PFPDT comprenne l’im-
portance que représentent les signale-
ments et leurs traitements pour la 
sécurité de la Suisse, il s’est opposé à 
l’introduction de cette nouvelle dis-
position spéciale qu’il juge dispropor-
tionnée. En effet, cette disposition 
porte atteinte au principe de la trans-
parence en empêchant le citoyen d’ac-
céder à des informations entretenant 
un lien direct avec l’accomplissement 
d’une tâche centrale du NCSC et d’ef-
fectuer ainsi le contrôle étatique voulu 
par le législateur dans un domaine au 
centre des préoccupations de la popu-
lation. Le PFPDT a notamment consi-
déré que le large éventail d’exceptions 
(par ex. l’art. 7 al. 1 let. c LTrans qui pro-
tège la sûreté intérieure ou extérieure 
de la Suisse, l’art. 7 al. 1 let. g LTrans qui 
protège les secrets d’affaires ou encore 
l’art. 7 al. 2 LTrans qui protège la sphère 
privée) prévu dans la loi sur la transpa-
rence est suffisant pour protéger les 
différents intérêts. Pour ces raisons, le 
PFPDT ne voit pas de quelle manière 
l’application de la loi sur la transparence 
risquerait d’entraver les fonctions du 
NCSC en tant que centrale de signale-
ment et a demandé la suppression de la 
disposition spéciale. 

2.4 Processus législatif
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Le DFF a partiellement tenu compte 
de la position du PFPDT et a limité la 
portée de l’exception en reformulant 
l’art. 4 al.1bis comme suit : « Les infor-
mations relatives à des tiers dont le 
Centre national pour la cybersécurité 
(NCSC) prend connaissance dans son 
activité de réception et d’analyse des 
signalements conformément au ch. 5 
ne peuvent être rendues accessibles en 
vertu de la LTrans. Les autorités, les 
organisations et les personnes visées à 
l’art. 2, al. 1, LTrans ne sont pas consi-
dérées comme des tiers. ». Malgré cette 
précision saluée par le PFPDT, la diver-
gence a été maintenue pour les motifs 
déjà évoqués et figure dans le message 
ainsi que dans la proposition au 
Conseil fédéral. 

SECTEUR DE L'ÉLECTRICITÉ

Avant-projet de loi fédérale 
sur un mécanisme de sauve-
tage pour les entreprises du 
secteur de l’électricité

Les informations fournies par les entre-

prises du secteur de l’électricité d’im-

portance systémique en relation avec 

les aides financières sont exclues du 

droit d’accès prévu par la loi sur la trans-

parence. Lors du processus législatif, 

le Préposé s’est élevé en vain contre 

cette limitation du principe de la trans-

parence. 

Le mécanisme de sauvetage pour la 
branche de l’électricité est inscrit dans 
la loi fédérale sur des aides financières 
subsidiaires destinées au sauvetage des 
entreprises du secteur de l’électricité 
d’importance systémique (LFiEI) et doit 
contribuer à garantir l’approvisionne-
ment de la Suisse en électricité en réglant 
les aides financières subsidiaires desti-
nées aux entreprises du secteur de 
l’électricité d’importance systémique. 
L’art. 20 al. 4 LFiEI prévoit, en déroga-
tion à la loi sur la transparence, que 
l’accès aux informations et données 
fournies par les entreprises d’impor-
tance systémique est exclu. Le message 
précise expressément à ce sujet qu’il 
s’agit là d’une disposition spéciale au 
sens de l’art. 4 let. a LTrans. 

Selon l’art. 4 LTrans sont réservées 
les dispositions spéciales d’autres lois 
fédérales qui déclarent certaines infor-
mations secrètes (let. a) ou qui déclarent 

certaines informations accessibles, à 
des conditions dérogeant à la loi sur la 
transparence (let. b), ce qui a pour 
conséquence que les dispositions de la 
loi sur la transparence ne s’appliquent 
pas à l’accès aux informations en ques-
tion. Toute introduction de telles 
réserves affaiblit le principe de la trans-
parence dans l’administration, qui est 
pourtant l’objectif visé.

L’administration n’ayant pas asso-
cié le Préposé à la consultation des 
offices, ce n’est que dans le cadre de la 
procédure de co-rapport et la procé-
dure de consultation qu’il a pu s’expri-
mer contre l’introduction de cette 
disposition spéciale, en rappelant que 
la loi sur la transparence avait pour but 
d’assurer la traçabilité de l’action de 
l’administration et de prévenir la mau-
vaise gestion liée à l’octroi de crédits 
ou de subventions étatiques au détri-
ment du contribuable.

Le DETEC a justifié la restriction 
du principe de la transparence par le 
fait que les informations et les données 
fournies étaient de nature sensible 
susceptibles de contenir régulièrement 
des secrets d’affaires ou de fabrication 
au sens de la loi sur la transparence. Le 
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Préposé a révélé en vain, lors de la pro-
cédure de consultation, que les intérêts 
privés légitimes resteraient protégés 
même si la loi sur la transparence s’ap-
pliquait. Celle-ci protège en effet 
expressément les secrets d’affaires (art. 7 
al. 1 let. g LTrans), la sphère privée et 
les données personnelles des personnes 
physiques et des personnes morales 
(art. 7 al. 2 et 9 al. 2 LTrans et art. 19 LPD). 
Le Préposé a aussi rappelé que priver 
la population de l’accès à des documents 
portant précisément sur l’exécution 
sensible d’aides financières, comme ce 
fut le cas dans la loi sur les cautionne-
ments solidaires liés au COVID-19 (cf. 
28e rapport, ch. 2.4), revenait à vider la 
loi sur la transparence de sa substance.

Début septembre 2022, le Conseil 
fédéral a décidé, en s’appuyant sur une 
ordonnance de nécessité, d’activer le 
mécanisme de sauvetage et de mettre à 
disposition d’Axpo un crédit cadre 
d’un montant de 4 milliards de francs. 
Conformément au projet de loi LFiEl, 
l’ordonnance de nécessité exclut l’accès 
selon la loi sur la transparence aux 
informations et données remises par 
les entreprises d’importance systé-
mique. Le Parlement a adopté, fin sep-
tembre 2022, la LFiEl, y compris l’ex-
ception à la loi sur la transparence.

LOI SUR L'ARCHIVAGE

Nécessité d’une révision de 
la loi sur l’archivage

La coordination entre la loi sur l'archi-

vage et la loi sur la transparence et, par 

conséquent, la question de savoir quel 

droit s'applique en cas de consultation, 

durant le délai de protection, de docu-

ments officiels (au sens de la loi sur la 

transparence) archivés, doit être clari-

fiée par une adaptation de l'ordonnance 

sur l'archivage. Le Préposé estime 

qu’une révision partielle de l’ordonnance 

sur l'archivage ne permettra pas de 

régler ces questions d’une manière 

juridiquement contraignante.

La loi sur l’archivage (LAr) et la LTrans 
règlent deux procédures distinctes 
d’accès aux informations officielles qui 
diffèrent sur des points essentiels. La 
LAr, en vigueur depuis le 1er octobre 

1999, prévoit des délais de protection 
longs reflétant notamment le principe 
de la confidentialité qui prévalait dans 
l’administration fédérale à l’époque. 
Quelques années plus tard à peine, le 
législateur a engagé un changement de 
paradigme vers le principe de la trans-
parence (information passive, c’est-à-
dire accès sur demande), sans se pro-
noncer expressément sur la gestion des 
documents officiels au sens de la loi 
sur la transparence au-delà de leur date 
d’archivage, ce qui explique qu’il n’existe 
aucune prescription contraignante ni 
pour la coordination matérielle ni pour 
la coordination formelle entre la loi 
sur l’archivage et la loi sur la transpa-
rence. Il en résulte cette question épi-
neuse, tant pour les particuliers que 
pour les autorités tenues d’appliquer le 
droit : pour consulter des documents 
officiels au sens de la loi sur la transpa-
rence pendant le délai de protection, 
faut-il appliquer la loi sur la transparence 
et/ou la loi sur l’archivage, et dans 
quelle proportion ? 
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Une évaluation menée sur mandat des 
Archives fédérales identifie, dans son 
rapport final, neuf grands axes nécessi-
tant une intervention et formule des 
recommandations à cet égard. À propos 
de la coordination entre la loi sur l’ar-
chivage et la loi sur la transparence, le 
rapport recommande notamment que  
le législateur détermine expressément 
la législation à appliquer pour la consul-
tation pendant le délai de protection de 
documents officiels au sens de la loi 
sur la transparence archivé.

Les Archives fédérales estiment que 
les recommandations formulées dans 
le rapport relatif à l’évaluation de la LAe, 
et donc la coordination entre la loi sur 
l’archivage et la loi sur la transparence, 
peuvent être mises en œuvre par une 

adaptation de la pratique de l’archivage 
et par une modification de l’ordonnance 
sur l’archivage par le Conseil fédéral. 
Les Archives fédérales considèrent de 
ce fait qu’une révision par le législateur 
de la loi sur l’archivage n’est pas néces-
saire.

Pour le Préposé, le nœud du pro-
blème réside dans l’absence de coordi-
nation légale entre la loi sur l’archivage  
et la loi sur la transparence, qui prévoient 
toutes deux des procédures d’accès 
aux informations officielles en partie 
très différentes. Le nombre des dos-
siers archivés contenant des documents 
officiels au sens de la loi sur la trans-
parence ne fera qu’augmenter à l’ave-
nir, et avec lui, sans doute, celui des 
demandes à évaluer. Sans clarification 
des questions de coordination qui se 
posent à l’échelon de la loi formelle, 
les autorités tenues d’appliquer le droit 
et avec elles le Préposé risque, en cas de 
d’application ou de non-application de 

la loi sur l’archivage ou de la loi sur la 
transparence, de se voir reprocher de 
contourner la volonté du législateur 
exprimée dans la première (délais de 
protection longs) ou dans la seconde 
(transparence de l’administration). Le 
Préposé a par conséquent déclaré, dans 
le cadre de la consultation des offices 
relative à la note de discussion concer-
nant la nécessité d’une révision de la 
loi sur l’archivage, que la coordination 
entre la loi sur l’archivage et la loi sur 
la transparence revêt une importance 
capitale en raison de ses vastes impli-
cations, et nécessite d’être légitimée 
par le législateur. Régler cette question 
à l’échelon de l’ordonnance est selon 
lui insuffisant.
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FINANCES

Entrée en vigueur de la loi 
sur le blanchiment d’argent 
et de l’ordonnance sur le 
blanchiment d’argent

Les activités de surveillance du Bureau 

central de contrôle des métaux précieux 

(BCMP), qui lui ont été transférées par 

la FINMA, sont soustraites du champ 

d’application à raison de la personne de 

la loi sur la transparence. Le Préposé 

s’est opposé en vain contre cette nou-

velle limitation du principe de la trans-

parence.

Le BCMP est rattaché à l’Office fédéral 
de la douane et de la sécurité des fron-
tières et se charge de toutes les affaires 
qui découlent de la surveillance du 
commerce des métaux précieux et des 
ouvrages en métaux précieux. Dans ce 
domaine, il a repris, conformément à la 
révision de la loi sur le blanchiment 
d’argent approuvée en 2021, les tâches 
d’autorité de surveillance en matière 
de blanchiment d’argent qui étaient 
auparavant exercées par la FINMA 
respectivement par les organismes 
d’autorégulation (OAR).

Dans le cadre de la révision de l’or-
donnance sur le blanchiment d’argent 
l’activité de surveillance du BCMP 
concernant les essayeurs du commerce 
négociants en métaux précieux ban-
caires a été exclue du champ d’applica-
tion à raison de la personne de la loi 
sur la transparence en vertu de l’art. 2 
al. 2 LTrans et de son corollaire, l’art. 1a 
OTrans. Le Secrétariat d’État aux ques-
tions financières internationales (SFI), 
responsable de la modification de l’or-
donnance sur le blanchiment d’argent, a 
justifié cette exclusion par le fait que, 
dans une large mesure, les mêmes règles 
devaient d’appliquer aux personnes 
surveillées par la FINMA/les OAR 
jusqu’à présent et par le BCMP désor-
mais. 

À l’art. 2 al. 2 LTrans, le législateur a 
exclu du champ d’application à raison 
de la personne de la loi sur la transpa-
rence la Banque nationale suisse (BNS) 
et la FINMA. Il a cependant renoncé, 
dans le cadre de la révision de la législa-
tion sur le blanchiment d’argent et eu 
égard au principe de la transparence, à 
exclure le BCMP, ou plus exactement 
ses nouvelles tâches de surveillance 
héritées de la FINMA par ce biais. Il a 
donc soumis ces tâches au principe de  
la transparence qui s’applique à toute 
l’administration fédérale. Le Préposé 
en déduit que le législateur ne souhaite 
pas restreindre le champ d’application 
à raison de la personne de la loi sur la 
transparence. 

Le Préposé a d’ailleurs signalé au SFI 
que la formulation de l’art. 2 al. 2 LTrans 
était sans équivoque et concernait exclu-
sivement la BNS et la FINMA, et que 
rien n’indiquait, dans les documents 
de référence, une possibilité de com-
pléter cette disposition dans l’ordon-
nance sur la transparence. Le Préposé 
estime que l’art. 2 al. 2 LTrans ne consti-
tue pas une base légale suffisante ni app-
ropriée pour exclure l’activité de surveil-
lance du BCMP du champ d’application 
à raison de la personne de la loi sur la 
transparence au moyen d’une disposi-
tion dans l’ordonnance sur le blanchi-
ment d’argent.
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LOI SUR LES PRODUITS DU TABAC 

Révision partielle de la loi 
sur les produits du tabac et 
les cigarettes électroniques 
(LPTab)

Le Conseil fédéral a ouvert au troisième 

trimestre 2022 une consultation rela-

tive à une révision partielle de la LPTab, 

qui prévoit, entre autres, que les mon-

tants des dépenses publicitaires décla-

rés à l’OFSP par les entreprises seront 

soustraits au principe de la transparence. 

Le Préposé s’y oppose.

Le 1er octobre 2021, le Parlement avait 
approuvé la nouvelle loi sur les pro-
duits du tabac et les cigarettes électro-
niques (LPTab). Suite à l’adoption, le 
13 février 2022, de l’initiative populaire 
« Oui à la protection des enfants et des 
jeunes contre la publicité pour le tabac 
(enfants et jeunes sans publicité pour 
le tabac) », l’OFSP a élaboré des dispo-
sitions visant à introduire dans la LPTab 

des restrictions supplémentaires à la 
publicité, à la promotion et au parrainage 
relatifs aux produits du tabac et aux 
cigarettes électroniques. L’avant-projet 
prévoyait de soustraire au principe  
de la transparence les montants des 
dépenses publicitaires, de promotion 
et de parrainage déclarées à l’OFSP 
par les entreprises individuellement. 
Ce besoin était motivé par un intérêt 
privé des entreprises concernées, et plus 
précisément par la sauvegarde de leurs 
secrets d’affaires.

Lors de la consultation des offices, 
le Préposé s’est opposé à l’introduction 
de cette exception, considérée comme 
superflue, puisque la loi sur la transpa-
rence prévoit déjà une clause d’exception 
protégeant les « secrets professionnels, 
d’affaires ou de fabrication » (art. 7 al. 1 
let. g). Le Préposé estime que l’intérêt 
privé des entreprises concernées est 
suffisamment protégé et pris en compte 
par la loi sur la transparence. En outre, 
dans le domaine de la lutte contre le 
tabagisme, l’intérêt public à la transpa-
rence est élevé, le but primaire de la 
LPTab consistant à réduire le tabagisme. 
Des informations concernant des acti-
vités, qui en elles-mêmes provoquent 
un effet contraire à la politique de santé 
publique poursuivie et financée par 
l’Etat, ne doivent pas être soustraites 
au contrôle public garanti par la 
LTrans.

À l’issue de la consultation des 
offices, l’OFSP a informé le Préposé qu’il 
renonçait à introduire cette exception 
au principe de transparence. L’adop-
tion du message y relatif de par le Con-
seil fédéral est prévue pour le premier 
semestre 2023.

ÉCONOMIE

Nouvelle loi fédérale sur 
l’examen des investissements 
étrangers

Le Secrétariat d’État à l’économie 

(SECO) a mené au deuxième trimestre 

2022 la consultation concernant l'in-

troduction de la loi fédérale sur l'examen 

des investissements étrangers (LEIE). 

La restriction du principe de la trans-

parence initialement prévue a finale-

ment disparu du projet mis en consul-

tation.

Le Conseil fédéral, donnant suite à la 
motion Rieder 18.3021, a ouvert le 18 mai 
2022 la consultation concernant le 
projet de LEIE. L’examen des investis-
sements a pour but d’éviter que des 
acquisitions d’entreprises suisses par 
des investisseurs étrangers ne viennent 
menacer ou compromettre l’ordre ou 
la sécurité publics. C’est au SECO que 
doit revenir le soin de mettre en œuvre 
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l’examen des investissements et d’as-
surer la coordination avec les unités 
administratives concernées. Dans son 
avant-projet initial, le SECO prévoyait 
que les informations et les documents 
qui lui seraient remis dans le cadre de 
cette activité ne seraient pas accessibles 
au public. Il entendait en effet émettre 
une réserve générale sur l’applicabilité 
de la loi sur la transparence au motif 
qu’il serait amené à traiter des données 
sensibles telles que des secrets d’affaires 
ou des informations fournies par le 
Service de renseignement de la Confé-
dération (SRC). 

Lors d’une consultation préalable, 
le Préposé s’était déclaré opposé à cette 
réserve en soulignant l’intérêt public 
considérable que représente la mise en 
œuvre de l’examen des investissements 
par le SECO. La loi sur la transparence 
prévoit déjà expressément des excep-
tions visant à protéger les éventuels 

secrets d’affaires des investisseurs et 
les informations fournies par le SRC 
(art. 7 al. 1 let. g et art. 4 LTrans en rela-
tion avec l’art. 67 LRens). Elle protège 
aussi dans des cas particuliers les inté-
rêts publics touchés, notamment l’exé-
cution de mesures concrètes prises 
par une autorité conformément à ses 
objectifs (art. 7 al. 1 let. b LTrans), les 
intérêts de la politique économique ou 
monétaire de la Suisse (art. 7 al. 1 let. f 
LTrans) et les décisions administra-
tives et politiques (art. 8 al. 2 LTrans). 
La restriction prévue a été supprimée 
du projet mis en consultation.
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2.5 Dispositions spéciales réservées au sens de l’art. 4 LTrans

La loi sur la transparence nécessite une 
coordination avec les dispositions spé-
ciales d’autres lois fédérales, qui pré-
voient des règles particulières d’accès 
aux documents officiels. L’art. 4 LTrans 

précise que les dispositions spéciales 
d’autres lois fédérales qui déclarent 
certaines informations secrètes (let. a) 
ou qui déclarent certaines informa-
tions accessibles, à des conditions 

dérogeant à la LTrans (let. b), sont 
réservées, ce qui implique que les dis-
positions de la loi sur la transparence 
ne s’appliquent pas à l’accès aux infor-
mations en question.

Tableau 4: Dispositions spéciales au sens de l’art. 4 LTrans

Acte (titre court et abréviation) RS Disposition Date d’entrée en vigueur

Message relatif à la modification de la 
loi sur l’assurance maladie (2e volet de 
mesures visant à maîtriser les coûts)

832.10 Art. 52e AP-LAMal 
Message du 7 septembre 2022
(Etat: pas encore traité au 
Parlement)

Loi sur la sécurité de l’information 
(LSI)

128 Art. 4 al. 1 bis
Entrée en vigueur prévue au 

1er janvier 2024

Ordonnance sur les prêts d’aide supplé-
mentaires sous forme de liquidités et 
l’octroi par la Confédération de 
garanties du risque de défaillance pour 
les prêts d’aide sous forme de liquidi-
tés de la Banque nationale suisse à des 
banques d’importance systémique

952.3 Art. 6 al. 3 16 mars 2023

Loi fédérale sur des aides financières 
subsidiaires destinées au sauvetage des 
entreprises du secteur de l’électricité 
d’importance systémique (LFiEl)

734.91 Art. 20 al. 4 1er octobre 2022

Loi fédérale sur les marchés publics 
(LMP)

172.056.1

Art. 48, al. 1 
(accès exprès imposé) 
Art. 11, let. e 
(n’est réputé disposition spéciale que 
pendant la procédure d’adjudication)

1er janvier 2021

Loi sur les cautionnements solidaires 
liés au COVID-19 (LCaS-COVID-19)

951.26 Art. 12 al. 2 19 décembre 2020

Loi fédérale sur l’organisation  
de l’infrastructure ferroviaire
(acte modificateur unique)

Loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF) 742.101 Art. 14 al. 2 1er juillet 2020

Loi sur les installations à câbles (LICa) 743.01 Art. 24e 1er juillet 2020

Loi sur le transport de voyageurs (LTV) 745.1 Art. 52a 1er juillet 2020

Loi fédérale sur la navigation inté-
rieure (LNI1)

747.201 Art. 15b 1er juillet 2020

Loi fédérale sur le renseignement 
(LRens)

121 Art. 67 1er septembre 2017

Loi sur les denrées alimentaires (LDAl) 817.0
Art. 24
Disposition spéciale selon le message 
du 25 mai 2011 relatif à la LDAl

1er mai 2017

Loi fédérale sur l’encouragement de la 
recherche et de l’innovation (LERI)

420.1
Art. 13, al. 4
(cf. Arrêt du TAF A-6160/2018 du 
4 novembre 2019 consid. 4)

1er janvier 2014
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Acte (titre court et abréviation) RS Disposition Date d’entrée en vigueur 

Loi sur les banques (LB) 952.0 Art. 47 al. 1
1er janvier 2009 (let. a et 
b) et 1er juillet 2015 
(let. c)

Loi sur les brevets (LBI)
Ordonnance sur les brevets (OBI)

232.14
232.141

Art. 90 OBI s’appuyant sur l’art. 65, 
al. 2, LBI
(cf. Arrêt du TF 4A_249/2021 du  
10 juin 2021)

1er juillet 2008

Entrée en vigueur de la LTrans 1er juillet 2006

Loi sur le Parlement (LParl) 171.10
Art. 47, al. 1
(cf. Arrêt du TAF A-6108/2016 du  
28 mars 2018 consid. 3.1)

1er décembre

Loi sur le contrôle des biens (LCB) 946.202
Art. 4 et 5
(cf. Arrêt du TAF A-5133/2019 du 
24 novembre 2021 consid. 5.3.2.4)

1er octobre 1997

Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct 
(LFID)

642.11 Art. 110 al. 1 1er janvier 1995

Loi fédérale sur l’impôt anticipé (LIA) 642.21 Art. 37 als. 1 1er janvier 1967

Loi fédérale sur les droits de timbre (LT) 641.10 Art. 33 al. 1 1er juillet 1974

Loi sur la TVA (LTVA) 641.20 Art. 74 al. 1 1er janvier 2010

Loi fédérale sur l’harmonisation des impôts 
directs des cantons et des communes (LHID)

642.14 Art. 39 al. 1 1er janvier 1993

Vgl. JAAC 2016.1 (p. 1 – 14), édition du 
26 janvier 2016: Secret fiscal et accès à 
des documents officiels

Loi sur la statistique fédérale (LSF) 431.01
Art. 14
(cf. Arrêt du TF 1C_50/2015 du 2 dé-
cembre 2015 consid. 4.2 ss)

1er août 1993

(Liste non exhaustive)

Tableau 5: Dispositions ne constituant pas des dispositions spéciales au sens de l’art. 4 LTrans

Acte (titre court et abréviation) RS Disposition Date d’entrée en vigueur 

Loi sur la surveillance de la révision 
(LSR)

221.302
Art. 19, al. 2 
(cf. Arrêt du TF 1C_93/2021 du  
6 mai 2022 consid. 3.6)

1er septembre 2007

Loi sur les produits thérapeutiques 
(LPTh)

812.21

Art. 61 et 62 
(cf. Arrêt du TF 1C_562/2017 du 2 juillet 
2018 consid. 3.2; arrêt du TAF A-3621 / 2014 
du 2 septembre 2015 consid. 4.4.2.3 ss)

1er janvier2002

Loi fédérale sur la partie générale du 
droit des assurances sociales (LPGA)

830.1

Art. 33 
(ne constitue pas une disposition 
spéciale au sens de l’art. 4 LTrans 
dans ce cas particulier: cf. arrêts du 
TAF A-5111/2013 du 6 août 2014 consid. 
4.1 ss; A-4962/2012 du 22 avril 2013 
consid. 6.1.3)

1er janvier 2003

Loi fédérale sur la prévoyance profes-
sionnelle vieillesse, survivants et 
invalidité (LPP)

831.40
Art. 86
(cf. Arrêt du TF 1C_336/2021 du  
3 mars 2022 consid. 3.4.3)

1er janvier 2001

Loi sur la sécurité des produits (LSPro) 930.11
Art. 10, al. 4, en relation avec l’art. 
12 (cf. arrêt du TF 1C_299/2019 du 
7 avril 2020 consid. 5.5)

1er juillet 2010

(Liste non exhaustive)
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Prestations et ressources 
dans le domaine de la 
 protection des données

Effectif

Dans son message concernant la révi-
sion totale de la LPD, le Conseil fédéral 
avait laissé entrevoir au Préposé fédéral 
la création de moyens supplémentaires 
correspondant à neuf ou dix postes 
(FF 2017 6565 6784). Dans un premier 
temps, le législateur fédéral a donc 
anticipé un aspect partiel de cette révi-
sion totale avec la nouvelle loi fédérale 
sur la protection des données dans le 
cadre de l’application de l’acquis de 
Schengen dans le domaine pénal (loi 
sur la protection des données Schengen 
LPDS, RS 235.3). Après avoir mis en 
vigueur cette loi le 1er mars 2019, le 
Conseil fédéral a attribué au Préposé trois 
postes supplémentaires pour la mise 
en œuvre des nouvelles tâches et com-
pétences. L’effectif est ainsi passé de 24 
à 27 postes à plein temps en 2020. Au 
printemps 2021, le Préposé a demandé 
au Conseil fédéral, dans la perspective 
de l’entrée en vigueur de la nouvelle 
LPD alors prévue pour 2022, la création 
des six postes à plein temps restants, 
que le Conseil fédéral a approuvée le 
28 avril 2021. Le budget du personnel 
affecté à la protection des données a 

ainsi été augmenté de cinq postes sup-
plémentaires (un poste ayant été cédé 
à la Chancellerie fédérale pour la four-
niture de prestations administratives).

La loi sur la transparence (LTrans) 
est entrée en vigueur en 2006. Les 
trois postes prévus à cet effet dans le 
message relatif à la loi n’ayant jamais 
été autorisés par le Conseil fédéral, 
notre autorité a dû, dès lors, recourir 
au personnel du Préposé fédéral déjà 
en poste dans le domaine de direction 
Protection des données et, en partie, 
aux moyens de la Chancellerie fédérale, 
pour accomplir ses tâches conformé-
ment à la LTrans. Le 8 décembre 2022, 
le Parlement fédéral, nouvellement 
compétent pour l’approbation du bud-
get du Préposé fédéral, a attribué à ce 
dernier les postes prévus dans le mes-
sage relatif à la loi ; le Préposé a ainsi 
pu restituer l’un de ces trois postes au 
domaine de direction Protection des 
données, ce qui a permis à ce domaine 
d’augmenter son effectif d’un poste 
supplémentaire pour atteindre un total 
de 33 postes. En raison de l’augmenta-
tion de la charge de travail liée aux 
médiations, le Préposé a attribué les 
deux autres postes au domaine de 
direction Loi sur la transparence (voir 
l’article ci-après sur les prestations et 
ressources dans le domaine de direction 
Loi sur la transparence).

L’entrée en vigueur de la nouvelle 
LPD ayant nécessité d’importants tra-
vaux préparatoires (nouveaux guides 
et textes pour le site web, etc.) au cours 
de la période sous revue, l’engagement 
du personnel nouvellement recruté a 
eu des répercussions statistiques 

importantes sur le groupe de presta-
tions Information, comme nous pou-
vons le voir ci-dessous.

Tableau 6 : Postes pouvant être affec-
tés aux questions relatives à la LPD

2005 22

2010 23

2018 24

2019 24

2020 27

2021 27

2022 27

2023 33

 

Prestations

En tant qu’autorité de protection des 
données compétente pour les organes 
fédéraux et le secteur privé, les tâches 
du Préposé sont affectées, conformé-
ment au nouveau modèle de gestion de 
l’administration fédérale (NMG), à 
quatre groupes de prestations : Conseil, 
Surveillance, Information et Législa-
tion. Au cours de l’année de référence 
allant du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, 
les ressources en personnel dont dis-
pose le Préposé pour la protection des 
données ont été réparties entre ces 
groupes de la manière suivante :

3.1 Tâches et ressources
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Tableau 7 : Prestations Protection des 
données

Conseil Confédération 18,7%

Conseil Secteur privé 21,1 %

Collab. avec les 
autorités étrangères

11,4%

Collab. avec les 
cantons

1,3%

Total Conseil 52,5%

Surveillance 14,7%

Certification 0,0%

Registre de données
0,4%

Total Surveillance 15,1 %

Information 20,2%

Formation/Conférences 2,0%

Total Information 22,2%

Législation 10,2%

Total Législation 10,2%

Total Protection  
des données

100,0%

 

Conseil

Comme indiqué dans le chapitre intro-
ductif « Défis actuels », le Préposé 
fédéral est confronté à une demande 
élevée et constante en matière de 
conseil, du fait de la nécessité d’accom-
pagner les grands projets numériques. 
Les ressources en personnel consacrées 
au groupe Conseil ont atteint environ 
52,5 % au cours de l’année sous revue. 
Selon le planning de contrôle du Préposé 
pour 2022, le suivi de huit grands pro-
jets est en cours. Quatre de ces projets 
portent sur la transformation numé-
rique de l’administration fédérale 
ordonnée par le Conseil fédéral. 

Les trois équipes du domaine de 
direction Protection des données ont 
répondu chaque mois en moyenne à 
33 demandes et dénonciations de 
citoyens par une lettre standard les 

orientant vers la voie de la procédure 
civile. Dès l’introduction de la nou-
velle LPD, une partie de ces demandes 
devra être traitée matériellement. 

Étant donné que les big data et 
l’intelligence artificielle s’imposent de 
plus en plus comme modèles écono-
miques et que les risques technologiques 
pesant sur la protection des données 
continuent d’élargir le domaine de 
surveillance du Préposé, il est probable 
que le nombre de grands projets de 
traitement de données dans l’adminis-
tration et l’économie continuera 
d’augmenter.

Tableau 8 : Activités de conseil 
portant sur de grands projets en 2022

Droits fondamentaux 1

Législation Nouvelle LPD 2

Commerce et économie 1

Transformation numérique 4

Total 8

 

Surveillance

Aujourd’hui, le dynamisme des appli-
cations fondées sur l’informatique en 
nuage impose une exécution rapide 
des contrôles. Cette accélération et la 
nécessité croissante d’allier compé-
tences juridiques et compétences tech-
niques excluent toute longue interrup-
tion dans les procédures d’établisse-
ment des faits, si bien que les contrôles 
plus poussés nécessitent plusieurs 
collaborateurs. Au cours de la période 
sous revue, la part des ressources pou-
vant être affectées aux contrôles et aux 
procédures de surveillance était de 
15,1 %, ce qui correspond à la valeur 
moyenne basse des années de référence 

depuis 2015. Selon le planning de 
contrôle 2023, ces ressources serviront 
à effectuer douze contrôles appro-
fondis. Le personnel pouvant être 
affecté à la protection des données 
ayant été étoffé au cours des deux der-
nières périodes de référence en vue 
de la nouvelle LPD, le Préposé s’effor-
cera d’augmenter progressivement la 
densité des contrôles concernant les 
organes fédéraux et environ 12 000 
grandes et moyennes entreprises com-
merciales, ainsi que les quelque 10 000 
fondations et associations suisses.

Législation

Les changements que la transforma-
tion numérique des offices fédéraux 
implique au niveau des traitements de 
données ne sont admissibles que s’ils 
reposent sur des bases légales. Ils néces-
sitent donc un grand nombre de nou-
velles dispositions, ou de révisions, du 
droit fédéral, sur lesquelles le PFPDT 
est appelé à se prononcer dans diverses 
procédures de consultation. Au cours 
de l’année sous revue, nous avons 
participé à 383 consultations d’offices.

Révision totale de la loi sur la 

protection des données

L’entrée en vigueur imminente de la 
nouvelle LPD et de son ordonnance 
d’application génère un important 
travail préparatoire pour le Préposé 
fédéral eu égard aux nouvelles tâches et 
compétences et à la nécessité d’infor-
mer en temps utile la population et les 
acteurs économiques. Grâce au person-
nel supplémentaire recruté, ces travaux 
pourront être achevés graduellement 
à partir du début de l’été 2023 comme 
prévu.

Le PFPDT
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Prestations et ressources 
dans le domaine de la loi sur 
la transparence

L’année sous revue a été marquée par la 
fin de la pandémie et le nombre toujours 
élevé de demandes en médiation (cf. 
ch. 2.3). Le Parlement ayant accordé le 
8 décembre 2022 au Préposé les trois 
postes prévus dans le message relatif à 
la loi sur la transparence – mais jamais 
octroyés par le Conseil fédéral –, le 
budget du domaine de direction Prin-
cipe de la transparence peut être porté 
de 4,4 à 6 postes à plein temps. Le 
Préposé fera en sorte que les retards de 
traitement dus à la pandémie et au 
manque de personnel soient progressi-
vement résorbés au cours des prochains 
exercices. L’évolution future des de-
mandes en médiation précisera égale-
ment si et à quelle vitesse cela pourra 
se faire.

Participation aux délibéra-
tions de commissions et 
auditions par les commis-
sions parlementaires

Durant la période sous revue, le Préposé 
a participé comme suit aux délibéra-
tions de commissions et auditions par 
les commissions parlementaires :
• Février 2022 : CdG-E à propos de 

Swisstransplant ;
• Février 2022 : CdG-N à propos des 

plateformes numériques ;
• Avril 2022 : CdG-N à propos de la 

révision de l’ordonnance relative à la 
nouvelle LPD ;

• Juin 2022 : sous-commission DFJP/
ChF de la CdG-N à propos du rap-
port d’activités ;

• Octobre 2022 : CdG-N et CdG-N à 
propos de la révision de la LAMal et 
des mesures de maîtrise des coûts ;

• Octobre 2022 : CER-N à propos de la 
révision totale de la loi sur les 
douanes ;

• Octobre 2022 : sous-commissions 
CDF-E et CDF-N à propos du 
 budget 2023 ;

• Novembre 2022 : CIP-N à propos de 
la révision de la loi sur les douanes ;

• Janvier 2023 : CAJ-N à propos de la 
révision de la loi sur les douanes ;

• Février 2023 : sous-commission 
DFJP/ChF de la CdG-E à propos de 
la mise en œuvre de la LTrans ; 

• Mars 2023 : CAJ-N à propos de la loi 
fédérale sur les plateformes de com-
munication électroniques dans le 
domaine judiciaire (LPCJ).

Tableau 9 : Objectifs du Préposé fédéral

Groupe de prestations Objectifs 

Conseil Le Préposé fédéral développe une présence adaptée aux attentes pour les conseils aux particuliers 
et pour l’accompagnement des projets de l’économie et des autorités fédérales portant sur des 
données sensibles, au moyen d’instruments adaptés au numérique.

Surveillance Le Préposé développe une densité plausible de contrôles.

Information Le Préposé sensibilise le public de manière proactive aux risques du numérique liés aux technolo-
gies et aux applications. Il dispose d’un site Internet moderne et facile d’accès. L’entrée en 
vigueur de la nouvelle loi sur la protection des données entraîne l’introduction de nouvelles 
obligations de déclarer et la modification des obligations déjà existantes. Les déclarations doivent 
pouvoir être transmises au Préposé de manière sûre, simple et à tout moment, via des portails ad 
hoc. Cela permet également de réduire les ruptures de média et de mettre en œuvre un traitement 
plus efficace.

Législation Le Préposé exerce une influence précoce et active sur toutes les normes et les réglementations spéciales 
relatives à la protection des données qui sont élaborées sur les plans national et international.
Il aide les milieux concernés à formuler des règles de bonnes pratiques.

Compte tenu de ces éléments, le Préposé a défini pour chaque groupe de prestations les objectifs ci-après, déterminants 
pour le calcul des ressources : 
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Chiffres

Le PFPDT a publié au cours de l’année 
sous revue 6 communiqués de presse, 
qui figurent sur le portail des médias 
de la Confédération, et 12 messages brefs. 
La veille médias, qui s’appuie sur les 
principaux titres de la presse suisse 
papier et en ligne et sur une sélection de 
publications internationales, a recensé 
l’an dernier près de 6000 articles, ce 
qui confirme la tendance de l’année 
précédente, où une forte augmentation 
avait été constatée (cf. 29e rapport, 
ch. 3.2). L’équipe du PFDPT chargée de 
la communication a traité environ 
300 demandes de journalistes portant 
principalement sur la transmission de 
données (une centaine de demandes), 
la cybersécurité (45) et la surveillance 
(30), thèmes qui englobent en partie 
les questions sur les projets de régle-
mentation (15) tels que le contrôle des 
messageries instantanées ou que la 
nouvelle loi fédérale sur la douane et la 
sécurité des frontières. La loi sur la trans-
parence a quant à elle suscité 12 ques-
tions de journalistes.

Le nombre de demandes et remar-
ques émanant des citoyens s’élève cette 
année à 6200, soit presque autant que 
l’année dernière (6600), où nous 
avions constaté une forte augmenta-
tion de plus de 50 pour cent.

Principaux thèmes

Une vue d’ensemble des questions de 
journalistes et des mesures de commu-
nications prises par le Préposé pen-
dant la période sous revue amène les 
conclusions suivantes : après la pan-
démie, qui avait suscité beaucoup d’in-
terrogations sur la protection des don-
nées, surtout en relation avec le traçage 
des contacts et avec la mise en œuvre 
du certificat COVID, le secteur de la 
santé reste au cœur des préoccupations. 
Des journalistes d’investigation ont 
découvert des failles affectant la sécu-
rité des données de registres médicaux, 
et des cybercriminels ont fait main 
basse sur des données de patients mal 
protégées sur les serveurs d’hôpitaux 
et de cabinets de médecin.

Des données sensibles relatives à la 
santé des personnes concernées se sont 
ainsi trouvées compromises sur les regis-
tres du don d’organes et des implants 
mammaires, comme cela avait été le cas 
l’année précédente dans l’affaire du 
site web mesvaccins.ch (cf. 29e rapport, 
ch. 1.4). Le PFPDT a ouvert dans les 

deux cas une procédure formelle d’éta-
blissement des faits (cf. ch. 1.4). La 
Fondation Swisstransplant a accepté la 
plupart des recommandations formu-
lées par le Préposé dans son rapport 
d’enquête et arrêté l’exploitation du 
registre national du don d’organes. Le 
rapport relatif au registre des implants 
mammaires n’est pas terminé, mais en 
attendant, le registre a été retiré du web.

S’agissant de Swisstransplant, le 
Préposé a publié des communiqués de 
presse à l’ouverture de la procédure en 
janvier et à la publication de son rapport 
final en octobre. Lorsque des cabinets 
médicaux de Suisse romande ont été 
victimes de cyberattaques, le PFPDT a 
immédiatement pris contact avec eux 
afin que les patients concernés soient 
informés de la situation. Il a publié à ce 
sujet un message bref sur son site web le 
31 mars 2022. Le Préposé a abordé à 
plusieurs reprises dans les médias la 
question des failles de sécurité affectant 
la conservation des données de santé.

Après la mise en faillite de la fonda-
tion mesvaccins.ch fin 2021, l’office 
des faillites compétent ayant annoncé 
en mai 2022 son intention de vendre 
les données relatives aux vaccins, le 
PFPDT avait dans un premier temps 
ordonné la suppression de ces données 
avant d’autoriser une tentative de la 

3.2 Communication

Le PFPDT

Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 



direction de la santé du canton d’Argo-
vie de sauver les données en question.  
Il a publié un communiqué à ce sujet 
(cf. ch. 1.4).

Les données médicales relèvent de 
l’intérêt général, même sous l’angle du 
principe de la transparence, l’année 
sous revue l’a encore confirmé à propos 
des contrats d’acquisition de vaccins, 
notamment. Le PFPDT avait recom-
mandé le 29 juillet 2022 à l’Office fédé-
ral de la santé publique (OFSP) de rendre 
publics ces contrats. L’OFSP les a bien 
publiés, mais en les caviardant en par-
tie, suscitant une vague de critiques.

Communication de données et 
commerce de données

Outre les registres médicaux, le Préposé 
s’est beaucoup préoccupé pendant 
l’année sous revue des services en nuage 
et de la transmission de données per-
sonnelles à des tiers dans le domaine 
commercial. Il a pris position sur le 
projet de la Suva d’externaliser des don-
nées personnelles dans un nuage géré 
par Microsoft et publié un message bref 
à ce sujet le 13 juin 2022. Il a aussi 

publié un communiqué sur la stratégie 
d’informatique en nuage de la Con-
fédération (cf. 29e rapport, Accent II). 

Le Préposé analyse actuellement 
une plainte déposée aux États-Unis 
contre la société Oracle America Inc. 
pour traçage illégal d’utilisateurs d’In-
ternet et a publié un message bref à ce 
sujet le 27 septembre 2022 (cf. ch. 1.3). La 
transmission de données et le traçage 
des personnes servent non seulement 
des intérêts commerciaux mais aussi 
des projets de surveillance gouverne-
mentaux, on l’a vu lors de la Coupe du 
monde de football 2022, à l’occasion 
de laquelle le Qatar exigeait des visi-
teurs l’installation de certaines appli-
cations, ce qui a incité le PFPDT a 
publier un message invitant les Suisses 
ayant prévu d’assister aux matches au 
Qatar d’utiliser un smartphone d’ap-
point. Le Préposé observe d’un œil 
critique le projet de contrôle des mes-
sageries instantanées de l’UE, autre 
sujet présent dans les médias pendant 
la période sous revue.

Par ailleurs, à l’occasion de la journée 
de la protection des données 2023, le 
Préposé a signalé la mise à jour du guide 
concernant le traitement numérique 
de données personnelles dans le cadre 
d’élections et de votations aux éche-
lons aussi bien cantonal que fédéral.

Nouveau site internet

Le remaniement du site internet et l’éla-
boration simultanée du présent rapport 
d’activités ont mis l’équipe médias à 
rude épreuve. La refonte du site visait 
non seulement à actualiser tous les 
contenus en vue de l’entrée en vigueur 
de la nouvelle loi sur la protection des 
données le 1er septembre 2023, mais 
aussi à restructurer l’ensemble en l’al-
légeant, afin que les utilisateurs trouvent 
rapidement les informations qui les 
intéressent. Le nouveau site offre par 
ailleurs à terme un accès direct aux 
trois nouveaux portails de déclaration 
de registres par les organes de la Con-
fédération (DataReg), d’annonce des 
violations de la sécurité des données 
(DataBreach).
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Statistiques des activités du PFPDT du 1er avril 2022 au 31 mars 2023  
(Protection des données)

3.3 Statistiques
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Conseil
(–3.3 %  par rapport à  
l’année précédente)

Surveillance
(–2.2 % par rapport à  
l’année précédente)

Information
(+6 % par rapport à  
l’année précédente)

Législation
(–0.5 % par rapport à  
l’année précédente)
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ChF 37 23 5 3 1 5 0

DFAE 164 83 18 29 8 10 16

DFI 207 73 15 73 14 14 18

DFJP 80 42 9 9 4 1 15

DDPS 295 237 17 18 3 5 15

DFF 110 37 15 23 10 15 10

DEFR 119 56 11 26 7 8 11

DETEC 162 68 8 55 6 11 14

MPC 6 5 1 0 0 0 0

SP 0 0 0 0 0 0 0

Total 2022 (%) 1180 (100) 624 (53) 99 (8) 236 (20) 53 (5) 69 (6) 99 (8)

Total 2021 (%) 1385 (100) 694 (50) 126 (9) 324 (24) 48 (3) 78 (7) 115 (8)

Total 2020 (%) 1193 (100) 610 (51) 108 (9) 293 (24) 35 (3) 80 (7) 67 (6)

Total 2019 (%) 916 (100) 542 (59) 86 (9) 171 (19) 38 (4) 43 (5) 36 (4)

Total 2018 (%) 647 (100) 355 (55) 66 (10) 119 (18) 24 (4) 50 (8) 33 (5)

Total 2017 (%) 586 (100) 325 (56) 108 (18) 106 (18) 21 (4) 26 (4) –

Total 2016 (%) 554 (100) 299 (54) 88 (16) 105 (19) 29 (5) 33 (6) –

Total 2015 (%) 600 (100) 320 (53) 99 (17) 128 (21) 31 (5) 22 (4) –

Total 2014 (%) 582 (100) 302 (52) 124 (21) 124 (21) 15 (3) 17 (3) –

Total 2013 (%) 470 (100) 218 (46) 123 (26) 103 (22) 18 (4) 8 (2) –

Total 2012 (%) 518 (100) 230 (44) 140 (27) 123 (24) 19 (4) 6 (1) –

Vue d’ensemble des demandes d’accès du 1er janvier au 31 décembre 2022
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Statistique des demandes d’accès selon la loi sur la transparence  
du 1er janvier au 31 décembre 2022

Chancellerie
fédérale

ChF

ChF 22 0 14 3 3 0 2 0

PFPDT 15 0 9 2 0 1 3 0

Total 37 0 23 5 3 1 5 0

Département fédéral
des affaires
étrangères

DFAE
Département fédéral

de l’interieur
DFI

DFAE 164 0 83 18 29 8 10 16

Total 164 0 83 18 29 8 10 16

SG DFI 10 0 2 2 1 0 2 3

BFEG 4 0 3 0 0 0 1 0

OFC 8 0 5 1 1 1 0 0

AFS 2 0 1 0 0 1 0 0

MétéoSuisse 1 0 1 0 0 0 0 0

BN 0 0 0 0 0 0 0 0

OFSP 91 0 22 3 44 8 8 6

OFS 4 0 1 2 1 0 0 0

OFAS 11 0 11 0 0 0 0 0

OSAV 27 0 14 3 8 0 0 2

MNS 0 0 0 0 0 0 0 0

SWISS MEDIC 45 8 10 3 18 4 3 7

SUVA 4 1 3 1 0 0 0 0

compenswiss 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 207 9 73 15 73 14 14 18

Département fédéral
de justice 
et police

DFJP

SG DFJP 6 0 4 0 0 0 0 2

OFJ 22 0 9 2 1 0 0 10

FEDPOL 12 0 5 4 3 0 0 0

METAS 3 0 3 0 0 0 0 0

SEM 24 0 13 2 3 2 1 3

Service SCPT 0 0 0 0 0 0 0 0

ISDC 3 0 3 0 0 0 0 0

IPI 4 0 2 0 2 0 0 0

CFMJ 3 0 1 0 0 2 0 0

CAF 0 0 0 0 0 0 0 0

ASR 1 0 1 0 0 0 0 0

CSI 1 0 1 0 0 0 0 0

CNPT 1 1 0 1 0 0 0 0

Total 80 1 42 9 9 4 1 15
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Département fédéral 
de la défense, 

de la protection 
de la population 

et des sports 
DDPS

SG DDPS 33 1 6 7 11 1 1 7

Défense 3 0 2 0 0 0 0 1

SRC 21 0 5 7 5 0 0 4

AS-Rens 0 0 0 0 0 0 0 0

armasuisse 10 0 3 1 0 0 4 2

OFSPO 220 0 218 2 0 0 0 0

OFPP 4 0 1 0 2 0 0 1

swisstopo 4 0 2 0 0 2 0 0

OAC 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 295 1 237 17 18 3 5 15

Département fédéral
des finances

DFF

SG DFF 36 2 8 3 17 2 0 6

AFF 1 0 0 0 0 0 0 1

OFPER 4 0 4 0 0 0 0 0

AFC 11 0 5 3 2 0 0 1

OFDF 30 6 8 6 2 3 11 0

OFCL 7 0 4 0 0 0 3 0

OFIT 4 0 2 1 1 0 0 0

CDF 11 1 2 2 0 5 0 2

SFI 3 0 1 0 1 0 1 0

PUBLICA 1 0 1 0 0 0 0 0

DdC 2 0 2 0 0 0 0 0

Total 110 9 37 15 23 10 15 10
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Département fédéral
de l’économie,

de la formation et
de la recherche

DEFR

SG DEFR 10 0 3 4 1 0 0 2

SECO 37 0 11 4 9 3 4 6

SEFRI 4 0 2 0 0 0 0 2

OFAG 15 1 9 0 5 1 0 0

Agroscope 0 0 0 0 0 0 0 0

OFAE 9 0 3 0 4 0 2 0

OFL 1 0 0 0 1 0 0 0

SPR 1 0 1 0 0 0 0 0

COMCO 22 0 15 1 4 1 1 0

CIVI 2 0 2 0 0 0 0 0

BFC 7 0 7 0 0 0 0 0

FNS 0 0 0 0 0 0 0 0

IFFP 0 0 0 0 0 0 0 0

Conseil ETH 9 0 3 1 2 2 1 0

Innosuisse 2 0 0 1 0 0 0 1

Total 119 1 56 11 26 7 8 11

Département fédéral
de l’environnement,

des transports,
de l’energie et de
la communication

DETEC

SG DETEC 9 1 3 1 2 0 0 3

OFT 6 0 1 2 2 0 0 1

OFAC 19 0 11 2 3 0 3 0

OFEN 25 0 5 1 18 0 0 1

OFROU 11 0 4 0 1 1 2 3

OFCOM 19 1 8 0 6 0 1 4

OFEV 62 1 34 2 18 5 1 2

ARE 0 0 0 0 0 0 0 0

ComCom 0 0 0 0 0 0 0 0

IFSN 8 3 2 0 4 0 2 0

PostCom 0 0 0 0 0 0 0 0

AIEP 2 0 0 0 0 0 2 0

IFP 0 0 0 0 0 0 0 0

SUST 0 0 0 0 0 0 0 0

Total  1 0 0 0 1 0 0 0

Total 162 6 68 8 55 6 11 14
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Ministère public
de la Confédération

MPC

MPC 6 0 5 1 0 0 0 0

Total 6 0 5 1 0 0 0 0

Services du 
Parlament

SP

SP 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0 0 0

Somme totale 1180 27 624 99 236 53 69 99
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Chancellerie 
fédérale 

ChF

Total 0 0 0 0 0 0 0

Département fédéral 
des affaires 
étrangères 

DFAE

Total 0 0 0 0 0 0 0

Département fédéral 
de l’interieur 

DFI

OFC 1 1 0 0 0 0 0

OFSP 57 18 2 22 3 6 6

swissmedic 18 4 0 6 4 2 2

Total 76 23 2 28 7 8 8

Département fédéral
des finances

DFF

SG DFF 6 0 0 5 0 0 1

AFC 1 0 0 1 0 0 0

OFIT 2 1 0 1 0 0 0

CDF 1 0 1 0 0 0 0

Total 10 1 1 7 0 0 1

Département fédéral 
de justice et police

DFJP

Total 0 0 0 0 0 0 0

Département fédéral 
de l’environnement, 
des transports, de 
l’energie et de la 

communication
DETEC

OFCOM 1 1 0 0 0 0 0

Total 1 1 0 0 0 0 0

Département fédéral 
de la défense, de 

la protection de la 
population et des 

sports
DDPS

OFPP 1 0 0 0 0 0 1

Total 1 0 0 0 0 0 1

Département fédéral 
de l’économie, de 
la formation et de 

la recherche
DEFR

SECO 5 4 1 0 0 0 0

Total 5 4 1 0 0 0 0

Ministère public de 
la Confédération

MPC

Total 0 0 0 0 0 0 0

Services du Parlament
SP

Total 0 0 0 0 0 0 0

Somme totale 93 29 4 35 7 8 10
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Demandes d’accès 2022 liées au Corona
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Nombre de demandes en médiation

Catégories de requérants 2022 2021 2020 2019 2018 2017

Médias 47 53 31 34 24 21

Personnes privées (ou requérants ne 
pouvant pas être attribués de manière 
précise)

37 49 42 40 26 35

Représentants de milieux intéressés 
 (associations,organisations, sociétés, 
etc.)

9 16 5 7 9 14

Avocats 27 12 7 5 4 2

Entreprises 9 19 7 47 13 7

Universités 0 0 1 0 0 0

Total 129 149 93 133 76 79

Le PFPDT
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Demandes d’accès de l’ensemble de l’administration fédérale 
du 1er janvier au 31 décembre 2022

Accès accordé  
partiellement / différé

0

50

100

150

200

250

300

Accès refusé

Accès accordé0

50

100

150

200

250

300

Retirées

Pendantes

Aucun document officiel
disponible

Nombre de demandes d’accès

Accès accordé partiellement / différé 20 %

Retirées 5 %

Aucun document officiel disponible 8 %

Accès accordé 53 %

Accès refusé 8 %

Pendantes 6 %

ChF DFAE DFI DFJP DDPS DFF DEFR DETEC MPC SP
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Protection des 
données
Daniel Dzamko

Chef

Communication
vacant

Team 1 Team 2 Team 3

Technologies de 
l’information, 
Gestion des 
affaires
Florence Henguely

Cheffe

Technologies de 

l’information
Gestion des affaires

Principe de la 
transparence
Reto Ammann

Chef

Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence
Adrian Lobsiger, Préposé

Florence Henguely, Préposée suppléante

Relations inter-
nationales 
Caroline Gloor 

Scheidegger

Cheffe

3.4 Organisation du PFPDT (État au 31 mars 2023)

Organigramme

Le PFPDT

Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence 



Personnel du PFPDT

Nombre d’employés 41

EPT 34.1

par sexe Femmes 20 49%

Hommes 21 51 %

par pourcentage d’emploi 1–89% 31 76%

90–100% 10 24%

par langue Allemand 32 78%

Français 8 20%

Italien 1 2%

par âge 20–49 ans 24 59%

50–65 ans 17 41 %

Postes dirigeants Femmes 4 40%

Hommes 6 60%
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Liste des abréviations

AIPD, analyse d’impact relative à la 

protection des données

AMVP, Assemblée mondiale pour la 

protection de la vie privée

CEPD, Contrôleur européen de la 

protection des données

DataReg, registre des banques de 

données

DEP, dossier électronique du patient

e-ID, identité électronique

fedpol, Office fédéral de la police

IA, intelligence artificielle

LAr, Loi fédérale sur l’archivage

LDEP, loi fédérale sur le dossier électro-

nique du patient

LPD, loi sur la protection des données

LPDS, loi fédérale sur la protection des 

données personnelles dans le cadre de 

l’application de l’acquis de Schengen dans 

le domaine pénal

LTrans, loi fédérale sur le principe de la 

transparence dans l’administration (loi 

sur la transparence)

NaDB, Programme de gestion nationale 

des données

NCSC, Centre national pour la 

 cybersecurité

nLPD, loi révisée sur la protection des 

données

OCPD, Ordonnance sur les certifications 

en matière de protection des données

OFDF, Office fédéral de la douane et de la 

sécurité des frontières (ex AFD)

OPDo, Ordonnance sur la protection des 

données

PA, Loi fédérale sur la procédure 

administrative

PNR, données des passagers des 

compagnies aériennes (Passenger Name 

Record)

Privatim, Conférence des Préposé-e-s 

suisses à la protection des données 

(autorités cantonales)

RGPD, règlement général sur la protec-

tion des données

RNDO, registre national du don d’organes

SAS, Service d’accréditation suisse

SIS II, Système d’information Schengen 

de deuxième génération

SRC, Service de renseignement de la 

Confédération

TIC, technologies de l'information et de la 

communication

TNI, Secteur Transformation numérique 

et gouvernance de l’informatique (TNI) de 

la Chancellerie fédérale

VIS, système d'information sur les visas

Liste des abréviations
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Préoccupations relatives à la protection des données

Demandes d’accès Principe de la transparence (LTrans)

53%
accordé

8%
refusé

20%
accordé  
partiellement/
differé

6%
pendantes

5%
retirées

8%
aucun document
officiel disponible

Chiffres clés

Dépenses de protection des données

10%
Législation

22%
Information

15%
Surveillance

53%
Conseils

Finalité
Les données ne seront traitées qu’aux 

fins indiquées au moment de la 

 collecte, selon les circonstances ou 

dans les cas prévus par la loi.

Documentation
Tout traitement de données est docu-

menté et classé par le responsable du 

traitement des données.

Exactitude des données
Le traitement s’effectue avec des 

données correctes.

Responsabilité individuelle
Les organismes privés et fédéraux 

sont responsables du respect de leur 

obligation de se conformer à la législa-

tion sur la protection des données.

Possibilité de choisir
Les personnes concernées donnent 

leur consentement et jouissent d’une 

réelle liberté de choix.

Proportionnalité
Pas de collecte systématique de don-

nées, seulement dans la mesure où cela 

est nécessaire pour  atteindre l’objectif. 

Le traitement des données est limité 

dans le temps et dans l’espace.

Sécurité des données
Les responsables du traitement des 

données veillent techniquement et 

organisationnellement à ce que les 

données personnelles soient proté-

gées de manière adéquate.

Transparence de  
l’information
Les entreprises et les autorités fédéra-

les fournissent des informations trans-

parentes sur le traitement de leurs don-

nées : c’est compréhensible et complet.

Analyse des risques
Les risques éventuels pour la  protection 

des données sont déjà identifiés dans 

le projet et leurs effets sont minimisés 

par des mesures.
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Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence
Feldeggweg 1
CH-3003 Berne

E-mail : info@edoeb.admin.ch
Site web : www.leprepose.ch

 @derBeauftragte
Téléphone : +41 (0)58 462 43 95 (lu – ve, 10 h – 12 h)
Téléfax : +41 (0)58 465 99 96


